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RESUME EXECUTIF Cette étude est consacrée à l’analyse des liens entre pauvreté et infrastructures dans les deux plus grandes villes de la République du Congo. Des études récentes ont montré que la pauvreté est massive dans le pays et que les ménages urbains éprouvaient des difficultés d’accès aux infrastructures de qualité en particulier à l’eau potable. Le Gouvernement du pays a décidé de mettre en place un projet dont l’objectif est d’améliorer l’accès à l’eau potable et à d’autres infrastructures. Une étude monographique a été menée pour identifier les quartiers bénéficiaires du projet. Utilisant une enquête auprès des ménages récente réalisée dans les deux villes, l’objectif de cette étude est d’évaluer le ciblage des quartiers bénéficiaires et de fournir une situation de base pour le suivi évaluation du projet. L’enquête a impliqué plusieurs structures (UERPOD, CNSEE) qui avaient la responsabilité de la collecte et du traitement des données et la Banque mondiale ; notamment l’unité « Development Dialogue on Values and Ethics » (DDVE) pour la conception. Pauvreté Dans cette étude, un ménage est pauvre si en moyenne un adulte de ce ménage vit avec moins de 25601 FCFA par mois (soit 829.6 FCFA par jour). Avec cette définition, les 35% de la population des deux villes qui sont pauvres correspondent à plus de 726 000 individus sur une population de plus de deux millions d’habitants. La ville de Brazzaville, où le taux de pauvreté est de 31.5% compte près de 427 000 personnes pauvres sur une population de plus de 1.2 million. Quant à Pointe-Noire où le taux de pauvreté est de 35.3%, la ville enregistre 289 000 personnes pauvres pour une population de plus de 800 mille habitants. Le résultat selon lequel la pauvreté est moins importante à Brazzaville par rapport à Pointe-Noire est robuste, il serait maintenu même si le seuil de pauvreté était multiplié par 1.5. Les principaux facteurs explicatifs (au niveau microéconomique) de la pauvreté urbaine sont la démographie du ménage, l’éducation et le secteur d’occupation économique du chef de ménage. S’agissant de la démographie, quel que soit l’âge ou le sexe d’un individu, sa présence dans le ménage contribue à faire baisser la consommation du ménage et donc d’augmenter la pauvreté. Pour ce qui est de l’éducation, quand ils s’accroissent, le niveau d’instruction du chef de ménage et dans une certaine mesure celui du conjoint (tout au moins à Pointe-Noire) contribuent à améliorer de manière importante le bien-être du ménage. Enfin pour ce qui est des secteurs d’occupation économique, il y a une prime nette pour un ménage dont le chef travaille dans l’administration et dans le secteur privé formel. Ainsi les politiques de réduction de la pauvreté doivent notamment prendre en compte les facteurs démographiques et l’éducation. Performances du Ciblage des quartiers bénéficiaires La stratégie des autorités est de faire bénéficier du projet en priorité aux quartiers les plus pauvres. Des quartiers ont été retenus a priori en utilisant une étude monographique. L’un des objectifs principal de l’étude est de déterminer si les quartiers ciblés a priori sont bien les plus pauvres. Si c’est bien le cas à Pointe-Noire, la situation à Brazzaville est différente. A Brazzaville, le taux de pauvreté dans les quartiers bénéficiaires est de 30% contre 37.5% dans les quartiers non bénéficiaires. A Pointe-Noire, le taux de pauvreté est respectivement de 50.1% et 31.1% dans les quartiers bénéficiaires et non bénéficiaires. Si on considère la situation par arrondissement, dans 3 des 4 arrondissements de Pointe-Noire, la pauvreté est plus importante dans les quartiers bénéficiaires, la seule exception étant l’arrondissement de Mvou-Mvou. En
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revanche pour Brazzaville, sur les 7 arrondissements concernés par le projet, seuls 2 ont des taux de pauvreté dans les quartiers bénéficiaires supérieurs à ceux des quartiers non bénéficiaires. Au vu de ces résultats précédents, des propositions ont été formulées pour améliorer le ciblage, malgré la faiblesse de l’échantillon des ménages dans les quartiers. A Brazzaville, la solution proposée est de remplacer 7 quartiers ayant des taux de pauvreté faibles par 10 avec des taux très élevés. Ce changement de statut permet de conserver le même pourcentage de bénéficiaires. En procédant de la sorte, l’erreur d’exclusion baisse de son niveau précédent de près de 62% à moins de 46%, et l’erreur d’inclusion passe à 38%, un recul de 17 points de pourcentage. A PointeNoire, le problème est plus qu’un certain nombre de quartiers très pauvres ne sont pas bénéficiaires, que des quartiers non pauvres qui le seraient. La proposition pour améliorer le ciblage est d’étendre la couverture géographique du projet vers quelques quartiers pauvres non bénéficiaires a priori, sans réduire le nombre de quartiers actuellement bénéficiaires. En procédant de la sorte, on fait diminuer de manière importante l’erreur d’exclusion, même si l’erreur d’inclusion augment aussi. Accès aux infrastructures La situation de l’accès aux infrastructures ne s’est guère améliorée depuis 2005. Le principal mode d’approvisionnement en eau est le robinet individuel ou celui d’un voisin. Le vrai problème d’accès à l’eau au Congo réside dans l’irrégularité dans l’approvisionnement. Parmi les ménages connectés au réseau, seul trois quart d’entre eux affirment avoir comme principal mode d’approvisionnement l’eau courante provenant d’un robinet individuel. S’agissant de la régularité d’approvisionnement en eau, le jugement des ménages est sévère car un tiers seulement d’entre eux affirme utiliser toujours l’eau courante. Autrement dit, deux tiers des ménages connectés au réseau doivent trouver des solutions de substitution à cause de la mauvaise qualité du service offert. Moins d’un ménage sur deux utilise l’électricité comme principale source d’éclairage. En fait quelque 55% des ménages sont abonnés au réseau de la SNE ; mais tous n’utilisent pas cette source comme principal moyen d’éclairage. Dans la pratique, quatre ménages sur dix utilisent l’électricité de la SNE avec leur propre abonnement et 8% utilisent soit l’électricité du voisin, soit leur propre électricité (groupe électrogène, panneau solaire, etc.). Le pétrole est la principale source d’éclairage pour plus d’un ménage sur deux. De même la principale source d’énergie pour la cuisson des aliments est le pétrole ou alors le bois ou ses dérivés (trois quart des ménages y ont recours) S’agissant de l’environnement, celui des ménages des villes de Brazzaville et Pointe-Noire est peu salubre. Un tiers seulement des ménages évacue les ordures ménagères en utilisant des bacs publics ou privées (peut-être des initiatives de micro-entreprises du secteur informel). Les autres ménages les brûlent, les jettent dans les caniveaux ou encore les enfouissent aux alentours des maisons. Quatre ménages sur dix ne vidangent jamais leurs fosses sceptiques. Et seulement un ménage sur dix draine les eaux de pluie en utilisant un caniveau ouvert ou fermé. Cause des problèmes d’accès à l’eau courante et à l’électricité Un faible accès aux infrastructures peut être causé par la faiblesse de l’offre (pas de réseau disponible, réseau disponible avec de faibles capacités d’extension, etc.), des problèmes de demande (pas de moyens financiers pour se connecter, pas de moyens financiers pour assurer les charges récurrentes, etc.) et à une combinaison des deux (ménages n’ayant pas accès au réseau mais qui auraient de toutes les façons des difficultés à se connecter si le réseau était disponible).
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Utilisant une méthodologie développée pas Wodon et al (2007), il est montré que les problèmes d’offre comptent pour plus de la moitié du gap de connexion à l’eau courante et à l’électricité. Pour l’eau courante, les problèmes de demande compte pour un quart et les facteurs combinés offre/demande pour l’autre quart. S’agissant de l’électricité, les problèmes de demande comptent pour un tiers et les facteurs combinés offre/demande pour le sixième restant. Par conséquent, les solutions pour améliorer l’accès à ces infrastructures passent en priorité par des facteurs relatifs à l’offre (extension du réseau, amélioration des capacités de production pour un service plus régulier, etc.). Analyse d’incidence des tarifs d’eau courante et d’électricité Parmi les infrastructures, l’eau courante et l’électricité sont particulières. Il s’agit généralement d’utilités publiques qui ne sont accessibles que dans certaines localités, mais les ménages doivent aussi faire un effort financier pour pouvoir se connecter au réseau pour en bénéficier. Par ailleurs, ces utilités sont souvent subventionnées par le biais de structures tarifaires conçues à dessein. La question qui se pose est de savoir si une structure tarifaire qui conduit à donner implicitement des subsides à la consommation à des ménages ayant un niveau de consommation bas est équitable. Les statistiques sur l’accès et sur l’utilisation des utilités publiques montrent que ce sont les plus nantis qui tirent profit des subsides octroyés dans ce secteur. Si les taux d’accès sont universels, les taux d’utilisation augmentent nettement avec le niveau de vie des ménages. Comme on l’a vu précédemment, il y a de fortes contraintes du côté de l’offre, du fait notamment de la faiblesse des capacités de production des entreprises du secteur. Cependant l’offre n’est pas la seule contrainte qui pèse sur les ménages, puisque la demande est également faible comme en témoignent les faibles taux d’utilisation des services là où ces services sont en principe disponibles. Ainsi, il y a besoin d’investir dans le secteur pour arriver à surmonter le handicap. Mail il est aussi indiqué de mener des politiques de soutien à la demande, par exemple via des aides aux frais de connexion car ces dernières sont relativement élevés et ils imposent une barrière que les ménages pauvres ont des difficultés à franchir. On peut aussi améliorer le ciblage des pauvres dans le cas de l’électricité en facturant les ménages au compteur (et non au forfait comme c’est le cas actuellement) et en mettant en place une structure tarifaire de la forme VDT (VolumeDifferentiated Tariff). Par ailleurs, on peut améliorer le ciblage de programmes sociaux, en particulier l’accès à l’eau courante et à l’électricité en mettant en œuvre le « proxy means testing ». Si on utilise comme indicateur de performance un paramètre qui rapporte la part des ressources allouées aux pauvres sur le taux de pauvreté, cette dernière forme de ciblage se révèle être plus performante que le ciblage par la tarification ; en prenant l’exemple de l’eau courante. Gouvernance Les populations demandent fortement que des actions soient prises dans le secteur des infrastructures, mais elles sont moins enclines à participer à leur réhabilitation ou à participer à la gestion. En fait un quart seulement des ménages serait prêt à fournir des membres pour participer à la réhabilitation des infrastructures. L’autre dimension importante est celle de la gestion des infrastructures, sur ce plan aussi l’avis des populations est généralement d’en confier la gestion à l’administration (administration centrale, mairie). En effet moins d’un tiers des ménages se voient membre d’un comité de gestion. Les infrastructures de divertissement (cybercafé, terrain de jeux, foyer de jeunes) et sociales (éducation et santé) et les marchés sont celles où les populations voudraient le plus souvent avoir leur mot à dire ; pour ces infrastructures, entre 35% et 45% des ménages souhaiteraient y participer. Néanmoins il reste que pour les populations, l’administration est l’entité réellement capable d’améliorer l’accès des infrastructures aux populations. Pour les populations, l’Etat dispose des moyens financiers, des ressources humaines et de l’autorité
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nécessaire pour assumer ce rôle. L’initiative privée est largement reléguée au second rang, peutêtre du fait que le Congo n’a pas assez expérimenté ce genre d’initiatives par le passé.



8



CHAPITRE 1



CONTEXTE ET INTRODUCTION



Le Congo est un pays d’Afrique centrale partageant des frontières avec la République Démocratique du Congo à l’est, la République Centrafricaine et le Cameroun au nord, le Gabon à l’est, l’océan atlantique au sud et l’Angola au sud-est. Sa superficie est de 342 000 km2 carrés pour une population de 4 millions d’habitants en 2008, dont les deux tiers vivent dans une ville (en milieu urbain ou semi-urbain). Avec un PIB par tête d’habitant estimé à 1900 dollars en 2007, le Congo est classé par la Banque mondiale parmi les pays à revenu intermédiaire. Cependant, le développement du Congo n’a pas toujours été linéaire. La décennie 90 a été une période de grandes perturbations, avec plusieurs conflits armés qui ont mis à mal l’économie et conduit à une destruction massive des infrastructures. Le pays a retrouvé une stabilité politique depuis l’an 2000 et les activités économiques ont repris. Le Congo est doté de grandes potentialités. Il est situé en zone équatoriale, un milieu favorable à l’agriculture notamment du fait de l’abondance des pluies (1100 à 2000 millimètres de pluie du sud au nord). Pourtant l’agriculture n’est pas très développée ; la principale culture est le manioc et le pays est peu orienté au développement des cultures d’exportation. Contrairement à d’autres pays de la sous-région, l’agriculture (en fait le secteur primaire) représente moins de 7% du PIB au cours de la période 2003-2007 (contre 20% au Cameroun par exemple), descendant même à 4% en 2006. Du reste, on peut noter qu’au cours des années récentes, la production agricole augmente moins vite que la population. Le pays est aussi doté de ressources forestières, avec 55% du territoire couvert de forêts tropicales. L’exportation de bois a d’ailleurs été la principale ressource de devises du pays au cours des décennies 60 et 70, c’est-à-dire avant l’ère pétrolière. Mais surtout, le Congo est le cinquième pays africain producteur de pétrole. Les produits pétroliers représentent un minimum de 85% des produits d’exportation au cours de la période 2003-2007 et le pétrole compte pour au moins 40% du PIB. La décennie 90 a été une période aux performances économiques mitigées, en raison en particulier des conflits armés. Au cours de la période 1990-94, le PIB en valeur réelle a reculé de 0.1% en moyenne annuelle et sur la période 1995-1999, il n’a augmenté que de 1.7% en moyenne chaque année, nettement moins que le taux de croissance de la population qui est de 2.5% par an. Même en l’absence d’investigations statistiques précises, il est évident que les conditions de vie des ménages se sont détériorées et la pauvreté s’est aggravée pendant cette période. Le Congo fait nettement mieux depuis 2004, la forte augmentation des prix des produits pétroliers au cours de la période 2004-2006 étant la principale raison de ces meilleures performances. Le PIB a connu des taux de croissance annuels respectifs de 4%, 8% et 6% au cours des années 2004, 2005 et 2006. Cette croissance est essentiellement tirée par le pétrole, avec la part du secteur secondaire dans le PIB qui s’est accrue de près de 9 points de pourcentage dans la période 2003-2006 ; parallèlement, le PIB par tête a augmenté en moyenne de 3.3% chaque année. Malgré ces résultats positifs, la pauvreté demeure importante. Selon l’enquête congolaise auprès des ménages (ECOM) réalisée par le Centre national de la Statistique et des Etudes Economiques (CNSEE), en 2005 plus de la moitié des congolais (50.7%) vivaient en dessus du seuil de pauvreté (Banque mondiale, 2007). La pauvreté était plus marquée dans les campagnes que dans les villes. L’incidence de la pauvreté était de :  33.5% à Pointe-Noire,  42.5% à Brazzaville,  58.4% dans les autres communes,
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64.7% en milieu semi-urbain 64.8% en milieu rural.



Cependant du fait de la forte concentration de la population en milieu urbain, les deux plus grandes villes (Brazzaville et Pointe-Noire) concentraient 40% des personnes pauvres. Tableau 1. Indicateurs macroéconomiques % de l'agriculture dans le PIB % de l'industrie dans le PIB



2003 6.4 61.5



2004 5.9 63.6



2005 4.6 68.6



2006 4.0 70.2



2007 5.0 59.8



% des services dans le PIB



32.0



30.5



26.8



25.8



35.1



PIB courant (en milliards de FCFA) Taux de croissance réel du PIB



2071.5 2



2294.3 4



3210.7 8



4042.6 6



3664.4 -2



PIB par tête (en FCFA)



600671



650026



889427



1095764



972828



Taux de croissance réel du PIB par tête FBCF (en % du PIB)



-1 26



1 24



5 22



4 23



-4 27



Consommation finale (en % du PIB)



49



49



42



34



43



Indice de la production agricole (1999-2001 = 100) Solde de la balance courante (en % du PIB)



107 15



109 16



110 11



.. 2



.. -29



-3



7



30



19



-8



Inflation, Déflateur du PIB (% annuel) Source. The World Bank, Central Data base, 2009



Depuis 2006, la pauvreté n’a certainement pas reculée. La baisse des prix des produits pétroliers et la forte augmentation des prix des produits alimentaires ont plongé le pays dans la récession depuis 2007. En effet la forte croissance du PIB par tête enregistrée au cours de l’année 2006 et qui aurait conduit à une amélioration des conditions de vie des ménages a été annulée par le recul sensible enregistrée en 2007. Du reste, avec la baisse des cours mondiaux du pétrole en 2008, la situation ne s’est pas améliorée. Par ailleurs, les indicateurs sociaux du Congo sont plutôt très moyens pour un pays à revenu intermédiaire. Dans le domaine de la santé, on relève que l’espérance de vie à la naissance est estimée à 55 ans, et est inférieure à celles de pays comme le Sénégal ou le Ghana qui ont des ressources nettement moins importantes. Sur 1000 naissances vivantes, 125 enfants meurent avant l’âge de 5 ans ; et près d’un enfant sur trois est malnutri et est trop petit pour son âge. Un effort est néanmoins fait au cours des dernières années pour améliorer la couverture vaccinale, ce qui peut conduire à terme à une baisse de la mortalité infanto-juvénile. La mortalité maternelle (781 pour 100 000 naissances vivantes) reste l’une des plus élevée en Afrique subsaharienne. L’un des problèmes du secteur de la santé est la faiblesse de la dépense publique qui ne représente que 1% du PIB et 4% à 6% de l’ensemble des dépenses publiques alors que des pays comme le Sénégal ou le Ghana en sont à 9%. Dans le domaine de l’éducation, les résultats sont aussi mitigés. En matière de scolarisation, près de 9 enfants sur 10 à l’âge de 6-11 ans sont inscrits à l’école ; le taux étant identique pour les filles et pour les garçons. Cependant, l’espérance de vie scolaire est courte. En effet pour une cohorte de 100 élèves qui commencent le cycle primaire, moins de 47% atteignent le CM2 (sixième année du primaire) et moins de 42% poursuivent des études secondaires. Ceci tient notamment à des taux de redoublement élevés. Selon l’ECOM, près de deux élèves sur cinq dans le primaire sont dans une situation de retard scolaire, (Banque mondiale, 2007). L’un des
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problèmes du système éducatif est la faiblesse des infrastructures, le ratio élève par classe était de l’ordre de 83 dans le primaire en 2005, l’un des plus élevés d’Afrique subsaharienne. L’ECOM a justement mis en évidence la faiblesse dans le domaine des infrastructures. Selon les résultats de cette enquête, en 2005, 6 personnes sur 10 ont un accès à l’eau potable, une sur trois vit dans un ménage où l’on s’éclaire à l’électricité et 9 personnes sur 10 dans un ménage où l’on fait la cuisson des aliments au charbon de bois. De plus, les problèmes d’environnement sont sérieux dans la mesure où la moitié des individus seulement vit dans une famille ayant des toilettes jugées hygiéniques, moins d’une personne sur 5 vit dans une famille où l’on peut se débarrasser des ordures ménages et seulement 12% dans un ménage où l’on peut évacuer les eaux usées. Même si ces indicateurs montrent un avantage du milieu urbain par rapport aux campagnes, les villes posent des problèmes spécifiques. En effet d’autres travaux monographiques ont confirmé que des problèmes comme la mauvaise qualité de l’eau ; les difficultés de gestion des ordures ménagères, d’évacuation des eaux usées, de drainage des eaux de pluie, sont accentuées dans les villes (Hanus, 2006). Tableau 2. Indicateurs sociaux du Congo 2000



2003



2005



2007



Espérance de vie à la naissance Mortalité infantile (pour 1000 naissances vivantes)



53 74



.. ..



54 77



55 79



Mortalité infanto-juvénile (pour 1,000 naissances vivantes)



116



..



123



125



Mortalité maternelle (pour 100,000 naissances vivantes) % d'enfants de moins de 5 ans en retard de croissance



.. ..



.. ..



781 31



.. ..



Prévalence du VIH, (% de la population de 15-49 ans)



5



4



4



4



Indice synthétique de fécondité % d'enfants de 12-23 mois vaccinés contre le DPT



5 33



.. 50



5 65



4 80



% d'enfants de 12-23 mois vaccinés contre la rougeole



34



50



56



67



% de la population ayant accès à une source d'eau potable Taux de scolarisation des 6-11 ans



70



..



.. 87



..



Ratio élèves par enseignant au primaire



60



65



83



58



Consommation annuelle d’énergie par habitant (kWh) Dépenses privées de santé (en % du PIB)



119 ..



140 1



168 1



.. ..



..



1



1



..



..



4



6



..



Dépenses publiques de santé (en % du PIB) Dépenses publiques de santé (en % des dépenses publiques) Source. The World Bank, Central Data base, 2009



Pauvreté monétaire importante et indicateurs sociaux de niveau plutôt moyens, voire médiocres dans certains cas, ces facteurs ont poussé les autorités à mettre en place un certain nombre de projets de réduction de la pauvreté. En particulier, le Gouvernement, appuyé par la Banque mondiale s’est engagé à mettre en place un projet eau et développement urbain (PEDU) pour l’amélioration des infrastructures urbaines à Brazzaville et Pointe-Noire. Ce projet va aider les autorités à consolider les efforts consentis dans le cadre de la mise en œuvre de la politique de réduction de la pauvreté urbaine déclinée dans le document de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP). L’objectif du projet est d’améliorer l’accès à l’eau potable et aux infrastructures de base. Les activités réparties en deux composantes vont consister en la construction ou la réhabilitation d’infrastructures de base ; la réhabilitation et le renforcement du réseau de distribution d’eau potable et l’appui à l’amélioration des performances techniques et
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financières de la Société nationale de distribution d’eau (SNDE) ; et un appui institutionnel aux communes en matière de gestion financière et de maintenance des infrastructures de base. On peut se poser la question de savoir si la réponse des autorités est appropriée. Le rapport sur la pauvreté élaboré par la Banque mondiale en 2007 avançait deux raisons pour lesquelles des interventions spécifiques en milieu urbain étaient appropriées. En premier lieu les villes abritent les deux tiers de la population (dont plus de la moitié pour les seules villes de Brazzaville et Pointe-Noire). Il fallait donc des réponses appropriées aux enjeux de l’urbanisation, d’autant que cette population urbaine va certainement continuer de croître à un rythme supérieur à la moyenne nationale. En second lieu, certaines questions (eau et assainissement avec des questions d’évacuation des eaux usées, des eaux de pluie, des problèmes d’érosion, etc.) se posent avec plus d’acuité en milieu urbain à cause notamment de la contrainte de l’espace. Du reste les conclusions de ce rapport suggéraient une troisième raison de s’intéresser aux questions urbaines. Il a été montré que dans les villes, les infrastructures bénéficiaient plus aux non pauvres qu’aux pauvres et quand on faisait une partition des quartiers des villes entre « quartiers salubres » et « bidonvilles » à partir des données de l’ECOM, les seconds étaient nettement plus défavorisés que les premiers. Cependant même si on limite le champ géographique du projet aux deux plus grandes villes, les besoins sont immenses. Il est donc plus efficace d’identifier les quartiers où les besoins sont les plus importants pour leur en faire bénéficier. Cet exercice de ciblage peut être fait à partir de données d’un recensement de la population (RGPH) où d’enquêtes auprès des ménages ayant un échantillon assez important pour que les résultats soient significatifs au niveau des quartiers. Malheureusement les données du RGPH de 2007 ne sont pas encore prêtes. Quant aux enquêtes les plus récentes que sont l’ECOM et de l’EDS (Enquête Démographique et de Santé) réalisées respectivement en 2005 et 2006, elles n’ont pas été conçues pour fournir des résultats au niveau des quartiers. En l’absence de données adéquates, une étude qualitative a été menée lors de la conception du PEDU et elle a conduit à cibler les quartiers bénéficiaires. L’objectif principal de la présente étude est d’affiner le ciblage des quartiers bénéficiaires. Il s’agit en particulier de répondre à la question de savoir si les quartiers retenus en premier choix pour bénéficier du projet sont vraiment dans l’ensemble les plus pauvres et de proposer éventuellement des correctifs pour améliorer le ciblage. Les données servant à l’analyse proviennent d’une nouvelle enquête portant au départ sur un échantillon de 5250 ménages (dont 3250 à Brazzaville et 2000 à Pointe-Noire) dont la préparation et la collecte des données ont eu lieu d’octobre à décembre 2008. L’enquête a impliqué plusieurs structures (UERPOD, CNSEE) qui avaient la responsabilité de la collecte et du traitement des données et la Banque mondiale ; notamment l’unité « Development Dialogue on Values and Ethics » (DDVE) pour la conception (méthodologie, questionnaires, supervision). L’idéal aurait été d’avoir un échantillon suffisamment important au niveau des quartiers pour que les résultats puissent être statistiquement significatifs à ce niveau. Mais il y a eu deux contraintes. D’abord cela aurait demandé un budget trop important (ces deux villes comptent quelque 110 quartiers et un échantillon de 250 ménages1 par quartier aurait conduit à une enquête de 27500 ménages) ; ensuite le temps a fait défaut car la contrainte était de réaliser l’opération avant fin décembre 2008. Pour ces deux raisons, l’idée a été de partitionner chaque arrondissement de chacune des villes en deux (Brazzaville compte 7 arrondissements et Pointe-Noire en compte 4), une partie comportant les quartiers bénéficiaires et l’autre partie de l’arrondissement étant composée de quartiers non bénéficiaires. 1



Un échantillon de 250 ménages par quartier est un minimum pour obtenir des estimations de pauvreté valides à ce niveau.
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Les informations recueillies dans le cadre de cette enquête permettent d’étudier diverses formes de pauvreté et d’analyser les contraintes qui pèsent sur les ménages en termes d’accès aux infrastructures. Ces informations sont relatives à la composition des ménages, l’éducation, la santé, l’emploi et les revenus individuels, l’accès aux différents types infrastructures (eau, électricité, téléphone, évacuation des ordures ménagères, évacuation des eaux usées, problème d’inondation et d’érosion, etc.), la gouvernance en matière d’infrastructures, la pauvreté subjective. On a aussi relevé quelques informations légères sur les dépenses des ménages du dernier mois et les dépenses d’éducation annuelle. Les dépenses relatives aux infrastructures sont relevées avec un peu plus de détail. La suite de ce rapport est divisée en deux parties et est organisée ainsi qu’il suit. La première partie du rapport est relative à l’analyse de la pauvreté et à l’évaluation du ciblage des quartiers bénéficiaires. Ainsi, le chapitre 2 traite de l’importance des infrastructures comme facteur permettant de limiter la pauvreté et d’améliorer les conditions de vie des populations. Le chapitre 3 est relatif à l’analyse de diverses formes de pauvreté. Le chapitre 4 examine l’efficacité du ciblage des quartiers préalablement retenus et formule des propositions pour réviser les quartiers bénéficiaires. La deuxième partie du rapport est relative à des questions de politique publique dans le domaine des infrastructures. Le chapitre 5 est consacré à un état des lieux de la situation des infrastructures. Le chapitre 6 s’attache à répondre à la question de savoir ce qui détermine le gap des ménages en infrastructures entre l’offre et la demande. Le chapitre 7 s’attaque à la délicate de l’analyse d’incidence des tarifs dans le secteur de l’eau courante, et dans une certaine mesure de l’électricité. Quant au chapitre 8, il est consacré aux questions de gouvernance dans le domaine des infrastructures. Enfin le chapitre 9 conclut.
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PREMIERE PARTIE PAUVRETE ET PERFORMANCES DU CIBLAGE DES QUARTIERS BENEFICIAIRES
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CHAPITRE 2



INFRASTRUCTURE ET PAUVRETE



Par infrastructure l’on désigne l’ensemble des installations de base nécessaires à la vie quotidienne et à l’activité économique : les routes, l’électricité, les systèmes hydrauliques, les services de télécommunication et les transports publics. L’accès aux infrastructures améliore le confort et la qualité de la vie. En effet Il est beaucoup plus facile de boire l’eau d’un robinet que d’aller en chercher dès 6 heures du matin à quelques 500 mètres du domicile. De même il est plus agréable de s’éclairer à l’électricité que de le faire à la lampe tempête. Du reste, le courant électrique conduit à tirer profit d’autres commodités (télévision, réfrigérateur, lave-linge, etc.). Toutefois les infrastructures ont d’autres rôles encore plus importants ; elles améliorent la santé des populations et contribuent à accroître la productivité et à réduire la pauvreté. Parmi elles, l’eau potable a un rôle spécifique puisqu’elle exerce des externalités positives sur la santé des populations. En effet un approvisionnement en eau sûr et pratique permet de gagner du temps et empêche la propagation de nombreuses maladies graves, telles que la diarrhée qui est une cause majeure de mortalité infantile et de malnutrition (Kelley et al, 2003). Les maladies liées à l’eau et à l’hygiène, notamment les maladies diarrhéiques, tuent chaque année 1,6 million d’enfants (UNICEF, Banque Mondiale, 2008). La Direction Générale du Développement de l’Union européenne affirme que l’eau intervient peu ou prou à la réalisation des objectifs du millénaire pour le développement (OMD). Selon cette institution, une amélioration de l’accès à l’eau potable pour les pays en développement conduirait à réduire la mortalité infantile ; à améliorer la santé maternelle (car une eau insalubre et une mauvaise hygiène constituent un grand danger pour la santé des mères après l’accouchement) et à lutter contre la propagation du VIH/SIDA (une eau salubre, un assainissement adéquat et une bonne hygiène sont indispensables pour le traitement des maladies et la prévention de leur propagation). Ces problèmes se posent avec acuité au Congo. On a vu au chapitre précédent que la mortalité des enfants de moins de 5 ans était élevée (125 pour mille) et que la mortalité maternelle était l’une des plus fortes en Afrique subsaharienne. L’analyse sur les déterminants de la mortalité infantile réalisée à partir de l’EDS de 2005 ne prend pas en compte l’accès aux infrastructures (Centres de santé, eau potable, etc.) comme variables explicatives. Néanmoins ces variables sont indirectement prises en compte par les variables de régions (urbain/rural ; Brazzaville/Pointe-Noire/Nord/Sud). Le fait que la mortalité infantile soit plus élevée dans les campagnes par rapport aux villes et qu’elle soit plus forte dans les régions par rapport à Brazzaville et Pointe-Noire tendrait à confirmer que l’accès aux infrastructures et à l’eau potable en particulier a un impact sur la mortalité des enfants (EDSC-I, CNSEE, ORC Macro International, 2005). Le lien entre l’eau potable ou plutôt l’accès à l’eau potable et la santé des populations a d’ailleurs été mis en évidence par les populations des villes de Brazzaville et Pointe-Noire dans le cadre des consultations participatives de l’enquête sur la pauvreté urbaine de décembre 2008. Il en est par exemple ressorti qu’aller chercher de l’eau en portant des objets lourds en période de grossesse peut détériorer la santé de la femme enceinte. L’une d’elles, enceinte de 6 mois a notamment déclaré qu’un jour sur deux, elle transporte cinq à six bidons d’eau de 25 litres sur une distance d’au moins 350 mètres pour accéder au puits d’eau. Elle ajoute que le fait de soulever les objets lourds a eu des conséquences négatives sur sa santé et qu’elle fait face aux menaces d’un accouchement prématuré. Le mari, mécanicien de son état ne dispose pas d’assez de moyens pour trouver une solution alternative. Il pense que si l’accès à l’eau était garanti par les services
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publics, cette situation ne devait pas arriver à sa femme. On peut aisément imaginer que des problèmes similaires affectent d’autres ménages.



Encadré 1. L’eau et les objectifs de développement pour le Millénaire Objectif 1 Eliminer l'extrême pauvreté et la faim L'absence d'eau salubre et de système sanitaire adéquat constitue une cause importante de pauvreté et de malnutrition. L'amélioration de la gestion de l'eau et de l'accès à l'eau et à l'assainissement dynamise la croissance économique des pays et réduit la pauvreté. Objectif 2 Assurer l’éducation primaire pour tous Dans le monde, environ 113 millions d'enfants d'âge scolaire, dont 60 % de filles, ne vont pas à l'école. Nombre d’entre eux, et surtout les filles des milieux ruraux, doivent aider à aller chercher de l'eau pour leur famille. Objectif 3 Promouvoir l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes L'absence d'eau salubre, une mauvaise hygiène et un assainissement insuffisant touchent particulièrement les femmes et les filles qui sont chargées de collecter l’eau et de s'occuper des membres de leur famille victimes de maladies transmises par l'eau. Objectif 4 Réduire la mortalité infantile Chaque année, environ 10,1 millions d'enfants meurent avant l'âge de cinq ans, principalement de maladies qui pourraient être évitées. Une eau polluée, une hygiène médiocre et un assainissement insuffisant sont responsables de la plupart des décès infantiles (environ 4 900 par jour). Objectif 5 Améliorer la santé maternelle Dans les pays en développement, il existe un risque sur 48 pour une mère de mourir pendant l'accouchement. Une eau insalubre et une mauvaise hygiène constituent un grand danger pour les mères pendant et après l'accouchement. Objectif 6 Combattre le VIH/SIDA, le paludisme et d'autres maladies Une eau potable salubre, un assainissement adéquat et une bonne hygiène sont indispensables pour le traitement des maladies et la prévention de leur propagation. Objectif 7 Assurer un environnement durable Cet objectif traite directement de la nécessité d'une gestion durable des ressources en eau, de la fourniture d'une eau salubre et d'un assainissement adéquat, ainsi que de mesures visant à réduire le nombre de personnes habitant dans des taudis. Objectif 8 Mettre en place un partenariat mondial pour le développement Un partenariat mondial offre des possibilités de collaboration pour œuvrer ensemble à la réalisation des ODM, l’un de ces objectifs étant de réduire de moitié, d’ici à 2015, la proportion de personnes n’ayant pas accès à une eau salubre et à des installations sanitaires appropriées. Source. Commission européenne, Direction générale du développement.



D’autres types d’infrastructures, les routes et l’électricité notamment ont des liens avec la santé. Etant donné qu’il est quasi-impossible d’avoir des centres de santés dans toutes les localités, les routes facilitent l’accès des populations à ces centres et aux pharmacies. Selon la Banque mondiale (2007), plus de 500 000 femmes meurent en couches chaque année ; la plupart de ces décès pourraient être évités si les femmes pouvaient bénéficier à temps de soins post-partum pour lesquels un bon accès routier est essentiel. Dans le cas du Congo, si l’absence de routes est plus un problème rural, il est quand même présent dans les deux grandes villes. Les populations ont affirmé lors des consultations participatives que l’accès aux transports urbains était difficile et que l’on pouvait passer une à deux heures à attendre un bus. Une personne malade qui n’a pas les moyens de s’offrir un taxi en course se trouve fortement pénalisée. Pour ce qui est de l’électricité, il permet aux centres de santé de fonctionner ; aux vaccins et autres médicaments d’être conservés dans de bonnes conditions (Komives et al., 2005). L’électricité peut aussi être un substitut au feu de bois qui est nocif pour la santé. De plus, l’électricité permet la conservation des aliments dans de bonnes conditions, ce qui conduit à éviter des affections qui proviendraient de la consommation de mets mal conservés. Selon les populations des villes de Brazzaville et de Pointe-Noire, le courant électrique pose d’énormes problèmes en termes d’approvisionnement et conduit entre autres à la perte de produits alimentaires et aux dommages des appareils
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électroménagers. Les individus pauvres qui s’entêtent à consommer ces mets mal conservés tombent malades et aggravent leur situation. Les infrastructures liées à l’assainissement sont aussi importants pour la santé des populations. Les caniveaux pour le drainage des eaux de pluie, les systèmes d’égout pour l’évacuation des eaux usées et les poubelles pour le ramassage des ordures ménagères sont autant d’infrastructures qui contribuent à un environnement sain et à une meilleure santé. En l’absence de caniveaux pour drainer les eaux de pluie, des rues et des maisons se trouvent inondées lors de grandes pluies faisant pénétrer l’humidité et les matériaux non hygiéniques dans les domiciles. Par la suite, il faut souvent procéder à des réparations ; et les coûts afférents ne sont pas toujours à la portée des ménages les plus pauvres qui sont pourtant les principales victimes du phénomène puisqu’ils sont relativement plus nombreux à habiter les quartiers non viabilisés. Si en plus les inondations arrivent à des ménages habitant une zone en proie à l’érosion, cela peut les rendre plus vulnérables, surtout s’il s’agit de ménages déjà pauvres. Un ménage composé de douze personnes à Brazzaville habite sur un terrain menacé d’érosion. Son chef, retraité d’une entreprise privée de la place depuis quelques années affirme que son ménage est confronté à toutes sortes de difficultés dont la plus évidente est la perte du logement. Par ailleurs, en l’absence de système d’égout, les déchets sont évacués n’importe comment et risquent d’affecter la nappe phréatique et contaminer l’eau de boisson. Pour ce qui est des ordures ménagères, les immondices d’ordures sont des vecteurs de microbes et autres bactéries nocifs pour la santé. Ainsi, une femme au foyer de 55 ans livre ses impressions comme suit : « Faute de bacs à ordures, les rues, les avenues, les ravins et les habitations inachevées sont devenues des véritables poubelles publiques. De temps en temps, nous utilisons les sachets comme bacs à ordures » ; on imagine les problèmes de santé qui se posent dans cet environnement pas très salubre. Après la santé, l’autre dimension importante de l’accès aux infrastructures est l’augmentation de la productivité et la réduction de la pauvreté. La Banque mondiale (2008) souligne pertinemment l’importance des infrastructures dans ce domaine. Grâce aux routes, les habitants d’une région peuvent se rendre au marché ou à l’école. Ainsi la disponibilité des routes fait baisser les coûts de transaction et par conséquent les prix à la consommation finale et donc permet d’accroître le pouvoir d’achat des ménages. Des télécommunications et des services de transport bon marché et utilisables par tous peuvent contribuer à la création d’emplois et à la croissance économique. Lorsque l’alimentation électrique est fiable, les entreprises et les consommateurs n’ont pas à investir dans des génératrices ou d’autres alternatives plus coûteuses. Les femmes et les enfants n’ont plus à se charger de la tâche fastidieuse que représente le ramassage du bois de chauffage. De plus, l’électricité améliore les performances scolaires dans la mesure où il donne la possibilité aux élèves de pouvoir étudier tôt le matin ou tard dans la nuit dans de meilleures conditions (Barnes, 1998). Pour confirmer le lien positif entre accès aux infrastructures et réduction de la pauvreté ; les résultats suivants ont été obtenus dans un certain nombre de pays. En Tanzanie, l’accès à l’électricité a permis aux revenus non agricoles d’augmenter de 61%. Au Ghana, la remise en état des routes dans les zones rurales a réduit les coûts de transport des marchandises et des passagers d’environ un tiers. Dans le milieu rural en Éthiopie, la consommation des ménages a augmenté de 16% et la pauvreté a diminué de 7% grâce à un accès à des routes de meilleure qualité ; et il y a de nombreux autres exemples. Du reste même s’il n’y a pas de mesures statistiques précises, on a constaté que l’accès à l’électricité permet ou facilite la création de nombreux emplois pour les personnes à bas revenus en Afrique subsaharienne (moulin à maïs, activité de soudure, vente de glaces artisanales, marché spontanés à la tombée du soir sous les lampadaires, etc.). Ces
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personnes n’exerceraient pas ces métiers en l’absence d’électricité ; ou alors dans des conditions plutôt pénibles. Un habitant du quartier Poto-Poto à Brazzaville montre qu’une simple route peut contribuer à améliorer la condition des populations pauvres. Selon cette personne interrogée lors des consultations participatives, le quartier était accessible dans les années 70 et un grand nombre de maison avait un accès direct à la route. Il suffisait alors d’exposer sa marchandise sur le bord de la route pour avoir de la clientèle et dans son quartier, un grand nombre de femmes vivaient de ces petits commerces devant le domicile. Dans les années 80, le quartier a connu une évolution anarchique et l’accès direct au domicile par la route est devenu plus compliqué. Ainsi les petits commerces sont moins rentables du fait d’un moindre accès à la route. De plus puisque les domiciles n’ont plus accès direct aux routes, quand une personne est malade et doit emprunter un taxi, on la transporte d’abord à l’aide d’une brouette. De même que la présence d’infrastructures accroît la productivité, l’absence d’infrastructures peut avoir des coûts importants. Dans le cas du Congo, les populations affirment que le coût du transport urbain qui est en partie la conséquence de l’absence des routes conduit à ne pas aller travailler tous les jours. Pour les personnes travaillant dans le secteur privé, cela fait un manque à gagner direct pour eux ; et cette perte des revenus aggrave certainement leur pauvreté. Pour ceux de l’administration, même s’ils ne subissent pas personnellement un préjudice direct, le coût pour la collectivité est important, même s’il n’est pas chiffré. Le fait qu’en Inde, les routes représentent à elles seules 7 % de la croissance en région rurale en témoigne. Ainsi, une vaste littérature montre l’importance des infrastructures pour réduire la pauvreté, ce qu’ont confirmé les populations de Brazzaville et Pointe-Noire lors des consultations participatives. Les infrastructures contribuent notamment à une meilleure santé et à augmenter la productivité. Après les deux prochains chapitres consacrés à l’évaluation du ciblage des quartiers bénéficiaires, la seconde partie de ce rapport traite de questions qui contribuent à faciliter l’accès aux infrastructures aux populations pauvres.



18



CHAPITRE 3



PROFIL ET DETERMINANTS DE LA PAUVRETE



3.1. Profil de pauvreté monétaire Selon un habitant de Brazzaville interrogé lors des consultations participatives, la pauvreté est un état de dénuement sur tous les plans. Une personne pauvre a des difficultés à satisfaire ses besoins de base parce qu’elle manque d’argent, notamment les besoins relatifs à la nourriture quotidienne. Quand cette personne est malade elle n’arrive pas à se faire soigner. Elle vit dans un logement envahie par les eaux, car elle n’a pas d’autre alternative. De plus, la personne doit faire de longues distances pour acquérir les biens et services dont elle a besoin puisqu’il n’y a aucune boutique dans le quartier du fait de l’absence de routes. Cette réflexion souligne la multiplicité des dimensions de la pauvreté. Il en ressort notamment la dimension monétaire, le fait de ne pas être capable de se nourrir ou de se vêtir. On y trouve la dimension conditions de vie illustrée par l’état de délabrement du logement. La dimension d’accès aux infrastructures est illustrée par la difficulté d’acheter à cause de l’absence de routes. Pour comprendre les contours de la pauvreté dans les villes de Brazzaville et de Pointe-Noire et apporter une solution au ciblage des quartiers devant bénéficier du projet « eau et développement urbain », plusieurs dimensions de la pauvreté sont traitées dans ce chapitre. Cette section est relative à la pauvreté monétaire. A titre de rappel, dans cette étude est considérée comme pauvre toute personne qui vit dans un ménage pauvre. Un ménage est pauvre si en moyenne un adulte de ce ménage vit avec moins de 25601 FCFA par mois (soit 829.6 FCFA par jour ou encore 307207 FCFA2). Avec cette définition, les 35% de la population des deux villes qui sont pauvres correspondent à plus de 726 000 individus pour une population de plus de deux millions d’habitants. La ville de Brazzaville, où le taux de pauvreté est de 34.2% compte près de 427 000 personnes pauvres sur une population de plus de 1.2 million. Quant à Pointe-Noire où le taux de pauvreté est de 36%, la ville enregistre 289 000 personnes pauvres pour une population de plus de 800 000 habitants. Ce résultat, qui montre que la pauvreté à Brazzaville est moins importante qu’à Pointe-Noire mérite d’être souligné dans la mesure où il est contraire à celui de 2005. En effet les travaux précédents tendaient à montrer que Pointe-Noire était relativement moins pauvre que Brazzaville ; du fait notamment d’un plus faible coût de la vie, même si en valeur nominale le niveau de consommation était un peu plus élevé à Brazzaville. Dans la période, les prix ont encore plus augmenté à Brazzaville qu’à Pointe-Noire, mais les revenus de Brazzaville sont nettement plus élevés. Il se pourrait donc que les évolutions des trois dernières années, notamment les gains engrangés dans le secteur pétrolier, aient plus profité aux agents du secteur public qui sont plus nombreux à Brazzaville (même si au niveau national il est peu probable que la pauvreté ait diminué). Mais deux réserves méritent d’être faites. D’abord pour la présente enquête, les données sur la consommation ayant servi à élaborer le profil de pauvreté sont sommaires et sujettes à une moindre précision que celles de 2005. Ensuite, il a été montré que l’enquête de 2005 avait une certaine sous-estimation de la consommation alimentaire, que l’on a relevée par exemple par le fait que la consommation en énergie issue de l’enquête était inférieure à 1400 kilocalories par équivalent-adulte et par jour. Toutes ces considérations rendent assez difficiles la comparaison de la pauvreté entre les deux villes. 2



Comme en 2005, les calculs sont faits sur la base des prix de Pointe-Noire.
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Quoi qu’il en soit, les résultats de la présente enquête tendent à montrer qu’au moins en 2008, le niveau de pauvreté à Brazzaville ne peut pas être inférieur à celui de Pointe-Noire. Une analyse en termes de dominance (Graphique 1) confirme le classement de la pauvreté3. Ce résultat est intéressant dans la mesure où il montre que quel que soit le seuil de pauvreté raisonnable retenue (tout seuil de pauvreté qui conduirait à un niveau de pauvreté compris entre 15% et 60% de la population), le classement obtenu à partir des indicateurs de pauvreté ci-dessous serait maintenu.
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Graphique 1 : Distribution de la consommation par équivalent-adulte par ville



0



1 2 Dépense par équivalent-adulte normalisée Brazzaville
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Compte tenu de son rôle stratégique dans l’acquisition de revenus et dans la prise de décision, le chef de ménage conditionne le bien être de son ménage. Ainsi certaines caractéristiques du chef telles que le genre, le niveau d’instruction, la position par rapport au marché du travail permettent de cerner les contours de la pauvreté. La pauvreté augmente nettement avec la taille du ménage. A Brazzaville, les ménages ayant une seule personne ont un taux de pauvreté faible, ceux ayant 2 à 3 personnes une incidence de la pauvreté de 14.4% et dans ceux de 10 individus ou plus, 3 personnes sur 5 sont pauvres. Le profil est similaire pour la ville de Pointe-Noire. En fait les individus pauvres sont concentrés dans les
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Le graphique1 donne pour chaque région, le pourcentage de personnes (en ordonnée) ayant un revenu au plus égal à un niveau donné (en abscisse) ; il s’agit en fait de fonctions de répartition de niveau de vie. La lecture de ce graphique est simple. On considère un niveau quelconque de revenu en abscisse, que l’on considère comme la ligne de pauvreté. On lit en ordonnée le taux de pauvreté correspondant. Ainsi, si le graphique d’une région A est toujours en dessous de celle d’une région B, alors la pauvreté dans la région B est supérieure à celle dans la région A.
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ménages abritant 4 à 9 personnes. Ces ménages comptent les trois cinquième de la population et les trois quart des personnes pauvres. La pauvreté est plus importante parmi les ménages dont le chef est de sexe féminin. Ce résultat est logique dans la mesure où en moyenne les femmes ont un capital humain plus faible et donc des revenus moins importants. De plus elles sont souvent victimes de discriminations sur le marché du travail et de celui du crédit. Il est donc normal que les ménages qu’elles dirigent aient des taux de pauvreté plus élevés que ceux dirigés par les hommes. Cependant ce résultat attendu n’est pas toujours celui qui ressort des analyses de la pauvreté. En Afrique francophone, dans une moitié de pays on trouve le même résultat et dans une autre moitié le résultat contraire. D’autres facteurs peuvent effectivement contribuer au résultat contraire ; par exemple les revenus des transferts privés peuvent plus bénéficier aux populations vulnérables comme les femmes seules ; il y a aussi la démographie des ménages, les ménages dirigés par les femmes seules ayant souvent moins de personnes. Quoi qu’il en soit, le résultat trouvé dans le cas présent est le même que celui de 2005 aussi bien au niveau national que pour les deux villes. En particulier à Brazzaville, les ménages dirigés par une femme avaient un taux de pauvreté supérieur de 15 points de pourcentage à celui des ménages dirigés par un homme ; cette différence était de 12 points de pourcentage à Pointe-Noire. Le taux de pauvreté n’est pas une fonction monotone de l’âge du chef de ménage. A partir des ménages dont les chefs ont moins de 30 ans, l’incidence de la pauvreté diminue d’abord pour ceux dont les chefs ont entre 30 et 39 ans et elle se remet à s’accroître ensuite. A Brazzaville elle se remet à reculer pour les ménages dont le chef a plus de 60 ans ; alors qu’à Pointe-Noire, l’incidence de la pauvreté continue à s’accroître. Plusieurs facteurs peuvent expliquer le profil de pauvreté selon l’âge. D’abord il y a le processus d’accumulation, l’âge étant corrélé à l’expérience professionnelle, on peut s’attendre à ce que les ménages dont les chefs sont plus âgés aient des niveaux de pauvreté moins importants. Mais il y a d’autres éléments qui jouent dans le sens contraire. L’effet de génération peut faire en sorte que les ménages dont les chefs sont plus jeunes et qui ont probablement un meilleur capital humain aient de meilleures rémunération sur le marché du travail. Par ailleurs, dans la mesure où les charges familiales (taille des ménages et besoins croissants des enfants) augmentent avec l’âge, dans le cas où le processus d’accumulation est faible, la pauvreté aurait plutôt tendance à augmenter. Ces phénomènes sont trop complexes et requièrent des techniques d’analyse plus avancées afin d’être mieux appréhendés. D’une manière générale la pauvreté est négativement corrélée au niveau d’instruction du chef de ménage ; mais les ménages dont le chef est sans instruction ont néanmoins un niveau de pauvreté moins élevé que ceux dont le chef a le niveau de l’enseignement primaire. A Brazzaville l’incidence de la pauvreté est de 43.4% pour les ménages dont le chef n’a aucune instruction, 54.2% pour ceux qui ont un niveau primaire, 43% pour ceux qui ont un niveau du premier cycle du secondaire, 26.4% pour ceux qui ont un niveau du second cycle du secondaire, et de 12.7% seulement dans les ménages dont le chef a atteint l’enseignement supérieur. De fait, les ménages dont le chef a le niveau du primaire comptent 14.6% de la population et abritent une personne pauvre sur quatre ; et ceux dont le chef a atteint le supérieur comptent un cinquième de la population et abritent moins d’une personne pauvre sur dix. Dans ces conditions, on peut affirmer que l’investissement consenti dans l’éducation est rentable ; mais doit-on y apporter un bémol en concluant que l’éducation primaire est peu rentable sur le marché du travail ? Pas du tout ; une fois de plus les facteurs affectant les niveaux de pauvreté des ménages sont complexes. En particulier le poids démographique joue aussi un rôle important et on remet cette question à l’analyse économétrique des déterminants de la pauvreté. Le profil dans la ville de Pointe-Noire est identique. Du fait que les individus tirent principalement leurs revenus de l’exercice d’une activité économique, les contours de la pauvreté en relation avec la situation des individus sur le marché du travail méritent une attention particulière. Pour ce faire, on a réalisé une typologie des ménages en
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dix groupes socioéconomiques, en fonction de la situation en rapport avec l’activité et de la catégorie socioprofessionnelle du chef de ménage.



Tableau 3. Indicateurs de pauvreté monétaire à Brazzaville et Pointe-Noire Brazzaville



Pointe-Noire



Incidence de la pauvreté



Profondeur de la pauvreté



Sévérité de la pauvreté



Structure de la population



Structure des pauvres



Incidence de la pauvreté



Profondeur de la pauvreté



Sévérité de la pauvreté



Structure de la population



Structure des pauvres



Masculin



31.9



10.3



4.7



80.0



74.7



33.6



9.9



4.2



81.2



75.7



Féminin



43.4



12.5



4.9



20.0



25.3



46.4



17.9



8.1



18.8



24.3



0.0



0.0



Moins de 30 ans



26.9



6.6



2.4



7.1



5.6



33.4



10.5



4.4



5.2



4.9



30-39 ans



22.3



6.0



2.3



20.6



13.4



23.4



6.2



2.6



18.5



12.0



40-49 ans



29.0



7.8



3.5



25.0



21.2



33.7



11.9



5.2



30.6



28.7



50-59 ans



45.2



16.3



7.3



26.3



34.6



42.3



13.8



6.1



28.5



33.5



60 ans et +



41.0



13.4



6.1



20.9



25.0



44.0



12.3



5.1



17.1



20.9



0.0



0.0



1 pers.



3.5



0.1



0.0



1.9



0.2



6.2



0.6



0.1



1.4



0.2



2-3 pers.



14.4



3.0



1.0



11.9



5.0



14.5



4.5



1.9



9.6



3.9



4-6 pers.



24.8



6.6



2.7



39.5



28.6



29.0



8.1



3.3



34.3



27.7



7-9 pers.



41.5



13.0



5.6



30.9



37.4



42.3



13.3



5.8



32.3



38.0



10 et + Education du chef



62.2



23.9



11.3



15.8



28.6



48.5



17.2



7.8



22.4



30.2



0.0



0.0



Sans niveau



43.4



8.3



10.6



Genre du chef



Age du chef



Taille du ménage



13.9



6.3



7.0



8.8



46.0



17.6



7.8



Primaire



54.2



18.4



8.0



14.6



23.1



53.6



18.5



8.9



18.1



27.0



Secondaire 1



43.0



14.0



6.2



33.7



42.4



35.9



11.0



4.7



35.0



34.9



Secondaire 2



26.4



6.9



2.7



22.7



17.5



34.6



9.7



3.7



24.9



23.9



Supérieur



12.7



3.7



1.8



22.1



8.2



9.4



2.2



0.7



13.7



3.6



0.0



0.0



8.4



2.2



GSE Cadre public



17.9



5.6



2.4



19.9



10.4



9.6



2.3



0.7



Autre public



25.9



6.8



2.8



6.9



5.2



56.2



15.2



5.4



6.1



9.5



Cadre privé



15.1



4.9



2.5



4.3



1.9



5.3



2.1



0.9



4.5



0.7



Autre salarié privé



45.0



15.3



6.5



14.0



18.3



42.6



12.5



5.1



23.9



28.2



Autre dépendant



48.1



11.6



4.3



2.6



3.7



34.0



5.2



1.2



2.2



2.1



Employeur



22.5



5.6



2.4



2.0



1.3



13.2



3.7



1.1



3.3



1.2



Compte propre co.



32.1



9.6



4.1



13.1



12.3



48.1



17.8



8.5



14.2



19.0



Compte propre au.



41.1



17.2



10.0



5.9



7.1



15.3



5.3



2.8



7.2



3.0



Chômeur



38.4



10.8



4.1



3.1



3.5



35.2



8.5



2.5



4.9



4.8



Inactif



43.9



13.4



5.7



28.2



36.3



41.5



14.3



6.6



25.4



29.2



Ensemble



34.2



10.7



4.7



100.0



100.0



36.0



11.4



4.9



100.0



100.0



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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Cette typologie comprend les ménages des cadres du secteur public (personnel de prise de décision et agents de maîtrise des administrations et entreprises publiques), les ménages des autres salariés du secteur public (employés, ouvriers et manœuvres), les ménages des cadres du secteur privé (personnel de prise de décision et agents de maîtrise des entreprises privées), les ménages des autres salariés du secteur privé (employés, ouvriers et manœuvres), les ménages des autres travailleurs dépendants du secteur privé (employés dans les ménages, apprentis, aides familiaux, etc.), les ménages des employeurs, les ménages des travailleurs pour compte propre du commerce, les ménages des travailleurs pour compte propre des autres branches d’activité, les ménages dont le chef est au chômage et enfin les ménages dont le chef est inactif (retraités et autres inactifs). La pauvreté suit dans une certaine mesure une hiérarchie sociale, l’incidence de la pauvreté étant la plus faible parmi les ménages dont le chef est cadre ou employeur ; les autres groupes socioéconomiques étant plus difficiles à hiérarchiser. Le résultat est assez intéressant car le groupe des employeurs qui est petit (ce GSE regroupe 2% de la population) est rarement traité tout seul à part ; parce qu’il n’est généralement présent qu’en ville et que la taille de l’échantillon urbain permet rarement de l’isoler. Le fait d’isoler ce groupe montre qu’il peut être intéressant d’entreprendre puisque le taux de pauvreté est de 22.5% pour les employeurs à Brazzaville (34.2% pour l’ensemble de la ville) et de 13.2% à Pointe-Noire (36% pour l’ensemble de la ville). Pour les autres groupes, on note que les autres salariés du privé, les ménages de chômeurs et d’inactifs ont des taux de pauvreté généralement haut.



3.2. Pauvreté en termes de conditions de vie Le profil de pauvreté en termes de conditions de vie est n’est pas identique au profil de pauvreté monétaire, illustrant le fait que les deux approches ne traduisent pas nécessairement la même réalité et tendent plutôt à se compléter. D’abord la pauvreté en termes de conditions de vie peut traduire, mieux que la pauvreté monétaire, le processus d’accumulation dans le ménage. A titre d’exemple, un ménage d’un retraité peut avoir de faibles revenus et consommer moins que par le passé alors que par ailleurs il dispose d’équipements (logement, téléviseur, cuisinière, etc.) qui traduisent de meilleures conditions de vie ; à l’opposé un autre ménage dont le chef est plus jeune peut être moins équipé, mais avoir un niveau de consommation plus élevé. Le premier de ces deux ménages sera mieux classé en termes de conditions de vie et le second mieux classé en termes de pauvreté monétaire. La pauvreté en termes de conditions de vie peut aussi traduire certaines préférences des ménages qui peuvent conduire à les classer comme pauvres, alors qu’il s’agit d’un choix. Un ménage d’une personne seule peut par exemple faire le choix d’emprunter les transports en commun au lieu d’acquérir un véhicule. Enfin même à revenus identiques, la pauvreté en termes de conditions de vie peut traduire des choix différents : par exemple un ménage ayant une propension à épargner plus élevée sera mieux équipé que celui qui a une propension à épargner plus faible ; ou encore tel ménage peut faire le choix de s’équiper et tel autre d’investir dans l’éducation des enfants. Pour toutes ces raisons, il n’est pas surprenant que les deux profils de pauvreté diffèrent sur bien des aspects. Néanmoins il y a aussi des similarités. Ainsi, la pauvreté en termes de conditions de vie est plus importante dans les ménages dont le chef est une femme que dans ceux dont le chef est un homme, tout au moins à Brazzaville, les deux catégories de ménages ayant des niveaux de pauvreté identiques à Pointe-Noire. De même par rapport au groupe socioéconomique, les ménages de cadres demeurent les moins affectés par ce phénomène. En revanche quand on considère la taille du ménage, la pauvreté en termes de conditions de vie tend plutôt à diminuer avec cette variable, le contraire du profil de pauvreté monétaire. A Pointe-Noire par
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exemple, le taux de pauvreté des ménages ayant 10 personnes ou plus est moitié moins celui des ménages unipersonnels. Il faut dire que les ménages unipersonnels sont très particuliers. On y trouve des jeunes célibataires, des étudiants, etc. des catégories de population peu équipées et qui sont au début de leur vie active, ce qui explique en particulier le niveau élevé de la pauvreté en termes de conditions de vie parmi eux. S’agissant du niveau d’instruction, le profil n’est pas monotone comme dans le cas de la pauvreté monétaire. Néanmoins il reste que les ménages dont le chef a atteint soit le niveau du second cycle du secondaire, soit celui du supérieur ont des niveaux de pauvreté moins importants par rapport aux autres. Tableau 4. Indicateurs de pauvreté de conditions de vie selon les caractéristiques du ménage Brazzaville



Pointe-Noire



Incidence de la pauvreté



Structure de la population



Structure des pauvres



Incidence de la pauvreté



Structure de la population



Structure des pauvres



Quintile dépense par équivalent-adulte Q1



65.8



20.1



39.4



60.8



20.0



33.9



Q2 Q3



41.4 27.6



19.9 20.0



24.5 16.4



42.3 36.4



20.9 19.8



24.6 20.1



Q4



20.7



20.0



12.3



20.3



19.4



11.0



Q5



12.4



20.0



7.4



18.8



19.9



10.4



Genre du chef Masculin



31.3



80.0



74.6



35.9



81.2



81.3



Féminin



42.7



25.4 0.0



35.6



Age du chef Moins de 30 ans



20.0 0.0



18.8 0.0



18.7 0.0



40.1



7.1



8.5



58.7



5.2



8.6



30-39 ans 40-49 ans



32.0 30.5



20.6 25.0



19.6 22.7



38.3 40.4



18.5 30.6



19.8 34.5



50-59 ans



37.8



26.3



29.6



34.1



28.5



27.1



60 ans et +



31.4



19.5 0.0



21.1



Taille du ménage 1 pers.



20.9 0.0



17.1 0.0



10.1 0.0



44.3



1.9



2.5



56.8



1.4



2.2



2-3 pers. 4-6 pers.



38.8 31.0



11.9 39.5



13.7 36.5



41.7 41.3



9.6 34.3



11.1 39.5



7-9 pers.



31.7



30.9



29.2



35.1



32.3



31.6



10 et +



38.5



18.1 0.0



24.9



Education du chef Sans niveau



15.8 0.0



22.4 0.0



15.6 0.0



34.9



7.0



7.2



31.8



8.3



7.3



Primaire Secondaire 1



50.5 44.3



14.6 33.7



21.9 44.4



42.9 47.4



18.1 35.0



21.7 46.2



Secondaire 2



24.0



22.7



16.2



26.0



24.9



18.1



Supérieur



15.5



10.2 0.0



17.6



GSE Cadre public



22.1 0.0



13.7 0.0



6.7 0.0



17.2



19.9



10.2



23.5



8.4



5.5
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Autre public



25.2



6.9



5.2



35.5



6.1



6.0



Cadre privé



18.6



4.3



2.4



9.2



4.5



1.2



Autre salarié pr Autre dépendant



56.9 60.4



14.0 2.6



23.6 4.7



50.6 49.4



23.9 2.2



33.6 3.0



Employeur



21.6



2.0



1.3



40.7



3.3



3.7



Compte propre com. Compte propre aut.



35.3 49.1



13.1 5.9



13.8 8.6



48.4 31.6



14.2 7.2



19.2 6.3



Chômeur



47.1



3.1



4.4



39.9



4.9



5.5



Inactif



30.8



28.2



25.9



22.6



25.4



15.9



Ensemble



33.6



100



100



35.9



100



100



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008 Malgré cela, les deux formes de pauvreté ont une certaine corrélation. On constate en effet que l’incidence de la pauvreté en termes de condition de vie est décroissante en fonction des quintiles de la dépense par équivalent-adulte (indicateur de bien-être de la pauvreté monétaire). Par exemple à Pointe-Noire, trois personnes sur cinq du premier quintile (le plus pauvre) sont affectées par la pauvreté en termes de conditions de vie, contre seulement une sur cinq pour le cinquième quintile (le plus riche). Cela étant comme dans le cas de la pauvreté monétaire, des investigations économétriques vont apporter plus de lumière sur le profil de pauvreté. 3.3. Pauvreté subjective La pauvreté subjective est relative à la perception des populations de leur bien-être. Il ne s’agit pas d’une mesure rigoureuse de la pauvreté comme l’est la pauvreté monétaire et la pauvreté en termes de conditions de vie. Néanmoins les sentiments des populations sont importants surtout quand il s’agit d’avoir leur opinion sur les orientations des politiques publiques et leur adhésion sur les projets à réaliser. En effet si les populations ne sont pas motivées, certains projets peuvent avoir du mal à atteindre les objectifs. Pour élaborer le profil de pauvreté subjectif, on s’est appuyé sur une question de l’enquête qui demandait au ménage de se classer selon qu’il se sent très riche, riche, moyen, pauvre ou très pauvre. On a considéré comme pauvres les ménages se sentant pauvres ou très pauvres. Avec cette définition, plus de la moitié des habitants de Brazzaville vivent dans un ménage où on se sent pauvres ; trois personnes sur cinq à Pointe-Noire sont dans une situation similaire. Cette ampleur de la pauvreté subjective traduit certainement des aspirations non satisfaites. Peut-être les populations attendent-elles beaucoup de la part des pouvoirs publics après les années difficiles de la décennie 90, le fait que leurs aspirations n’arrivent pas à se concrétiser se traduit pas ce fort pourcentage de personnes qui se sentent pauvres dans les deux villes les plus nantis du pays. Le fait qu’une majorité des gens se sentent pauvres entraîne qu’il y a peu de disparités entre les différentes catégories de population, avec quelques exceptions néanmoins. Les ménages du cinquième quintile de pauvreté monétaire à Brazzaville se sentent moins pauvres que les autres ; à Pointe-Noire les ménages du premier quintile de pauvreté objective se sentent nettement plus pauvres ; ils sont près de 4 sur 5 à le penser. La deuxième exception concerne les ménages dont le chef a un niveau d’enseignement supérieur qui se sentent moins pauvres que les autres, aussi bien à Brazzaville qu’à Pointe-Noire. La troisième exception est relative aux cadres du secteur privé qui éprouvent des sentiments similaires. Il en ressort que les ménages qui sont dans des catégories sociales privilégiées ont tendance à se sentir moins pauvres que les autres.
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Selon les populations, la pauvreté est importante non parce que le pays manque des ressources, mais plutôt du fait du faible intérêt des pouvoirs publics vis-à-vis des pauvres. En effet les gens pensent qu’ils sont pauvres et que le quartier dans lequel ils vivent est dans la même situation. Mais plus des trois quart des habitants des deux villes pensent qu’il en va tout différemment du pays luimême qui est plutôt riche. Il est intéressant de relever que ce sentiment est partagé par pratiquement toutes les catégories de ménages. Les deux seules catégories à penser majoritairement que le Congo est un pays pauvre sont les cadres du secteur public et les employeurs de PointeNoire ; toutes les autres catégories de populations pensent majoritairement que le Congo est un pays riche. De manière plus systématique encore, les populations affirment que pour elles, les pauvres ne sont pas une priorité des autorités ; en fait seule une personne sur cinq vit dans un ménage où on affirme que les pauvres constituent une priorité des pouvoirs publics. Et pour clore cette question, la quasi-totalité des habitants des deux villes affirment que les politiques ne prennent pas en compte les besoins des pauvres. L’ampleur de la pauvreté subjective devrait amener les pouvoirs publics à deux choses. D’une part accentuer et accélérer l’exécution des programmes et projets concrets de lutte contre la pauvreté et d’autre part impliquer plus encore que par le passé les populations dans la prise de décision et peut-être aussi dans la gestion de certains projets. Tableau 5. Indicateurs de pauvreté subjective selon les caractéristiques du ménage Brazzaville



Pointe-Noire



% se sentant pauvres



% affirmant que le quartier est pauvre



% affirmant que le pays est pauvre



% pensant que les pauvres sont une priorité



% se sentant pauvres



% affirmant que le quartier est pauvre



% affirmant que le pays est pauvre



% pensant que les pauvres sont une priorité



Q1



63.5



52.1



22.1



23.7



78.9



61.2



28.1



13.8



Q2



61.8



54.4



22.1



17.0



69.2



66.4



18.5



32.4



Q3



54.1



Q4



49.9



54.1



23.1



19.9



52.4



59.1



25.3



35.3



49.2



26.2



18.5



55.4



48.0



32.1



22.9



Q5



34.3



43.6



22.3



19.1



54.2



53.2



36.7



11.4



Masculin



52.7



51.7



23.5



20.2



60.1



60.0



27.3



23.4



Féminin



52.7



46.9



22.0



17.4



70.8



47.7



31.3



22.3



Moins de 30 ans



58.7



56.2



20.2



20.7



70.2



60.6



29.0



22.2



30-39 ans



52.3



48.4



26.7



17.5



65.4



60.7



29.3



24.7



40-49 ans



50.6



46.5



25.6



18.2



62.6



59.0



31.3



25.6



50-59 ans



49.8



51.7



22.3



23.4



58.6



55.5



27.1



19.8



60 ans et +



57.3



54.9



18.8



18.5



61.0



55.0



22.2



23.3



1 pers.



53.6



50.5



18.2



11.9



72.4



63.8



29.3



17.9



2-3 pers.



56.8



48.2



22.6



15.7



67.9



58.5



27.0



16.7



4-6 pers.



50.7



52.9



22.6



17.5



64.5



62.5



28.5



19.2



Quintile dépense par équivalent-adulte



Genre du chef



Age du chef



Taille du ménage



26



7-9 pers.



53.7



48.4



26.9



19.6



59.0



60.6



27.6



28.8



10 et +



52.5



51.6



18.3



29.0



59.9



45.5



28.4



24.4



69.5



58.6



16.8



13.2



67.5



55.6



28.4



9.2



Education du chef Sans niveau Primaire



53.6



45.4



19.1



22.2



72.8



63.6



24.5



21.6



Secondaire 1



56.6



54.6



22.5



19.9



63.3



56.0



24.9



28.2



Secondaire 2



55.5



51.5



26.9



20.8



65.7



61.4



32.4



11.9



Supérieur



38.0



44.9



25.1



18.5



35.4



48.8



32.4



41.8



45.9



48.0



24.6



14.9



45.2



50.4



53.8



20.1



GSE Cadre public Autre public



52.9



45.8



21.6



23.3



64.0



53.3



27.0



9.1



Cadre privé



34.5



42.3



26.8



20.9



26.0



33.6



21.5



33.2



Autre salarié pr



60.7



56.5



24.6



22.9



72.4



70.9



19.9



26.4



Autre dépendant



58.3



56.0



16.5



11.8



87.4



69.5



32.7



19.5



Employeur



59.7



41.0



28.8



26.0



48.2



44.9



53.7



16.5



Compte propre com.



56.1



57.4



19.8



18.2



66.5



50.9



24.4



13.3



Compte propre aut.



60.5



44.6



28.8



13.3



61.1



68.7



36.4



26.5



Chômeur



74.3



38.9



28.8



22.6



75.2



66.2



42.2



28.7



Inactif



49.7



51.8



21.3



22.2



58.9



52.8



21.8



27.6



Ensemble



52.7



50.7



23.2



19.7



62.1



57.7



28.0



23.2



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008



3.4. Déterminants de la pauvreté Les sections précédentes fournissent des profils de pauvreté en utilisant trois approches différentes : monétaire, conditions de vie et subjective. Mais elles traitent de chaque variable l’une après l’autre et ne permettent pas de raisonner en termes de causalité, toutes choses égales par ailleurs. A titre d’illustration, un ménage qui vit à Pointe-Noire peut être plus pauvre qu’un autre vivant à Brazzaville. Le profil de pauvreté ne permet pas de dire si ce résultat est le fait des opportunités qu’offre la capitale ou alors si la cause est plutôt inhérente aux caractéristiques propres à ces ménages, comme par exemple le niveau d’éducation du chef de ménage. Le présent chapitre est consacré aux déterminants microéconomiques de la pauvreté, c’est-à-dire à la recherche de facteurs qui causent la pauvreté et qui contribuent à marginaliser certaines catégories de population. Les résultats d’une telle analyse permettent de suggérer certaines pistes de politiques qui pourraient aider à la réduction la pauvreté. Mais ces résultats contribuent aussi à mieux identifier les arrondissements les plus pauvres. L’analyse concerne les déterminants microéconomiques de la pauvreté objective (comme mesurée par la consommation), de la pauvreté en termes de conditions de vie (comme mesurée par l’indicateur synthétique des conditions de vie de la section 3.2) et de la pauvreté subjective (comme déclarée par le ménage). La juxtaposition des déterminants de la pauvreté objective et de ceux de la pauvreté subjective est importante. Afin d’assurer une bonne appropriation des programmes de lutte contre la pauvreté, les décideurs doivent tenir compte de ces différentes dimensions de la pauvreté. L’analyse de l’évaluation des déterminants de la pauvreté monétaire utilise un modèle de régression linéaire (la présentation du modèle est faite dans l’encadré qui suit). En ce qui concerne l’analyse des déterminants des autres formes de pauvreté (pauvreté en termes de conditions de vie et pauvreté
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subjective), la variable dépendante dans chaque cas est une variable indicatrice qui prend la valeur 1 si le ménage est non pauvre et 0 s’il est pauvre. Les variables exogènes ou explicatives retenues sont : (a) les variables de composition du ménage (nombre d’enfants, d’adolescents, d’adultes hommes, d’adultes femmes, de personnes âgées), l’âge du chef de ménage, son genre et sa situation matrimoniale; (b) le niveau d’instruction du chef de ménage et de son conjoint ; (c) les variables relatives aux caractéristiques du marché du travail du chef de ménage et de son conjoint ; (d) l’accès aux infrastructures mesurée par le temps de marche pour atteindre la route la plus proche ; (e) l’arrondissement de résidence. Dans le cas des régressions de la pauvreté en termes de conditions de vie et de la pauvreté subjective, on a ajouté comme variable explicative les résidus de la régression du modèle sur les déterminants de la pauvreté monétaire. Cette variable capte la corrélation éventuelle entre la pauvreté objective et chacune des deux autres formes de pauvreté. Les résultats apportent des éléments supplémentaires sur le contour de la pauvreté ; ils sont proches de ceux déjà obtenus à partir des données de 2005 (Banque mondiale, 2007). Les principaux résultats sont consignés dans les tableaux en annexes 4.



Encadré 2. Présentation du modèle sur les déterminants de la pauvreté La recherche des déterminants de la pauvreté réalisée dans cette étude permet de répondre à la question de savoir pourquoi un ménage est pauvre en 2008 ? Pour répondre à cette question, on utilise un modèle linéaire estimé séparément pour chaque ville. Le modèle retenu a la forme suivante :



Y Ln( i )  X i    i Z Où Yi représente la dépense mensuelle par équivalent adulte du ménage, Z le seuil de pauvreté estimé à 25601 FCFA par équivalent-adulte et par mois au prix de Pointe-Noire, X un ensemble de variables relatives à la composition démographique du ménage, au capital humain, au secteur d’occupation, à l’accès aux infrastructures et au capital social ;  est le vecteur des paramètres du modèle à estimer ; chaque paramètre exprimant le sens et l’ampleur de l’effet de la variable explicative correspondante sur l’indicateur de bien être ; εi est le terme d’erreur.



Dans la suite, l’on concentre l’analyse sur le pourcentage d’augmentation de la consommation par équivalent adulte (normalisée par le seuil), plutôt que sur l’impact sur la pauvreté parce que cet impact dépend de la position initiale du ménage. Par exemple, l’impact d’une meilleure éducation sur la probabilité d’être pauvre sera plus bas pour un ménage qui est loin en dessous de la ligne de pauvreté que pour un ménage qui est proche de la ligne de pauvreté. Le fait de ramener l’interprétation des résultats sur l’impact sur la consommation par équivalent-adulte signifie que les résultats pour la pauvreté objective ne vont pas dépendre du choix de la ligne de pauvreté. S’agissant des résultats des modèles probits relatifs aux deux autres formes de pauvreté, il faut savoir que l’ampleur des coefficients qui résultent d’une régression probit n’a pas d’interprétation immédiate. Pour avoir un coefficient qui a une interprétation, il faut plutôt estimer un modèle probit ordonné dont le niveau des coefficients s’interprètent comme ceux des MCO; c’est-à-dire que les coefficients mesurent l’impact marginal de la variable sur le changement discret de la variable latente de zéro à un (des pauvres aux non pauvres), ces impacts marginaux ne sont présentés. Le premier résultat intéressant du modèle sur la pauvreté monétaire concerne le poids des charges démographiques sur le niveau de vie du ménage. Quel que soit l’âge ou le sexe d’un individu, sa présence dans le ménage contribue à faire baisser la consommation du ménage et donc d’augmenter la pauvreté. Par exemple, un adolescent supplémentaire fait baisser la consommation par équivalent-adulte de 9% à
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Brazzaville et de 12% à Pointe-Noire. Un adulte féminin additionnel induit une baisse de la consommation plus importante qu’un adulte masculin à Brazzaville; à Pointe-Noire c’est plutôt le contraire. Ce phénomène s’explique par le fait que comparativement à l’homme, le revenu rendu possible par la présence d’une femme dans le ménage est moindre que la part de ce dernier dans la consommation à Brazzaville; alors qu’à Pointe-Noire ce serait le contraire. Cela étant les ménages pauvres ont en moyenne plus de membres (7 personnes en moyenne pour les ménages pauvres contre 4.6 pour les ménages non pauvres). Ce résultat, mis en regard avec le niveau de fécondité qui reste élevé (l’indice synthétique de fécondité est de 5 enfants en moyenne par femme) et la forte croissance de la population (2.5% en moyenne par an), montre que les politiques démographiques doivent continuer à être prises en compte dans les stratégies de réduction de la pauvreté. Cela étant, la composition du ménage affecte peu les deux autres formes de pauvreté. Le résultat suivant concerne le capital humain notamment le niveau d’instruction et l’expérience professionnelle. Quand ils s’accroissent, le niveau d’instruction du chef de ménage et dans une certaine mesure celui du conjoint (tout au moins à Pointe-Noire) contribuent à améliorer de manière importante le bien-être du ménage. Pour ne prendre que le niveau d’instruction du chef de ménage à Brazzaville, par rapport à un ménage dont le chef n’a jamais été à l’école, un ménage dont le chef a fait des études primaires améliore sa consommation par équivalent adulte de 11%. Cet effet est respectivement de 21%, 29% et 54% pour un ménage dont le chef a un niveau d’études secondaire 1er cycle, secondaire 2nd cycle et supérieur. Néanmoins, on remarque que le niveau d’études du conjoint n’a pas d’impact sur le niveau de consommation du ménage à Brazzaville. Comme la majorité des conjoints sont des femmes, cela traduit peut-être le peu d’opportunités d’emplois pour les femmes à Brazzaville. S’agissant des deux autres formes de pauvreté, le fait d’avoir fait l’enseignement secondaire second cycle et l’enseignement supérieur conduisent à être moins pauvre en termes de condition de vie ; de même le fait d’avoir fait l’enseignement supérieur conduit à se sentir moins pauvre sur le plan subjectif. Quant à l’expérience professionnelle, elle est prise en compte indirectement par l’âge du chef de ménage. A Brazzaville, l’âge de son chef n’a pas d’effet sur le niveau de consommation du ménage ; à PointeNoire, il y a un effet minime. Ce résultat tend à montrer que le processus d’accumulation dans les ménages est tellement faible que l’expérience n’a aucun impact. Et puisque les charges familiales tendent à augmenter avec l’âge, les ménages dont les chefs sont plus âgés tendront à devenir plus pauvres. Ce résultat n’est pas vrai seulement au Congo. Au Mali par exemple, l’âge a même plutôt un effet négatif, mettant ainsi en évidence les difficultés des personnes âgées à échapper à la pauvreté (Backiny et al, 2007). Les secteurs d’occupation économique, que sont le secteur institutionnel où l’individu exerce son activité et la branche à laquelle appartient son entreprise sont aussi des déterminants clé de la pauvreté. S’agissant du secteur institutionnel, il y a une prime nette pour un ménage dont le chef travaille dans l’administration et dans le secteur privé formel. A Brazzaville (resp. Pointe-Noire), un ménage dont le chef travaille dans le secteur public a un niveau de consommation par équivalent-adulte supérieur de 12% (resp. 28%) à celui dont le chef est dans une entreprise individuelle ou sans-emploi ; pour le privé formel, ce pourcentage est de 13% à Brazzaville et de 8% à Pointe-Noire. Les secteurs d’occupation du conjoint ont un impact tout aussi important sur la consommation des ménages. Il y a une prime importante d’être dans le secteur public à Pointe-Noire comparativement aux autres secteurs institutionnels. Cette prime semble moins forte à Brazzaville peut-être du fait d’un plus grand nombre de fonctionnaires. En revanche, il n’y a pas de différence significative entre le fait de vivre dans un ménage dont le chef est sans-emploi et le fait qu’il exerce son activité dans le secteur informel urbain. Evidemment ce résultat surprend a priori, car un ménage dont le chef est sur le marché du travail devrait être mieux loti que celui qui est sans emploi. Mais les limites entre l’activité, l’inactivité et le chômage sont floues dans une certaine mesure et compte tenu de la faiblesse des barrières à l’entrée dans le « petit » secteur informel, les personnes peuvent rapidement passer d’une situation à l’autre. Les personnes sans-emploi sont donc proches des acteurs du secteur
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informel. Un corollaire de cette situation est que le problème du marché du travail est moins le chômage au sens du BIT, mais bien le sous-emploi soit par rapport à la durée du travail, soit par rapport aux revenus. Quant à la branche d’activité, les résultats du modèle confirment qu’il y a une décote de travailler dans l’agriculture urbaine et une prime d’être dans l’industrie. En outre, la régression met en évidence un certain impact de l’accès aux infrastructures, que l’on a mesuré par le temps mis pour atteindre la route bitumée la plus proche. Les résultats de l’analyse économétrique indiquent bien que l’absence d’infrastructures contribue à l’exclusion de certains ménages du marché. En effet, l’enclavement induit des coûts de transactions élevés qui réduisent ainsi le bien-être des populations. Les estimations économétriques effectuées présentent une significativité du coefficient relatif au temps qu’il faut mettre pour arriver à la route bitumée la plus proche pour Brazzaville. Les signes négatifs obtenus traduisent ces coûts de transaction pour les zones éloignées. La régression montre également des différences entre les arrondissements (on revient sur cette question au chapitre 5). Par ailleurs, on note une forte corrélation entre la pauvreté objective et les deux autres formes de pauvreté. Pour capter cela, le résidu de la régression linéaire a été introduit dans les régressions catégorielles de la pauvreté en termes de conditions de vie et de la pauvreté subjective. On constate que le coefficient de celui-ci est fortement significatif dans toutes les régressions. Cela traduit le fait que la probabilité de se sentir pauvre dépend du niveau de vie ménage du ménage. On note aussi que cette corrélation est positive. Ainsi, plus un ménage a un niveau de consommation par équivalent-adulte élevé, moins grande sera sa probabilité d’être pauvre en termes de conditions de vie et de se sentir pauvre (sur le plan subjectif). Ces résultats donnent une idée des politiques structurelles à entreprendre afin d’améliorer les conditions de vie des populations. La question démographique est un enjeu du développement au Congo comme partout en Afrique subsaharienne. Au-delà des débats idéologiques sur l’opportunité de contrôler les naissances ou non dans des pays que certains estiment être sous-peuplés, la vraie question est de savoir si le pays est capable d’enclencher une croissance par tête largement supérieur à la croissance démographique afin d’améliorer les conditions de vie de ses populations. Il faut rappeler qu’une population qui croît rapidement amène à une forte demande en infrastructures de tout genre, à une demande logement, etc. Si les ressources du pays ne permettent pas de suivre, il faut sérieusement penser à une démographie plus maîtrisée. L’autre question importante est relative à l’éducation. Si les enfants issus des ménages pauvres sont scolarisés et obtiennent un bon niveau d’instruction, on crée un cercle vertueux conduisant à sortir de la pauvreté. Cela étant, il faudrait que parallèlement la demande de travail suive pour que les individus aient l’opportunité de rentabiliser les investissements consentis dans le domaine de l’éducation. Par ailleurs, l’accès aux infrastructures (routes, etc.) constitue aussi des enjeux dans ce sens qu’ils permettent d’augmenter la productivité et donc de générer plus de revenus.
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CHAPITRE 4



PERFORMANCE DU CIBLAGE ACTUEL DES QUARTIERS PAUVRES



4.1. Ciblage et performances des programmes Les ressources publiques dont disposent les Etats des pays pauvres sont limitées au regard des besoins importants des populations dans de multiples domaines ; et la carence en infrastructures n’est qu’un problème parmi d’autres. Il est donc important pour les pouvoirs publics que les ressources disponibles soient utilisées avec un maximum d’efficacité ; et cela passe notamment par un ciblage approprié. Le ciblage consiste à identifier des ménages, des individus ou des groupes devant bénéficier en priorité d’un programme social. Le ciblage présente plusieurs avantages. D’abord pour un programme donné, il permet d’alléger le budget nécessaire pour mettre en œuvre ce programme puisque le nombre de bénéficiaires diminue si le programme est bien ciblé. Ensuite pour un même budget, un programme ciblé aura en principe un impact plus important en termes de couverture des pauvres et de réduction de la pauvreté qu’un programme non ciblé. Enfin un programme ciblé peut aider à créer moins de distorsions dans les décisions de consommation des ménages, puisque moins de ménages sont affectés par le programme ; même si par ailleurs de multiples programmes ciblés vers les populations pauvres pourraient entrainer d’autres effets incitatifs plutôt négatifs (Komives et al, 2005 ; Backiny et Wodon, 2006). Plusieurs formes de ciblage des programmes sociaux vers les populations pauvres, pouvant être réalisées indépendamment ou conjointement sont mises en œuvre. Le ciblage géographique consiste à couvrir une zone (quartier, district, région, province, etc.) du pays réputée pauvre. L’un des attraits de cette forme de ciblage est son faible coût en matière de relevé d’informations. A l’inverse, le « proxy means-testing » consiste en l’identification des bénéficiaires à partir de caractéristiques facilement repérables, telles que les signes extérieurs de pauvreté (matériel utilisé pour la construction du logement et manque possession d’actifs par exemple). L’idée sous-jacente est que ces caractéristiques sont des variables proxy du niveau de vie du ménage. Enfin une dernière forme de ciblage est ce que l’on appelle l’auto-ciblage selon lequel les populations sont ciblées en fonction des décisions qu’elles prennent. Compte tenu de la nature du PEDU qui consiste non pas à donner des subsides directement aux ménages mais à bâtir des infrastructures pour la population, le ciblage géographique est le ciblage le plus approprié. Un critère naturel de ciblage est de faire bénéficier du projet les quartiers les plus pauvres. Il y a une bonne raison pour laquelle on cible les quartiers bénéficiaires à partir des niveaux de pauvreté. Généralement un niveau de pauvreté élevé va de pair avec de faibles dotations en infrastructures et pour cette raison, en ciblant les quartiers les plus pauvres, on fait bénéficier du projet les ménages qui en ont le plus besoin. Ainsi les quartiers bénéficiaires peuvent être ciblés à partir d’une forme quelconque de pauvreté examinée dans les chapitres précédents ; tout au moins, cela aurait été l’approche naturelle si l’enquête sur les infrastructures urbaines avait été réalisée avant le choix des quartiers devant bénéficier du projet « Eau et développement urbain ». Ce chapitre est consacré à l’analyse des poches de pauvreté avec l’objectif ultime de déterminer si les quartiers retenus a priori sont les plus pauvres. 4.2. Ciblage par la pauvreté monétaire A Brazzaville, les niveaux de pauvreté sont très variables d’un arrondissement à l’autre. Quand on utilise comme indicateur de mesure l’incidence de la pauvreté, il ressort que Moungali est l’arrondissement ayant le niveau de pauvreté le plus bas et Makélékélé celui ayant le niveau de pauvreté le plus élevé. Deux arrondissements, Makélékélé et Mfilou ont des taux de pauvreté supérieurs à la moyenne de la ville. Ces deux arrondissements qui comptent 37% de la population concentrent plus de la moitié de la population pauvre de la ville. En plus de ces deux arrondissements, Talangai est aussi une entité
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administrative sensible du fait de son poids démographique. En effet même si cet arrondissement a un niveau de pauvreté inférieure à la moyenne (27.1%), parce qu’il concentre 23% de la population de la ville, il regroupe 18% de la population pauvre. A ce niveau, une question qui vient à l’esprit est celle de savoir si ce classement serait le même si on considérait d’autres indicateurs de pauvreté, la profondeur de la pauvreté par exemple, qui traduit la distance moyenne au seuil de pauvreté. L’observation est pertinente puisqu’on peut avoir un arrondissement avec un taux de pauvreté élevé, mais avec des ménages qui sont proches du seuil de pauvreté (profondeur de la pauvreté relativement faible) et un autre arrondissement avec un taux de pauvreté relativement faible, mais avec des ménages pauvres très éloignés du seuil de pauvreté (profondeur de la pauvreté relativement élevée). Avec cet autre indicateur le classement reste presque pareil mais on relève néanmoins que l’arrondissement de Ouenze qui est quatrième en termes d’incidence de la pauvreté (quand on part du moins pauvre) passe cinquième quand on utilise comme indicateur la profondeur de la pauvreté ; montrant ainsi que les ménages pauvres de cet arrondissement sont relativement éloignés du seuil de pauvreté. Ce genre de changement amène à considérer des approches plus robustes pour classer les arrondissements. Les régressions économétriques montrent qu’à Brazzaville, Makélékélé est bien l’arrondissement ayant le niveau de consommation par tête le plus faible et Poto-Poto celui qui a le niveau de consommation par tête le plus élevé. Par exemple un ménage vivant à Poto-Poto a un niveau de consommation par tête de 55% plus élevé que celle d’un ménage vivant à Makélékélé. On utilise comme technique pour comparer les arrondissements l’approche par la dominance que l’on a déjà utilisée pour comparer la pauvreté entre Brazzaville et Pointe-Noire. Cette approche présente l’avantage de ne pas tenir compte du seuil de pauvreté. L’examen du graphique 2 montre qu’à des seuils de pauvreté raisonnables, les deux arrondissements les plus pauvres sont effectivement Makélékélé et Mfilou et dans une certaine mesure Talangai; les deux les moins pauvres étant Moungali et Poto-Poto. Ounzé et Bacongo occupent une position médiane, mais sont plus difficiles à départager. Une première remarque que l’on peut faire est que si jamais Bacongo a été exclu du projet par ce qu’on a pensé que cet arrondissement était riche, cela est loin d’être vérifié. En effet le poids démographique de cet arrondissement est au moins égal à celui de Poto-Poto et il compte plus de personnes pauvres que les arrondissements de Poto-Poto et de Moungali. Maintenant il se pourrait que cet arrondissement soit mieux doté en infrastructures, cette question est examinée plus loin. S’agissant de la ville de Pointe-Noire, les 4 arrondissements présentent des écarts de pauvreté sensibles, mais nettement moins importants qu’à Brazzaville. Lumumba semble se détacher comme l’arrondissement où le taux de pauvreté est le moins élevé, suivi par Loandjili et Tié-Tié qui ont des niveaux de pauvreté similaires. Ces deux derniers arrondissements sont les plus peuplés, ils comptent 80% de la population de la ville et concentrent autant d’individus pauvres. Les régressions économétriques confirment que les arrondissements de Mvou-Mvou et Tié-Tié sont plus pauvres que celui de Lumumba, mais il n’y a pas de différence entre ce dernier arrondissement et Loandjili. Quand on utilise l’approche par la dominance, on note que Lumumba est effectivement l’arrondissement où la pauvreté est la moins élevée pour des seuils de pauvreté raisonnables ; par contre les trois autres arrondissements sont plus difficiles à départager. En plus de comparer globalement les arrondissements, il convient de comparer en termes de pauvreté les quartiers bénéficiaires et les quartiers non bénéficiaires de chaque arrondissement. Si le ciblage a été bien fait, on s’attend à ce que les quartiers bénéficiaires soient plus pauvres que les quartiers non bénéficiaires. A Brazzaville, dans les arrondissements de Mfilou et Makélékélé, le taux de pauvreté monétaire dans les quartiers bénéficiaires est plus important que dans les quartiers non bénéficiaires. Dans le premier le taux de pauvreté dans les quartiers bénéficiaires est 2.5 fois plus important que dans les quartiers non
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bénéficiaires ; dans le second l’écart est aussi de près de 5 points de pourcentage. L’approche par la dominance confirme ce résultat, ce qui le rend robuste. En revanche dans les quatre autres arrondissements (Poto-Poto, Moungali, Ouénzé et Talangaï), les quartiers non bénéficiaires tendent à avoir des taux de pauvreté monétaire plus élevés que les quartiers bénéficiaires ; avec dans au moins un cas (Talangai) un écart de 11 points de pourcentage de pauvreté. L’approche par la dominance confirme le résultat selon lequel les quartiers non bénéficiaires de ces quatre arrondissements sont moins pauvres que les quartiers bénéficiaires. Dans le cas de l’arrondissement de Talangai par exemple, on peut fixer la ligne de pauvreté à n’importe quel niveau entre la moitié du seuil actuel et un seuil 1.5 fois plus élevé, le taux de pauvreté dans les quartiers bénéficiaires sera toujours plus faible que celui des quartiers non bénéficiaires. Pour ces quatre quartiers si le critère de participation au projet était la pauvreté monétaire, le ciblage demande à être amélioré. La ville de Pointe-Noire pose moins de problème que celle de Brazzaville par rapport au ciblage qui a été effectué. Dans trois des quatre arrondissements à l’exception de Mvou-Mvou, les quartiers bénéficiaires ont des taux de pauvreté plus élevés que les quartiers non bénéficiaires ; avec des écarts conséquents pour affirmer que le choix a été bien fait. D’ailleurs, l’approche par la dominance confirme ce résultat, montrant que ce classement est indépendant du seuil de pauvreté choisi. Le seul arrondissement où les quartiers bénéficiaires ne sont pas plus pauvres que les quartiers non bénéficiaires est celui de MvouMvou.
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Graphique 2 : Distribution de la consommation par équivalent-adulte par arrondissement - BRZ
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Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008 Graphique 3 : Distribution de la consommation par équivalent-adulte par arrondissement - PNR
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Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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Graphique 4 : Distribution de la consommation par équivalent-adulte par ville et bénéficiaire
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Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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4.3. Ciblage par la pauvreté en termes des conditions de vie On peut justifier le fait d’utiliser cette forme de pauvreté pour cibler les quartiers bénéficiaires du projet par le fait qu’un projet d’infrastructures a justement pour objectif d’améliorer l’environnement des ménages, leurs conditions de vie. Ainsi les ménages les plus pauvres en termes de conditions de vie sont ceux qui auraient une plus grande probabilité d’être des bénéficiaires du projet. Sans surprise la pauvreté en termes de condition de vie ne donne pas le même classement des arrondissements que la pauvreté monétaire ; mais les résultats sont globalement proches. D’abord on peut observer que même si le classement n’est pas identique, les quatre arrondissements (Poto-Poto, Ouenze, Moungali et Talangai) qui sont les moins pauvres du point de vue de la pauvreté monétaire sont également les moins pauvres en termes de conditions de vie. De même les trois autres arrondissements les plus pauvres sur le plan monétaire le sont aussi en termes de conditions de vie. En particulier, Mfilou et Makélékélé se confirment comme étant les deux arrondissements absolument les plus pauvres que les autres. Le fait que diverses approches d’analyse de la pauvreté monétaire (indicateurs de pauvreté, régression économétrique, dominance) et l’approche par la pauvreté en termes de conditions de vie aboutissent au même résultat montre que ce résultat est robuste. S’agissant de Pointe-Noire, les liens entre pauvreté monétaire et pauvreté en termes de conditions de vie sont plus mitigés. L’exemple le plus marquant est celui de l’arrondissement de Mvou-Mvou qui est classé comme le plus pauvre en termes de pauvreté monétaire, mais le moins pauvre quant on considère la pauvreté en termes de conditions de vie. Néanmoins on peut au moins noter que l’arrondissement de Lumumba est surement le moins pauvre puisqu’il est classé premier (pauvreté monétaire) et deuxième (conditions de vie). Une fois de plus on compare les niveaux de pauvreté dans les quartiers bénéficiaires et dans les quartiers non bénéficiaires ; on s’attend à avoir les quartiers bénéficiaires plus pauvres que les quartiers non bénéficiaires. Déjà dans l’ensemble de la ville de Brazzaville, le taux de pauvreté dans les quartiers bénéficiaires est de 24% contre 41% dans les quartiers non bénéficiaires. Ces derniers quartiers sont donc plus pauvres montrant que si on utilisait le critère de la pauvreté en termes de conditions de vie pour cibler les quartiers bénéficiaires, on n’aurait pas nécessairement choisi les plus pauvres. En fait parmi les six arrondissements de Brazzaville qui sont bénéficiaires, un seul (Mfilou) a un taux de pauvreté dans les quartiers bénéficiaires supérieur à celui des quartiers non bénéficiaires. La ville de Pointe-Noire présente un meilleur profil en matière de ciblage même si dans cette ville aussi, le taux de pauvreté dans les quartiers non bénéficiaires est supérieur à celui des quartiers bénéficiaires. Mais au moins dans cette ville, dans deux des quatre arrondissements, les quartiers bénéficiaires ont des taux de pauvreté plus élevés que les quartiers non bénéficiaires. 4.4. Performances du ciblage actuel et pistes d’amélioration Le ciblage parfait est celui qui affecte la totalité des ressources d’un programme aux pauvres. Partant de cette observation, des indicateurs de performance sont calculés pour évaluer l’efficacité d’un programme. L’erreur d’exclusion est le pourcentage de pauvres qui ne bénéficient pas du programme dans la mesure où on souhaite qu’un maximum de pauvres y soit inclus. L’erreur d’inclusion est le pourcentage de non pauvres qui sont bénéficiaires du programme ; puisque l’idée est de minimiser la proportion de non pauvres qui en bénéficient. On peut aussi calculer un indicateur dénommé Omega (Angel-Urdinola et Wodon, 2005). Omega est égal à la part des ressources du programme qui vont aux pauvres rapporté au taux de pauvreté. De par sa construction, si Omega est supérieur à l’unité, le programme bénéficie relativement plus aux pauvres qu’aux non pauvres. Pareillement si Omega est inférieur à un, c’est plutôt la situation contraire. A titre d’exemple pour un taux de pauvreté de 35% dans une région ; si les
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ressources qui vont aux pauvres dans le cadre d’un programme représentent 70% des ressources totales, Omega sera égal à 2 ; les pauvres bénéficient relativement de 2 fois plus de ressources du programme. Pour le même taux de pauvreté si les ressources qui vont aux pauvres représentent 17.5% des ressources totales, Omega sera égal à 0.5 ; les pauvres bénéficient relativement de moitié moins de ressources du programme. Le calcul de cet indicateur est rendu difficile par l’absence de l’information sur la part des ressources du programme qui vont bénéficier aux populations pauvres. Néanmoins on peut calculer une valeur probable de Omega si on admet qu’à partir du moment où un quartier est couvert, les ressources injectées dans le projet bénéficient indifféremment aux pauvres et aux non pauvres. Avec cette hypothèse qui paraît raisonnable, la part des ressources qui vont aux pauvres est égale au pourcentage de pauvres qui sont bénéficiaires du programme ; et on peut alors calculer l’indicateur de performance Omega. L’examen des indicateurs de performances met en évidence un niveau élevé des erreurs d’exclusion. Ce niveau élevé provient de deux facteurs. D’une part, dès la conception du programme et compte tenu de la contrainte des ressources, il a été retenu d’en limiter la couverture géographique à certains quartiers cibles seulement, afin de parvenir à un impact maximal. Les concepteurs du programme affirment vouloir éviter un effet de saupoudrage où il s’agirait de bâtir un mini ouvrage dans chaque quartier. L’approche retenue est plutôt d’apporter un paquet d’infrastructures dans les quartiers retenus ; ce qui limite nécessairement la couverture géographique du programme. Ainsi à Brazzaville, moins de 44% des personnes vivent dans les quartiers bénéficiaires et à Pointe-Noire, un quart de la population seulement. Mais les erreurs d’exclusion sont aussi élevées pour une seconde raison, le pourcentage de bénéficiaires dans les deux arrondissements les plus peuplés des deux villes (Makélékélé à Brazzaville et Loandjili à Pointe-Noire) est relativement faible. Ainsi 16% seulement de la population de Makélékélé devrait bénéficier du projet (contre près de 44% en moyenne pour la ville de Brazzaville) et 19.5% des habitants de Loandjili vivent dans les quartiers bénéficiaires (contre près de 26% de la population de Pointe-Noire). Contrairement aux erreurs d’exclusion, les erreurs d’inclusion sont d’un niveau moyen. Quant au paramètre Omega, il est généralement supérieur à un, sauf dans le cas des deux arrondissements de Makélékélé à Brazzaville et Loandjili à Pointe-Noire. Ainsi d’une manière générale, les pauvres bénéficient relativement plus du projet que leur part dans la population. Omega est notamment élevé dans les arrondissements où la couverture du projet est importante (Moungali, Poto-Poto, Ouenze, Talangai). C’est justement à cause de la faible couverture du projet que cet indicateur est faible à Makélékélé (0.362) et à Loandjili (0.697). Au vu de l’ensemble des résultats précédents il est impératif d’améliorer le ciblage actuel. En toute rigueur la taille des échantillons au niveau des quartiers ne permet pas de calculer des indicateurs de pauvreté afin d’apporter une réponse à cette question. La majorité des quartiers ont un échantillon de 25 ménages, et seul un petit nombre ont un échantillon supérieur à 50 ménages. Dans ce genre de situation, la précision des indicateurs de pauvreté est faible ; techniquement, il est difficile de dire qu’un niveau de pauvreté de 30% par exemple dans un quartier est vraiment supérieur à un niveau de pauvreté de 20% dans un autre quartier. Néanmoins, on utilise ces informations pour essayer d’améliorer le ciblage, en se focalisant sur les quartiers qui ont des taux de pauvreté trop « grands » ou trop « faibles ». Normalement, les quartiers bénéficiaires devraient être ceux qui ont des taux de pauvreté élevés ; et les quartiers non bénéficiaires ceux qui ont des taux de pauvreté faibles. Si un quartier bénéficiaire a un taux de pauvreté trop faible, on suggère de changer son statut ; de même si un quartier non bénéficiaire a un taux de pauvreté trop élevé, on fait de même.
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A Brazzaville, on a identifié 7 quartiers non bénéficiaires ayant des taux de pauvreté supérieurs à 48.5% et totalisant une population de près de 150 000 individus. A l’autre extrême, on a 10 quartiers bénéficiaires ayant des taux de pauvreté inférieurs à 20% et qui totalisent 149 000 personnes. La solution proposée est de remplacer ces 7 derniers quartiers par les 10 cités ci-dessus. Ce changement de statut présente l’avantage conserver le même pourcentage de bénéficiaires et donc de ne pas étendre le programme. Cette solution alternative conduit le projet à s’étendre plus à Makélékélé, à Bacongo et à Mfilou, et à être réduit à Poto-Poto et Talangai notamment. En procédant de la sorte, l’erreur d’exclusion baisse de son niveau précédent de près de 62% à moins de 46%, et l’erreur d’inclusion passe à 38%, un recul de 17 points de pourcentage. Quant à l’indicateur de performance Omega, il passe à 1.588, contre 1.117 dans la situation précédente. La situation de la ville de Pointe-Noire n’est pas identique à celle de Brazzaville. On se rappelle qu’à Pointe-Noire, le ciblage était meilleur. Le problème dans la capitale économique est plus qu’un certain nombre de quartiers très pauvres ne sont pas bénéficiaires, que des quartiers non pauvres qui le seraient. Ainsi la solution à Pointe-Noire consisterait plutôt à étendre la couverture géographique du projet vers quelques quartiers pauvres non bénéficiaires a priori, sans réduire le nombre de quartiers actuellement bénéficiaires. Cette solution, même si elle étend la couverture géographique du projet (ce qu’il faut éviter autant que faire se peut), présente l’avantage de rapprocher le pourcentage de bénéficiaires de PointeNoire à ceux de Brazzaville. En procédant de la sorte, on fait diminuer de manière importante l’erreur d’exclusion à Pointe-Noire, même si l’erreur d’inclusion augmente aussi. La performance du programme, mesurée par le paramètre Omega, augmente de plus de 50%.
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Tableau 8. Indicateurs de performances du ciblage Indicateurs de base Effectif de la Incidenc populatio e de la n pauvreté



Bénéficiaires de base % dans les quartiers bénéficiaire s



Erreur d'exclusio n



Erreur d'inclusio n



Omeg a



Bénéficiaires alternatifs à Brazzaville % dans les quartiers Erreur Erreur bénéficiaire d'exclusio d'inclusio Omeg s n n a



Bénéficiaires alternatifs dans les 2 villes % dans les quartiers Erreur Erreur bénéficiaire d'exclusio d'inclusio Omeg s n n a



BRZ Makéléké



326,542



48.0



16.0



82.7



14.8



0.362



54.2



36.5



45.6



1.324



54.2



36.5



45.6



1.324



Bacongo



105,698



33.1



0.0



100.0



0.0



0.000



10.4



80.7



6.0



0.582



10.4



80.7



6.0



0.582



Poto-poto



101,317



25.4



70.7



31.3



71.4



2.709



50.1



38.6



46.3



2.422



50.1



38.6



46.3



2.422



Moungali



122,681



19.9



77.8



25.6



78.7



3.740



51.7



37.2



48.9



3.160



51.7



37.2



48.9



3.160



Ouenze



167,384



28.1



68.9



35.3



70.6



2.301



27.5



58.4



22.0



1.479



27.5



58.4



22.0



1.479



Talangai



287,768



27.1



56.0



54.5



59.9



1.682



46.8



58.7



48.8



1.527



46.8



58.7



48.8



1.527



Mfilou



135,977



44.3



34.9



43.0



17.4



1.285



45.1



28.8



24.3



1.606



45.1



28.8



24.3



1.606



Ensemble



1247367



34.2



43.6



61.8



46.4



1.117



43.6



45.7



38.1



1.588



43.6



45.7



38.1



1.588



86,497



29.6



25.5



65.3



21.7



1.171



25.5



65.3



21.7



1.171



34.9



48.7



28.0



1.730



PNR Lumumba Mvoumvou



83,880



42.4



54.1



49.3



56.6



1.197



54.1



49.3



56.6



1.197



82.3



12.7



78.5



2.060



Tietie



256,776



36.2



25.2



54.5



13.7



1.257



25.2



54.5



13.7



1.257



34.0



39.9



19.2



1.663



Loandjili



376,671



35.9



19.5



75.0



16.4



0.697



19.5



75.0



16.4



0.697



35.6



45.6



25.1



1.515



Ensemble



803,824



36.0



25.6



64.4



19.9



0.989



25.6



64.4



19.9



0.989



39.9



40.0



28.6



1.667



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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DEUXIEME PARTIE QUESTIONS DE POLITIQUES PUBLIQUES
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CHAPITRE 5



ACCES AUX INFRASTRUCTURES



: ETAT DES LIEUX



L’importance des infrastructures dans la vie des populations a été montrée au chapitre 2. Cette importance est en particulier reconnue au Congo puisque le pays a mis en place depuis 2006 une politique énergétique qui reconnaît l’énergie et l’eau comme des secteurs de concentration participant à la protection des forêts et à la réduction de la pauvreté (Ministère de l’hydraulique, 2006). De plus parmi les sept axes stratégiques du DSRP, les infrastructures interviennent fortement dans au minimum trois axes. L’axe 2 est consacré à l’éducation et à la santé et notamment aux infrastructures dans ce domaine ; l’axe 3 est relatif à l’environnement et au cadre de vie (environnement, eau, assainissement, habitat) ; et l’axe 5 aux infrastructures de transport, à l’énergie et aux TIC (CNLP, 2007). Néanmoins la situation de l’accès aux infrastructures est plutôt mitigée dans les deux grandes villes, qui ont pourtant une meilleure situation que le reste du pays. 5.1. Infrastructures et niveau de vie des ménages Eau et sanitaire Le principal mode d’approvisionnement en eau est le robinet individuel ou celui d’un voisin et neuf ménages sur dix utiliseraient une eau potable4. Dans les deux villes, plus de la moitié des ménages sont abonnés à la SNDE mais un quart de ceux qui sont abonnés n’utilisent pas l’eau courante, du moins pas régulièrement. Il y a d’ailleurs autant de ménages utilisant l’eau courante provenant d’un robinet individuel qu’il y en a qui utilisent le robinet d’un voisin. Les eaux de surface qui sont potentiellement non potables sont utilisées par moins d’un ménage sur dix. Des disparités d’approvisionnement en eau sont présentes en fonction du niveau de vie. Dans le quintile le plus riche, un ménage sur deux utilise l’eau courante et plus de 95% des ménages auraient accès à une eau potable. En revanche dans le quintile le plus pauvre, un ménage sur quatre seulement s’approvisionne en eau courante et 85% d’entre eux utiliseraient une eau potable. Le vrai problème d’accès à l’eau au Congo réside dans l’irrégularité dans l’approvisionnement. Parmi les ménages connectés au réseau, trois quart d’entre eux affirment avoir comme principal mode d’approvisionnement l’eau courante provenant d’un robinet individuel. D’ailleurs quand on s’intéresse à la régularité d’approvisionnement en eau, le jugement des ménages est beaucoup plus sévère car un tiers seulement d’entre eux affirme utiliser toujours l’eau courante. Autrement dit, deux tiers des ménages connectés au réseau doivent trouver des solutions de substitution à cause de la mauvaise qualité du service offert. Ainsi le fait que neuf ménages sur dix ont accès à l’eau potable ne signifie nullement qu’ils l’utilisent régulièrement puisque ces derniers doivent avoir recours à d’autres sources (tout en réduisant leur consommation) qui, même si elles sont potentiellement potables, peuvent du fait de la distance donner lieu à de l’eau non potable. La principale raison de non utilisation de l’eau courante est une trop grande fréquence de coupures ; près de trois ménages sur quatre parmi les ménages connectés qui n’utilisent pas régulièrement ce service avancent cette raison. Les populations interrogées lors des consultations participatives confirment le diagnostique ci-dessus et y apportent un éclairage additionnel. Selon elles, l’irrégularité de l’approvisionnement en eau courante amène les gens soit à rester éveillé une bonne partie de la nuit pour guetter la sortie de l’eau, soit à consommer de l’eau de pluie quand cela est possible. D’autres ménages ont trouvé comme solution 4



Selon les OMD, on définit l’eau potable soit comme l’eau provenant d’un robinet individuel, soit provenant d’un autre robinet (voisin, revendeur, public) ou d’un forage et étant à moins de 30 minutes du logement. Pour le cas présent, on a simplement exclu les eaux de surface (en milieu urbain en général, les résultats sont proches).
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l’utilisation de l’eau des puits qui est en fait de l’eau de surface ou encore à faire recours à des sources d’eau éloignées qui les amène à parcourir de longues distances. De plus, les ménages doivent engager des dépenses supplémentaires pour l’achat de l’eau (dans certains cas le bidon de 25 litres peut aller jusqu’à 150 FCFA, soit 6000 FCFA le mètre cube d’eau). Pour les ménages connectés, il s’agit de coûts supplémentaires puisque la SNDE les facturant au forfait, la facturation est indépendante du niveau de consommation. Les conséquences de cette situation sont multiples ; sur le plan de la santé il y a les maladies hydriques (maladies diarrhéiques, typhoïde, etc.) ; sur le plan économique ou scolaire, le temps consacré à la recherche de l’eau est un frein à d’autres activités ; confirmant ainsi le lien entre productivité et infrastructures souligné dans le chapitre 2. Quoi qu’il en soit, ce schéma suggère d’une part que le problème d’accès à l’eau courante a une dimension importante liée à la demande, du fait que les ménages les plus nantis sont le plus souvent connectés ; et qu’une partie importante des ménages utilisent la connexion d’un voisin. Toutefois l’irrégularité dans l’approvisionnement laisse entendre que les problèmes d’offre sont également importants. Cette question, à savoir l’importance de l’offre ou de la demande pour expliquer la faible utilisation des infrastructures, est aussi cruciale dans le cas de l’électricité et est traitée dans un prochain chapitre. Le second problème relatif à l’hygiène des ménages est celui des sanitaires. Les sanitaires sont jugées hygiéniques s’ils sont internes (WC avec chasse d’eau) ou alors s’il s’agit de latrines couvertes situées à un minimum de six mètres de la maison5. Dans les deux villes, 56.4% des ménages utilisent des toilettes hygiéniques. Sur cet aspect également, le niveau de vie est fortement discriminant, le taux de possession passant de 43% pour les ménages du quintile le plus pauvre à près de 66% pour ceux du quintile le plus riche. Les ménages rencontrent aussi des problèmes d’hygiène dans la mesure où le partage des toilettes est la norme. Même parmi les ménages qui utilisent un WC avec chasse d’eau, un tiers partage les toilettes avec un ménage voisin. Parmi les autres catégories de ménages, plus de sept ménages sur dix partagent les toilettes avec un ménage voisin. Ainsi un minimum de deux ménages utilise un WC et dans ces conditions il est difficile de maintenir une bonne hygiène. Les problèmes d’hygiène se posent également pour l’évacuation des eaux usées qui le sont rarement par des canaux modernes (puisard, caniveaux, etc.) puisque un ménage sur quatre seulement utilise ces moyens. Que ce soit en matière de toilettes hygiéniques ou en matière d’évacuation des eaux usées, les ménages disposant de plus de moyens (ceux du cinquième quintile) sont mieux lotis que ceux en disposant moins (ceux du premier quintile). Energie Moins d’un ménage sur deux utilise l’électricité comme principale source d’éclairage. En fait quelque 55% des ménages sont abonnés au réseau de la SNE ; mais tous n’utilisent pas cette source comme principal moyen d’éclairage. Dans la pratique, quatre ménages sur dix utilisent l’électricité de la SNE avec leur propre abonnement et 8% utilisent soit l’électricité du voisin, soit leur propre électricité (groupe électrogène, panneau solaire, etc.). Le pétrole est la principale source d’éclairage pour plus d’un ménage sur deux. L’utilisation de l’électricité comme source d’éclairage est nettement différente entre Brazzaville où trois ménages sur cinq font recours à cette source et Pointe-Noire où seulement un ménage sur quatre en bénéficie. Dans cette ville, même les ménages du cinquième quintile (les plus riches) semblent éprouver des difficultés pour utiliser l’électricité puisqu’ils sont 56.5% à être abonnés et à peine plus d’un tiers à l’utiliser. Plus encore que l’éclairage, les énergies propres (le gaz et l’électricité) sont peu utilisées par les ménages pour la cuisson des aliments. Ces énergies ne sont utilisées que par un ménage sur quatre, les autres ayant principalement recours au bois ou à ses dérivées (charbon, sciure de bois) ou au kérosène. Même les ménages du cinquième quintile, les plus nantis, utilisent peu les énergies propres pour la 5



Normalement il faut aussi tenir compte de la profondeur ; les latrines devant avoir un minimum de trois mètres ; cependant cet aspect n’est pas pris en compte par l’enquête.
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cuisson des aliments. L’utilisation du bois et autres dérivées étant nocifs pour la santé, il y a de potentiels problèmes de santé publique du fait de cette pratique. Selon les populations, le faible niveau d’accès à l’électricité explique le recours massif au bois, au pétrole lampant et aux bougies pour les besoins domestiques d’éclairage et de cuisson des aliments. De plus, la non-disponibilité de l’électricité constitue un obstacle à l’utilisation des équipements électriques (réfrigérateur, lave-linge, TV, etc.) qui rendraient faciles d’autres tâches quotidiennes. Et l’obscurité ainsi occasionnée est à l’origine de l’insécurité relevée dans certains quartiers. Du reste, le recours aux bougies serait à l’origine de cas d’incendies ; alors que se détériorent les appareils électroménagers faute d’être utilisés ou utilisés avec un courant dont les variations de tension sont incontrôlées. Les ménages qui n’utilisent pas l’électricité avancent comme principale raison des facteurs de demande (frais d’abonnement ou frais de consommation élevés). A Brazzaville, deux ménages sur trois pensent que ces facteurs liés à la demande sont la principale raison de la faible connexion au réseau, à Pointe-Noire c’est la moitié des ménages non connectés qui est de cet avis. Les facteurs d’offre (réseau éloigné ou démarches compliquées) sont évoqués par un ménage sur six à Brazzaville et un sur trois à Pointe-Noire. Ces deux problèmes ont bien été cernés lors des discussions dans le cadre des consultations avec les populations. Ces derniers affirment que les problèmes liés à l’électricité sont causés à deux niveaux: la faible capacité de production et de distribution de l’électricité par la SNE et le coût de branchement élevé. En effet, les populations estiment « que le branchement coûte maintenant très cher, car toutes les charges reviennent aux clients ». Ces populations relèvent que « l’électricité est devenue un problème lorsque la SNE a permis aux populations d’acheter elles-mêmes les équipements de branchement qu’elle fournissait dans le passé. Par conséquent, le coût de l’abonnement a augmenté ; de plus, les câbles, les compteurs et autres disjoncteurs sont massivement volés et le rafistolage des fils électriques inappropriés et le tripotage des cabines électriques créent des surcharges, des coupures et des baisses de tension ». Outre le fait qu’une relative faible proportion de ménages a accès au réseau électrique, ceux qui ont accès rencontrent les mêmes difficultés dans le service. Parmi les ménages connectés, 29% seulement utilisent régulièrement l’électricité. L’autre majorité qui n’utilise pas régulièrement le service affirme que la principale raison réside dans les coupures fréquentes. Ces coupures affectent indifféremment tous les arrondissements des deux villes. Selon les populations interrogées lors des consultations participatives, les conséquences de ces coupures sont la mauvaise conservation des aliments et la fragilisation des appareils électroménagers. Téléphone Le téléphone fixe est le point le plus faible en matière d’infrastructures alors que le mobile connaît un essor considérable comme partout en Afrique. Le téléphone fixe est quasiment absent dans les ménages, moins de 1% des ménages l’utilisent. Les freins de l’accès au téléphone sont généralement la faiblesse de l’offre et le coût. En matière d’offre, le réseau s’est peut-être dégradé à la fin de la dernière décennie avec une diminution du nombre de lignes. Et pourtant, le fixe n’est pas parfaitement substituable au mobile au stade actuel du développement technologique, ne serait-ce que parce que le mobile qui donne accès à l’Internet n’est pas encore accessible au grand nombre, et cet outil offre des opportunités importantes aussi bien pour les hommes d’affaires, pour les étudiants, les chercheurs, etc. En revanche, le téléphone mobile est présent dans plus de neuf ménages sur dix. Même parmi les ménages du premier quintile, huit sur dix ont au moins un téléphone mobile. Il y a en moyenne 2.5 téléphones mobiles par ménage, soit un téléphone mobile en moyenne pour deux personnes. Environnement
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D’une manière générale, on peut affirmer que l’environnement des ménages des villes de Brazzaville et Pointe-Noire est peu salubre. Un tiers seulement des ménages évacue les ordures ménagères en utilisant des bacs publics ou privées (peut-être des initiatives de micro-entreprises du secteur informel). Les autres ménages les brûlent, les jettent dans les caniveaux ou encore les enfouissent aux alentours des maisons. Quatre ménages sur dix ne vidangent jamais leurs fosses sceptiques. Et seulement un ménage sur dix draine les eaux de pluie en utilisant un caniveau ouvert ou fermé. Pour les autres ménages, les eaux utilisent les voies naturelles qu’elles peuvent bien emprunter. La conséquence du non drainage des eaux des pluies est l’inondation des routes. Un tiers des ménages affirme que la route conduisant à leur domicile a été inondée au cours des 12 mois précédant l’enquête ; et un sur six affirme que leur propre maison a été inondée. Outre ces problèmes, un ménage sur quatre réside dans une zone en proie à l’érosion (un ménage sur trois du quintile le plus pauvre et un sur cinq du quintile le plus riche). La proportion des ménages résidant dans une zone en proie à l’érosion est la même dans les deux villes, mais les ménages qui sont dans cette situation à Brazzaville sont à 105 mètres du lieu de l’érosion, ceux de Pointe-Noire sont encore plus rapprochés, à 75 mètres seulement. Pour les populations, un environnement mal assaini est synonyme d’inondations des rues et des parcelles, de maladies environnementales (fièvre typhoïde, paludisme, etc.), de présence de tas d’immondices dans les quartiers, d’occupation anarchique des zones marécageuses et des dépenses supplémentaires occasionnées par le non ramassage des ordures ménagères par les services publics ; tous ces problèmes se rencontrent à Brazzaville et Pointe-Noire. De plus, il y a des problèmes économiques sous-jacents. Une route inondée va freiner certaines activités économiques et les pauvres en seront les principales victimes. Les conséquences d’inondations fréquentes est la fragilisation des logements qui à la longue requièrent des réparations. Selon les ménages, les coûts des inondations causées par les eaux de pluie au cours de l’année 2008 reviendraient en moyenne à 158 000 FCFA par ménage victime de ce phénomène à Brazzaville et à près de 123 000 FCFA par ménage à Pointe-Noire. Ces coûts représentent respectivement 7% et 6% de la consommation finale des ménages pour chacune de ces villes. Du reste, les ménages ne sont pas souvent capables de faire face à ces dépenses. Ainsi, les ménages n’ont engagé des réparations que pour 43% du coût total à Brazzaville et 18% du coût total à Pointe-Noire. Les ménages du premier quintile (le plus pauvre) de Brazzaville n’ont pu supporter qu’un quart du montant total des réparations requises ; et ceux de Pointe-Noire un cinquième. Ainsi ces ménages pauvres qui habitent déjà, pour la plupart, des logements fragiles se trouvent encore plus fragilisés. L’érosion a aussi des coûts puisque 6% des ménages de l’ensemble des deux villes ont eu à faire des dépenses pour prévenir ou réparer les conséquences de l’érosion. Le montant mensuel moyen engagé par ménage est de 89 000 FCFA (4% de la consommation finale des ménages) à Brazzaville et 74 000 FCFA à Pointe-Noire (3.5% de la consommation finale des ménages). Transports Les transports publics6 semblent poser des problèmes dans les deux villes. Il est vrai qu’en ville les transports sont généralement accessibles. Néanmoins, on note que les ménages sont en moyenne à dixsept minutes de la route bitumée la plus proche, ce qui est plutôt élevé en milieu urbain. La distance à la route bitumée la plus proche est d’un quart d’heure à Brazzaville et vingt-trois minutes à Pointe-Noire. Sans surprise les ménages les plus nantis (ceux du cinquième quintile notamment) font un plus faible temps pour atteindre la route bitumée que les plus pauvres. Par ailleurs le réseau routier bitumé est encore faible, 10% du réseau seulement. Etant donné que pour emprunter un moyen de transport il faut généralement atteindre la route bitumée, il en ressort que les ménages éprouvent certaines difficultés dans ce sens. L’opinion des populations va dans le même sens. Selon elles, les routes sont dans un état de délabrement avancé en raison du manque d’entretien. Par ailleurs, le manque de canalisation secondaire 6



Les transports sont dits publics par opposition aux moyens de transport personnels. C’est ainsi qu’un taxi est un moyen de transport public dans ce sens. Il ne s’agit pas nécessairement des seuls moyens de transports gérés par le secteur public.
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rend pratiquement impossible la circulation à l’intérieur de la majorité des quartiers à Brazzaville. Quand ils ont existé, les caniveaux sont devenus bouchés par manque d’entretien. De plus on a vu qu’un tiers des ménages faisaient face à des problèmes d’inondation ; ce qui aggrave certainement les problèmes d’accès à la route bitumée pendant la saison des pluies. Les populations allant dans le même sens soulignent l’insuffisance des voies de desserte ; les voies impraticables après la pluie du fait des inondations ; la présence des marécages. Dans certains cas, l’affaissement d’un pont ne permet plus aux véhicules d’accéder facilement dans le quartier ; et la situation perdure pendant un bon bout de temps sans que les responsables interviennent. Certaines personnes interrogées trouvent les carences du secteur des transports dans la mauvaise politique du gouvernement qui se traduit par l’inorganisation du transport en commun ; en particulier l’absence de transport public de grandes capacités (bus) dans ce secteur. De ce fait, contrairement aux autres villes modernes, Brazzaville se distinguent par un manque de lignes prédéfinies de transport, ajouté à cela la dégradation avancée des routes et les coûts du carburant, la situation des transports dans les deux villes est un vrai défi pour les populations. Cette situation engendre bien de difficultés de transport, notamment dans la ville capitale. Les populations déplorent en particulier le phénomène de "demi-terrain" qui consiste en un raccourcissement du trajet normal, qui, par conséquent leur revient cher, car un trajet qui coûte en temps normal 150 FCFA revient, avec ces difficultés, à 600 FCFA.



44



Tableau 9. Principaux indicateurs d’accès aux infrastructures de base (en % du nombre de ménages) Eau et sanitaires



Energie



% abonnés SNDE



% utilisant électricit é SNDE propre



% utilisant électricité quelconqu e (SNDE, voisin, etc.)



17.1



38.4



24.2



28.6



56.3



42.5



55.2



25.9



62.2



92.3



53.0



28.6



97.7



64.8



40.2



40.4



93.6



55.0



27.9



23.0



80.7



Q2



30.3



27.4



Q3



41.3



33.9



Q4



49.8



42.3



% abonnés SNE



% de ménages utilisant eau courante



% avec eau potable



% avec toilettes hygiénique s



% évacuan t eaux usées



Q1



41.8



28.9



88.4



40.4



Q2



48.7



34.4



91.3



50.8



Q3



58.9



41.4



94.1



Q4



61.1



42.2



Q5



70.2



46.9



Total



58.8



Q1



Téléphone



Transpor t



Environnement % drainant eau de pluie par canivea u



% habitant une zone en proie à l'érosion



Temps moyen pour atteindre la route bitumée



% faisant cuisine au gaz ou à l'électricit é



% avec téléphone mobile



% évacuant ordures ménagère s



30.9



3.3



82.1



23.5



14.4



41.6



19.5



50.6



10.6



90.0



30.7



16.4



28.1



15.2



48.9



57.1



18.0



90.2



42.3



15.1



26.0



14.2



71.2



55.2



63.6



25.0



92.1



46.0



16.3



22.8



13.6



78.3



63.2



74.3



41.4



93.6



59.4



19.1



17.0



12.2



30.1



64.9



50.3



59.2



23.5



90.5



43.9



16.7



24.9



14.3



47.0



11.3



18.1



9.3



13.1



3.1



74.5



8.0



6.7



22.8



24.3



88.2



47.2



15.1



24.0



14.8



19.4



13.4



86.9



10.1



6.9



26.9



31.6



82.2



58.4



14.9



32.1



16.2



25.3



29.5



88.7



11.9



4.0



29.3



23.7



88.3



65.8



16.8



49.3



31.5



39.8



32.1



93.9



16.7



5.6



24.8



20.1



Brazzaville



Pointe-Noire



Q5



57.7



50.2



92.6



66.7



22.3



56.5



36.3



46.6



47.4



93.9



21.0



6.1



21.7



19.6



Total



43.9



37.6



87.3



58.7



16.9



39.3



23.9



31.7



28.6



88.9



14.6



5.8



24.8



23.2



Q1



36.3



26.6



85.3



43.0



14.8



30.4



18.3



23.9



3.2



79.1



17.3



11.4



34.1



21.4



Q2



41.8



31.8



90.1



49.4



23.5



44.1



32.1



38.8



11.7



88.9



22.9



12.9



27.6



21.3



Q3



52.2



38.6



89.6



56.4



21.8



50.9



36.6



45.1



22.4



89.6



30.9



10.9



27.3



17.9



Q4



56.9



42.3



90.8



57.7



24.2



63.1



46.5



54.8



27.6



92.8



35.2



12.4



23.5



16.0



Q5



65.7



48.1



95.9



65.5



33.8



70.5



53.6



64.4



43.6



93.7



45.7



14.5



18.7



14.8



Total



53.3



39.4



91.2



56.4



25.2



55.4



40.5



49.0



25.4



89.9



33.0



12.7



24.9



17.6



Ensemble



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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Education et santé On a vu en introduction que les indicateurs de scolarisation du Congo étaient bons. A l’âge normal de l’école primaire (6 à 11 ans), 9 enfants sur dix sont inscrits à l’école et pour le secondaire (12-18 ans), 8 enfants sur dix restent dans le système scolaire. Cette performance est bonne comparativement à beaucoup d’autres pays en Afrique subsaharienne. A titre de comparaison, la moyenne du taux net de scolarisation pour cette tranche d’âge était de 64% pour l’ensemble de l’Afrique subsaharienne en 2004. Toutefois le préscolaire est peu sollicité, entre 4 et 5 ans un enfant sur 6 seulement va à l’école alors que pour les spécialistes ce cycle est l’un des plus importants pour le développement des facultés de l’enfant. Ces taux nets de scolarisation qui sont bons s’accompagnent de l’existence d’infrastructures à des distances raisonnables, tout au moins pour les deux villes qui nous concernent. A Brazzaville, l’école maternelle, l’école primaire et l’école secondaire sont toutes accessibles en un temps moyen de moins de 20 minutes. A Pointe-Noire, elles sont un peu plus éloignées mais reste à moins de 26 minutes, pour la plus éloignée. S’agissant des centres de santé, les ménages de Brazzaville doivent parcourir en moyenne 24 minutes pour y arriver et ceux de Pointe-Noire 27 minutes. Ainsi les infrastructures ne sont pas si loin des logements en milieu urbain ; d’autant que l’habitat urbain, surtout dans les grandes villes, est dense. Les problèmes sont ailleurs. S’agissant de l’éducation, on a souligné le problème de la surcharge des salles de classes ; avec un ratio élève/maître dans le primaire qui est l’un des plus élevés de la région. Le niveau de ce ratio montre que même si les établissements scolaires existent, ils n’offrent pas assez de places, ce qui limite la qualité de l’enseignement. D’ailleurs selon les populations, outre le fait que le nombre de salles de classes est largement insuffisant, la qualité des bâtiments scolaires n’est pas bonne (état général des bâtiments, existence des toilettes, eau courante, électricité, etc.) et le matériel didactique est insuffisant. On peut d’ailleurs indirectement évaluer la qualité de l’enseignement en examinant les retards scolaires. Dans le primaire, un enfant sur cinq est en situation de retard scolaire et dans le secondaire, près d’un enfant sur deux est dans cette situation. Les retards scolaires dans le primaire peuvent provenir de deux sources : l’insertion tardive dans le système scolaire et les redoublements et il y a un peu des deux. Mais clairement, le fait que ces retards augmentent considérablement en fonction du niveau d’études laisse supposer que les redoublements sont un facteur important de ces retards. Par conséquent, le rendement interne du système éducatif n’est pas bon et conduit à nombre d’inefficacités dont des coûts supplémentaires importants du fait des redoublements. Dans cet environnement, les enfants issus des ménages les plus pauvres sont les plus pénalisés. Par exemple dans le secondaire, 56% des enfants issus des ménages du premier quintile sont en situation de retard scolaire contre 41% de ceux issus du quintile le plus riche, une différence de 15 points de pourcentage. Les pauvres ont moins d’options, les enfants issus de ménages nantis peuvent par exemple se tourner vers le secteur privé qui offre un meilleur encadrement que le public. S’agissant de la santé, même si les centres de santé ne sont pas très éloignés des populations, le secteur rencontre de grandes difficultés qui ont été évoquées à l’introduction. On a notamment vu que les niveaux de vaccination étaient faibles, la mortalité maternelle et infantile élevés et l’espérance de vie à la naissance faible. Ces problèmes n’ont pas fait l’objet de l’enquête mais on peut noter que le niveau de fréquentation des centres de santé par les individus qui se déclarent malades est plutôt moyen puisque 4 personnes sur 10, souffrant d’une affection quelconque, ne vont pas à la recherche de soins de santé. La principale raison avancée est que ce n’est pas utile (la moitié des individus avancent cette raison). Etant donné que les individus ne sont pas toujours à même de juger de la gravité des situations, cela conduit certainement à de l’automédication, avec les conséquences que l’on peut imaginer. Pour un tiers des individus qui ne vont pas chercher des soins, il y a un problème de la cherté des soins de santé.
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Table 10. Indicateurs d’accès à l’éducation et à la santé Distance aux infrastructures



Taux nets de scolarité



Retard scolaire



Morbidité



Ecole maternelle



Ecole primaire



Ecole secondaire



Centre de santé



Q1



14



16



24



25



4.5



87.3



78.4



27.6



51.6



13.1



55.2



Q2



13



15



20



24



19.5



92.4



79.7



18.4



49.4



14.9



46.5



Q3



13



14



19



24



16.6



91.8



78.3



16.9



50.8



17.9



54.9



Q4



13



13



19



24



28.6



92.1



90.9



10.5



36.7



20.9



67.3



Q5



13



13



19



23



18.8



93.8



88.3



7.9



36.5



25.3



77.0



Total



13



14



20



24



17.8



91.4



82.8



16.6



44.9



18.5



62.6



Q1



22



21



28



28



26.3



82.2



64.6



26.0



64.1



7.4



36.8



Q2



24



20



32



32



13.4



94.0



76.8



29.8



65.2



8.8



46.2



Q3



22



15



25



26



20.6



87.5



82.2



25.5



44.9



14.7



46.0



Q4



16



14



26



25



18.1



92.8



90.9



22.4



50.3



16.0



71.5



Q5



16



16



23



24



20.5



97.4



88.1



8.3



48.6



23.6



80.8



Total



20



17



26



27



20.4



90.4



79.7



23.1



54.4



14.0



62.4



Q1



17



18



26



27



15.4



85.1



72.2



26.9



56.2



10.8



50.2



Q2



17



17



24



27



17.4



93.1



78.6



23.8



55.0



12.4



46.4



Q3



17



14



22



25



18.5



89.7



79.9



21.1



48.8



16.6



51.7



Q4



14



14



22



24



24.5



92.4



90.9



15.7



42.3



19.0



68.7



4-6 ans



6-11 ans



12-18 ans



Primaire



Secondaire



Morbidité déclarée



% fréquente Centre



Brazzaville



Pointe-Noire



Les deux villes



Q5



14



14



20



23



19.6



95.2



88.2



8.1



41.4



24.6



78.4



Total



16



15



22



25



18.9



91.0



81.5



19.6



48.5



16.7



62.5



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008 Synthèse par l’analyse d’incidence Les résultats précédents peuvent être résumés à l’aide d’un ratio simple qui répond à la question de savoir quel groupe de population bénéficie le plus des infrastructures. Pour ce faire, on divise le taux d’utilisation de chaque groupe au taux d’utilisation national ; par conséquent si le ratio est supérieur à un, le groupe utilise plus l’infrastructure que la moyenne nationale. De même si le ratio est inférieur à un, le groupe l’utilise moins et en bénéficie moins. Les résultats sont consignés au graphique 5. Il en ressort sans surprise que les ménages les plus nantis sont généralement les principaux bénéficiaires des infrastructures publiques à l’exception des services d’éducation publique. Le ratio, en fonction du niveau de vie, est souvent monotone décroissant pour nombre de ces infrastructures. Il en est ainsi de l’électricité, l’eau courante, l’évacuation des ordures ménagères, l’école privée, les centres de santé. En fait, les ménages pauvres sont non seulement contraints par la demande (la capacité de s’offrir le bien),
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mais aussi par l’offre. Par exemple l’évacuation des ordures ménagères peut être arrangée plus facilement dans les quartiers résidentiels que dans les quartiers populaires. De plus les ménages nantis peuvent surmonter que les contraintes d’offre, contrairement aux ménages pauvres. Par exemple si le réseau électrique est éloigné mais reste à une distance acceptable, un ménage nanti peut se permettre de s’y accorder, en faisant les investissements nécessaires, ce que ne peut pas toujours faire un ménage pauvre. Dans ces conditions il est important de trouver des solutions pour rendre plus accessible les infrastructures aux ménages pauvres.



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008 5.2. Infrastructures par arrondissement Les niveaux d’accès aux infrastructures sont aussi différents par arrondissement. Il est toujours difficile de procéder à un classement en utilisant une série d’indicateurs qui ne sont pas synthétisés en un indicateur unique. Néanmoins à Brazzaville, on peut affirmer que les arrondissements de Makélékélé et de Mfilou sont ceux qui sont le plus faiblement dotés en infrastructures. Le premier de ces deux arrondissements est classé dernier ou avant-dernier dans 7 cas sur 9 (on a retenu 9 indicateurs synthétiques) et l’autre est dans la même situation dans 6 cas sur 9. L’arrondissement de Makélékélé a par exemple le plus faible accès à l’eau potable, la plus faible utilisation de toilettes hygiéniques et la plus grande proportion de ménages habitant une zone en proie à l’érosion. De plus, pour quatre autres indicateurs (proportion de ménages utilisant l’électricité comme source d’éclairage, pourcentage de ménages évacuant les eaux usées, temps moyen pour atteindre la route bitumée la plus proche et proportion de ménages évacuant les ordures ménagères), l’arrondissement de Makélékélé n’est mieux classé qu’un seul autre arrondissement. Par exemple, la proportion de ménages évacuant les ordures ménagères à Makélékélé est le quart de celui de l’arrondissement de Poto-Poto. Quant à l’arrondissement de Mfilou, ces indicateurs sont proches de ceux de Makélékélé. L’arrondissement de Poto-Poto détient les meilleurs indicateurs d’accès aux infrastructures, sauf dans le cas de l’eau courante, les gens ayant souvent recours au robinet d’un voisin et aux fontaines publiques. S’agissant des autres arrondissements, Ouenze, Bacongo et Moungali auraient tendance à être mis parmi les arrondissements bien classés alors
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que Talangai serait plutôt parmi les arrondissements mal dotés en infrastructures ; tout cela étant entendu par rapport à la moyenne de la ville. Il est encore plus intéressant de comparer la dotation en infrastructures des quartiers non bénéficiaires et bénéficiaires de chaque arrondissement. Pour 8 des 9 indicateurs, l’accès aux infrastructures est meilleur dans les quartiers bénéficiaires. Le seul cas où les quartiers bénéficiaires sont moins bien que les quartiers non bénéficiaires est celui des zones en proie à l’érosion. Près d’un tiers des ménages des quartiers non bénéficiaires habitent dans une zone en proie à l’érosion contre la moitié pour les quartiers bénéficiaires. Les indicateurs d’accès aux infrastructures sont meilleurs dans quartiers non bénéficiaires par rapport aux quartiers bénéficiaires dans trois cas seulement ; il s’agit d’une part des arrondissements de Makélékélé et de Mfilou, qui rappelons sont aussi les arrondissements où la pauvreté est la plus importante et l’accès aux infrastructures le plus faible ; et d’autre part de l’arrondissement de Poto-Poto qui est plutôt parmi les non pauvres. Ce n’est pas le cas dans les autres arrondissements. Le cas de l’arrondissement de Talangai illustre bien les difficultés de ce ciblage original. Dans cet arrondissement, l’eau courante est utilisée par plus de la moitié des ménages bénéficiaires contre le tiers des ménages non bénéficiaires ; un quart des ménages non bénéficiaires arrivent à évacuer les eaux usées par les canalisations contre un sixième des ménages non bénéficiaires ; plus de la moitié des ménages bénéficiaires parviennent à évacuer leurs ordures ménagères contre un tiers des ménages bénéficiaires. A Pointe-Noire il n’y a que quatre arrondissements et le classement est relativement plus aisé. Deux des quatre arrondissements (Lumumba et Mvou-Mvou) s’avèrent avoir de meilleurs taux d’accès aux infrastructures que les deux autres (Tiétié et Loandjili). Les différences sont dans certains cas relativement importantes entre les deux premiers et les deux autres. Par exemple les ménages de Lumumba sont en moyenne à 10 minutes d’une route bitumée, ceux de Mvou-Mvou à 11 minutes ; contre respectivement 22 et 31 minutes pour ceux de Tiétié et de Loandjili. Alors que la moitié des ménages des deux premiers arrondissements utilisent l’eau courante, cette proportion est de un ménage sur trois pour les deux derniers. Six ménages sur 10 à Lumumba ont l’électricité, près de la moitié de ceux de MvouMvou bénéficient de cette commodité ; contre un sur trois à Tiétié et un sur cinq à Loandjili. Quand on en vient maintenant à comparer les quartiers bénéficiaires des quartiers non bénéficiaires, on est confronté dans la même situation qu’à Brazzaville ; les quartiers bénéficiaires ont généralement de meilleurs indicateurs d’utilisation des infrastructures que les quartiers non bénéficiaires. Autrement dit là où on s’attendait à avoir des quartiers bénéficiaires ayant des taux d’utilisation en infrastructures plus bas que ceux des quartiers non bénéficiaires, c’est tout le contraire. La moitié des ménages des arrondissements bénéficiaires ont de l’eau courante, un cinquième évacue leurs eaux usées, près de quatre sur dix ont de l’électricité et 16% habitent une zone en proie à l’érosion ; ces proportions sont respectivement de un sur trois, un sixième, un tiers et 27%. Quand on en vient à procéder à la comparaison au sein de chaque arrondissement, il en ressort que pour les arrondissements de Lumumba et Loandjili et pour l’ensemble des indicateurs d’accès aux infrastructures retenus, les quartiers bénéficiaires ont un meilleur accès et pour l’autre moitié des indicateurs, les quartiers non bénéficiaires ont de meilleurs indicateurs. En revanche, les indicateurs d’accès aux infrastructures sont globalement meilleurs dans les quartiers bénéficiaires dans les deux autres arrondissements. Dans ces conditions, si on avait utilisé les indicateurs d’accès aux infrastructures pour cibler les quartiers bénéficiaires, le ciblage serait loin d’être performant ; il est donc justifié d’avoir formulé des propositions de modification des quartiers bénéficiaires.
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Tableau 11. Indicateurs d’accès aux infrastructures par arrondissement, Brazzaville



% avec eau courant e



% avec eau potabl e



% avec toilettes hygiénique s



% évacuan t eaux usées



% ayant électricit é (maison, voisin)



% évacuant ordures ménagère s



% drainant eau de pluie par canivea u



% habitant une zone en proie à l'érosio n



Temps moyen pour atteindre la route bitumée (mn)



Makélékélé



37.7



75.7



47.6



24.9



48.6



20.8



16.2



40.6



18



Bacongo



42.6



98.6



48.7



41.0



58.6



51.9



26.2



17.3



9



Poto-Poto



43.1



96.9



73.6



60.4



86.2



52.3



40.6



13.0



5



Non bénéficiaires



Moungali



27.0



96.4



56.0



18.5



57.5



15.4



7.7



28.4



15



Ouenze



61.1



99.7



59.2



30.0



68.1



63.1



13.7



3.1



9



Talangai



36.3



99.3



50.3



17.2



66.3



34.2



6.9



38.9



18



Mfilou



15.0



97.0



59.4



31.8



49.9



9.9



6.3



30.1



20



Total



36.2



90.7



52.6



28.4



57.1



30.6



14.8



30.4



16



55.5



94.5



51.9



20.1



40.8



23.1



8.3



41.2



25



89.9



36.6



1.7



7



Bénéficiaires Makélékélé Bacongo Poto-Poto



0.0 19.0



94.7



0.0 74.1



53.2



76.3



Moungali



39.7



96.7



57.7



38.8



67.6



65.8



29.8



17.1



8



Ouenze



57.0



100.0



61.4



34.0



61.3



78.5



20.4



7.0



8



Talangai



51.2



98.7



52.9



25.5



66.1



56.5



11.4



17.0



14



Mfilou



46.3



94.8



47.1



13.7



31.6



6.9



0.9



55.0



32



Total



45.9



97.4



58.1



32.3



61.9



61.0



19.3



17.8



13



Ensemble Makélékélé



40.8



78.9



48.3



24.1



47.3



21.2



14.9



40.7



19



Bacongo



42.6



98.6



48.7



41.0



58.6



51.9



26.2



17.3



9



Poto-Poto



25.7



95.3



74.0



55.2



79.0



79.5



37.7



4.8



6



Moungali



36.4



96.6



57.3



33.6



65.0



52.8



24.2



20.0



10



Ouenze



58.3



99.9



60.6



32.7



63.6



73.5



18.2



5.7



9



Talangai



44.5



99.0



51.7



21.8



66.1



46.4



9.3



26.9



16



Mfilou



23.5



96.4



56.1



26.9



44.9



9.1



4.9



36.9



23



Total



40.4



93.6



55.0



30.1



59.2



43.9



16.7



24.9



14



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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Tableau 12. Indicateurs d’accès aux infrastructures par arrondissement, Pointe-Noire



% avec eau courant e



% avec eau potabl e



% avec toilettes hygiénique s



% évacuan t eaux usées



% ayant électricit é (maison, voisin)



% évacuant ordures ménagère s



% drainant eau de pluie par canivea u



% habitant une zone en proie à l'érosio n



Temps moyen pour atteindre la route bitumée (mn)



Lumumba



45.8



97.6



76.4



25.0



65.3



26.3



6.6



24.5



12



Mvou-Mvou



52.0



98.0



68.4



18.4



45.4



24.0



9.3



15.2



13



Tié-Tié



32.2



69.2



59.0



15.3



30.3



13.5



2.9



16.6



26



Loandjili



31.1



92.0



48.8



12.4



17.6



1.9



5.9



38.7



33



Total



34.7



84.7



57.2



15.4



30.0



10.6



5.1



27.3



26



Non bénéficiaires



Bénéficiaires Lumumba



54.0



98.0



53.3



28.0



40.3



57.3



5.5



3.6



6



Mvou-Mvou



49.3



94.5



73.6



22.2



46.1



42.6



2.9



12.2



11



Tié-Tié



43.7



97.8



74.0



20.3



34.4



30.1



10.7



6.1



8



Loandjili



48.3



95.3



51.4



22.1



32.2



5.6



11.9



32.7



22



Total



48.0



96.1



64.1



22.3



37.6



28.8



8.3



16.1



13



Ensemble Lumumba



47.6



97.7



71.4



25.7



59.9



33.0



6.4



19.9



10



Mvou-Mvou



50.5



96.1



71.2



20.4



45.8



34.1



5.8



13.6



11



Tié-Tié



34.2



74.3



61.7



16.2



31.0



16.4



4.3



14.7



22



Loandjili



34.1



92.6



49.2



14.1



20.1



2.5



7.0



37.7



31



Total



37.6



87.3



58.7



16.9



31.7



14.6



5.8



24.8



23



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008 5.3. Synthèse des problèmes relatifs aux infrastructures Au vu des analyses précédentes, on n’est pas surpris que le niveau de satisfaction des populations vis-àvis des infrastructures dans les deux villes soit faible. Pour l’ensemble des infrastructures, moins de 5% des ménages sont très satisfaits des infrastructures et 23.5% sont satisfaits. Près de 44% des ménages sont peu satisfaits et 28% ne sont pas du tout satisfaits. Le niveau d’insatisfaction est faible pour toutes les infrastructures considérées. On se rappelle que les populations éprouvent réellement des difficultés en matière d’approvisionnement à l’eau potable, alors qu’il y a un effort de leur part de s’abonner à la SNDE. On note que plus de 6 ménages sur 10 sont soient peu satisfaits, soit pas du tout satisfaits de ce problème d’approvisionnement en eau potable et près de 8 ménages sur 10 sont dans la même situation s’agissant du point de branchement au réseau d’eau. Le niveau d’insatisfaction est tout aussi élevé pour tout ce qui a trait à l’éclairage (poteau électrique, lampadaire public) où plus de deux ménages sur trois sont soient peu satisfaits, soit pas du tout satisfaits. Les mêmes résultats sont valables sur les questions ayant trait à l’assainissement (ramassage des ordures ménagères) et au transport (route bitumée). Les ménages attribuent l’essentiel des difficultés dans le secteur à la faiblesse des moyens pour maintenir et faire fonctionner les équipements. Pour l’ensemble des infrastructures, 43% des problèmes sont le fait du manque de moyens financiers alloués, 23% est attribué au mauvais état physique des équipements, 21% à la corruption et 14% au manque de personnel. Ce problème de manque de moyens est



51



particulièrement accentué pour les questions d’eau courante, d’eau potable, d’électricité, de ramassage des ordures ménagères et de gestion des problèmes liés à l’érosion ; pour ces problèmes, près de deux ménages sur trois affirment que cette raison est la principale. Les questions liées à la corruption peuvent aussi être importantes dans certains cas, surtout dans les services publics. C’est notamment le cas des problèmes de branchement à l’électricité et au réseau d’eau où un ménage sur trois avancent cette raison comme étant le principal obstacle au service. Cependant, il est ressorti des entretiens avec les populations que les problèmes sont beaucoup plus complexes et ont notamment une dimension temporelle. L’absence de maintenance et l’inadéquation entre croissance démographique et offre d’infrastructures sont à l’origine de la carence en infrastructures dans les villes, selon les populations. Par exemple, les populations affirment que par le passé des véhicules municipaux étaient chargés de la collecte des ordures ménagères et des bacs à ordures étaient placés à certains endroits des centres urbains. Il n’y avait pas des tas d’immondices dans les quartiers. Avec l’extension des villes, la municipalité n’a pas pu suivre et les populations se débarrassent des ordures comme elles le peuvent avec tout ce que cela peut avoir comme conséquence pour la santé. A titre d’illustration, à Pointe-Noire il y a une rivière qui sépare la commune de Tié-Tié du quartier Mbota, communément appelée le « Barella » et qui était surnommée « eau claire » tant elle était propre comme en témoigne le fait que les femmes y faisaient la lessive et la vaisselle. Cette rivière avait une canalisation qui avait près d’un mètre cinquante de diamètre et il y avait aussi un conduit d’eau qui recueillait toutes les eaux du quartier et se jetait dans la rivière. Du fait de la croissance démographique cette canalisation a été détruite dans les années 80 et le lit de la rivière s’est rétréci. Les gens ont commencé à y jeter leurs ordures et l’eau est devenu insalubre ; impropre à toute utilisation. Ainsi à cause de l’absence de solutions pour se débarrasser des ordures ménagères, un point d’approvisionnement en eau a été perdu et a accentué la vulnérabilité des populations face à la maladie. Comme solution pour les problèmes d’eau les autorités ont construit les fontaines publiques. Mais là aussi il y a problème. Selon les populations alors que l’eau coulait à toute heure dans les années 60 et 70, ces dernières années les interruptions sont fréquentes et l’eau peut ne pas être disponibles plusieurs heures par jour. Ce phénomène affecte même les ménages disposant de l’eau courante. Selon les utilisateurs, dans certains quartiers il y a des forages ; mais l’eau ne coule pas parce qu’il n’y a pas de pression. Il faut donc acheter le matériel nécessaire pour tirer l’eau de la rivière Ngombossi jusque dans les quartiers. Le cas échéant il faut se rabattre dans l’eau du puits, même pour la boisson. Du reste, les tuyaux de la SNDE sont non entretenus et exposés et pour certaines personnes, c’est un danger parce que l’on peut y injecter n’importe quoi. L’accès à l’électricité se heurte aux mêmes difficultés. Toujours selon les populations, du temps d’UNELCO, il y avait du courant en permanence. En fait à cause de la faiblesse de la demande (moins de ménages abonnés), l’offre pouvait faire face. Aujourd’hui, il y a pénurie d’électricité dans les quartiers de Brazzaville et de Pointe-Noire, parce que l’évolution de la demande n’a pas suivi celle de la population. Ce qui est vrai pour l’électricité l’est aussi pour les infrastructures scolaires. Les populations de PointeNoire affirment que dans les années 60, il y avait une école primaire construite à étages dans chaque arrondissement (St-Pierre dans le premier arrondissement, Mvou-Mvou dans le deuxième arrondissement, l’école du 30 mars dans le troisième l’arrondissement). Toutes ces écoles primaires ont été transformées en collèges ; alors que la solution aurait consisté à construire d’autres collèges. S’agissant de la santé, les mesures d’hygiène qui existaient dans le passé ont disparu. Il y avait un centre d’hygiène scolaire qui s’occupait des élèves. Les véhicules d’hygiène qui désinfectaient les maisons sont devenus introuvables. Ce diagnostique amène à trouver des solutions durables aux problèmes qui se posent. Pour esquisser des solutions, il importe d’analyser plus en profondeur certains phénomènes ; les deux prochains chapitres sont consacrés à deux de ces problèmes.
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CHAPITRE 6



L’ACCES A L’EAU ET A L’ELECTRICITE EST-IL UN PROBLEME D’OFFRE OU DE DEMANDE



6.1 Méthodologie Il est ressorti des analyses précédentes que la couverture des villes de Brazzaville et Pointe-Noire en électricité et en eau courante est plutôt faible. Le Congo, pays à revenu intermédiaire peut ambitionner de parvenir à une couverture universelle des ménages pour au moins ces deux métropoles, d’autant que le pays dispose d’importantes ressources hydrologiques pouvant servir pour la production de l’eau potable et que les potentialités hydro-électriques de la RDC voisines sont énormes. En effet il est beaucoup plus aisé d’arriver à couvrir les villes que les campagnes et ce pour un certain nombre de raisons. L’habitat en ville est beaucoup plus dense et un point de branchement dessert un grand nombre de ménages alors qu’en milieu rural l’habitat est dispersé et nécessite plus d’infrastructures et donc des investissements plus importants. Ensuite la demande des ménages est plus forte en milieu urbain (les ménages disposent de plus d’équipements électroménagers), et pour cette raison, les coûts fixes unitaires sont moins élevés et l’activité est plus rentable. En milieu rural la demande est faible et les coûts fixes unitaires sont donc plus élevés. Du reste, il y a toute la consommation non domestique en milieu urbain qui n’existe pas toujours en milieu rural, ce qui renforce l’argument précédent. Dans le cas du Congo ces avantages du milieu urbain ne sont pas capitalisés pour permettre aux populations de bénéficier des services d’eau courante et d’électricité. Etant donné que les facteurs de blocage peuvent être tant du côté de l’offre que de celui de la demande et que les politiques à mettre en œuvre ne sont pas les mêmes, ce chapitre a pour objet de quantifier la part revenant à chaque facteur. Les ménages peuvent ne pas se connecter au réseau électrique ou au réseau de distribution d’eau courante parce qu’ils n’ont pas les moyens de le faire même en vivant à proximité du réseau. Pour certains ménages, les frais de connexion sont élevés. Ces frais de connexion inclus souvent un montant fixe, un montant variable qui dépend de la distance entre le logement et le point de distribution, les frais d’acquisition de certains matériaux (câbles, disjoncteur, compteur, etc.) et les frais d’abonnement (pour l’électricité ils dépendent de la puissance souscrite). Dans le cas du Congo, la situation est devenue plus difficile ces dernières années car la SNE fournissait auparavant le matériel ; maintenant les ménages doivent acheter eux-mêmes les équipements nécessaires. Une indication de cette contrainte des frais de connexion dans le secteur de l’eau est le fait qu’une grande proportion de ménages utilise la connexion du ménage voisin. Tout laisse à penser que les ménages qui utilisent la connexion du voisin ont la possibilité de se connecter, puisqu’ils n’habitent en principe pas très loin d’un autre ménage déjà connecté et ils ont les moyens de payer pour la consommation, puisqu’ils payent auprès du voisin. Le problème serait donc le niveau relativement élevé des frais de connexion. D’autres ménages qui pourraient se connecter hésitent à le faire s’ils n’ont pas les moyens d’assurer les charges récurrentes de consommation régulière, parce que les tarifs sont élevés (Kayaga et Franceys, 2007). D’autres facteurs liés à la demande peuvent inclure des critères de légalité d’occupation de la parcelle, la mauvaise qualité du service qui conduit à la recherche de solutions de substitution comme l’électricité privée (groupes électrogènes, énergie solaire) ou les fontaines publiques pour le cas de l’eau (Wodon et al, 2007). Du côté de l’offre, le ménage peut avoir les moyens de se connecter mais vivre soit dans un quartier dépourvu du réseau, soit dans un quartier avec un réseau trop éloigné du logement pour permettre au ménage de se connecter. La faiblesse des capacités de production ou d’extension du réseau sont généralement à l’origine de ce genre de situation. Si on reprend l’exemple de l’eau courante avec plusieurs ménages qui utilisent la connexion du voisin, on a argumenté qu’il y a de fortes chances que le problème soit celui de la demande. Mais le problème pourrait aussi être un problème d’offre dans le cas où il s’agit de quartiers où l’entreprise ne peut plus augmenter de nouvelles connexions ou étendre son réseau, faute de capacités de production.
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Au Congo, les problèmes d’offre sont évidents ; ils sont vécus par les populations et sont admis par les responsables des deux entreprises publiques. Les responsables de la SNDE pensent que leurs infrastructures n’étaient pas conçues au départ pour une grande population s’étendant sur une grande superficie. Les infrastructures n’ont pas suivi l’évolution démographique et spatiale de la ville. En plus, les équipements existants ne sont pas toujours bien maintenus en raison de problèmes financiers de l’entreprise. La faiblesse des capacités de production des deux entreprises publiques du secteur se voie notamment à travers les coupures fréquentes, une sorte de rationnement quantitatif. Rappelons que moins d’un tiers des ménages abonnés utilisent régulièrement l’eau courante et moins de 29% utilisent régulièrement l’électricité ; la principale raison de la non-utilisation étant de très loin l’irrégularité du service à cause des coupures fréquentes. Et puis l’urbanisation incontrôlée des villes ne permet pas toujours à ces entreprises d’apporter le service dans les quartiers reculés. Une partie des difficultés de la SNE s’explique par la faible capacité de production de la SNDE, la SNE étant une grande consommatrice d’électricité. De son côté, la SNE explique la faiblesse de l’offre par la dépendance du Congo à la centrale hydroélectrique d’Inga en RD Congo qui n’est plus en mesure de fournir un courant de bonne qualité, étant donné la vétusté de leurs équipements. La méthodologie utilisée pour analyser la part revenant aux facteurs d’offre et de demande a d’abord été développée par Foster et Araujo (2004) dans leur étude sur l’impact sur les pauvres des réformes sur les pauvres dans le secteur des infrastructures au Guatemala. Par la suite, cette méthodologie a été améliorée par Wodon et al (2007) et appliquée à une étude sur l’Afrique. Le principe de la méthodologie est présenté brièvement dans la suite. Selon Foster et Araujo, si un ménage n’est pas connecté au réseau et qu’il vit dans une zone où l’accès est effectif, c’est une indication que le ménage ne peut pas se permettre le service (pur effet de demande). Concrètement, puisqu’ils utilisent des enquêtes auprès des ménages dans leur étude, ces auteurs font l’hypothèse qu’un ménage vit dans une zone accessible à l’électricité si au moins un ménage de l’aire de dénombrement (ou de la grappe) a accès à l’électricité. Ces grappes sont des zones aréolaires ayant en moyenne 200 ménages dont 10 à 25 sont généralement tirés par échantillonnage dans les enquêtes. Ainsi, l’accès au service par un seul ménage de cette aire géographique est une indication fiable d’un accès potentiel de tous les ménages de la zone. Par la suite, la part de l’absence de couverture provenant de l’offre est définie comme la différence entre le total des ménages non connectés au réseau et ceux dont la non connexion est due à la demande, telle qu’elle est définie ci-dessus. Toutefois en remarquant que même si l’accès au service était possible dans les zones géographiques sans accès, tous les ménages n’arriveraient pas se connecter au réseau, il existe un double effet d’offre et de demande qui empêche l’utilisation du service dans les zones sans accès. Par conséquent l’effet d’offre est décomposé en deux composantes (effet d’offre pur et effet offre/demande combiné ; voir la présentation en notations mathématiques à l’annexe 3). Wodon et al (2007) ont amélioré l’approche précédente à partir d’une observation fondamentale. Les enquêtes auprès des ménages utilisées pour évaluer l’ampleur des facteurs relatifs à l’offre et à la demande ont des limites ; et cela peut entraîner des biais dans l’estimation des facteurs relatifs à la demande par opposition à ceux relatifs à l’offre. Comme cela a été mentionné ci-dessus, certains ménages peuvent vivre dans des grappes où l’accès au service est effectif ; mais résider trop loin du réseau pour être à même de se connecter (où peut-être la ligne électrique a une capacité pour un certain nombre prédéterminé de ménages seulement). Dans la méthodologie proposée par Foster et Araujo, ces ménages seront classés comme souffrant d’un problème de demande alors que le vrai problème est du côté de l’offre. Dans une certaine mesure, ce type de difficultés peut être résolu par des techniques économétriques. La méthode est exposée en détail en annexe 3. L’analyse a été faite au niveau des arrondissements et selon qu’ils sont ou non bénéficiaires. Les résultats sont présentés ci-dessus.
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6.2. Principaux résultats Electricité A Brazzaville les facteurs relatifs à l’offre sont prépondérants pour expliquer le déficit d’utilisation de l’électricité. Sur 100 ménages qui n’utilisent pas l’électricité, la moitié ne le fait pas à cause de la faiblesse de l’offre, un sur trois à cause de la faiblesse de la demande et un sur six en raison des facteurs combinés d’offre et de demande que l’on ne peut départager (les facteurs combinés offre/demande sont relatifs aux ménages qui n’ont pas accès au réseau et qui même s’ils avaient accès auraient du mal à se connecter). Ce résultat est surprenant a priori dans la mesure où le fait que le taux de connexion des aires de dénombrement est de 100% signifierait que l’électricité est partout présente. De plus, la principale raison qu’avancent les ménages non connectés pour s’abonner est le fait que l’abonnement coûte cher, ces arguments tendraient plutôt à conforter la prépondérance des facteurs liés à la demande. Et ces facteurs sont effectivement un frein à l’expansion de l’électricité. Néanmoins comme on l’a fait remarquer, certains ménages résident dans des zones où l’accès existe, mais eux-mêmes sont trop loin du point de branchement pour pouvoir se connecter. Par conséquent le fait que l’abonnement coûte cher peut effectivement revêtir un aspect lié à la demande pour les ménages proches du réseau, mais il revêt aussi les aspects liés à l’offre quand le point de branchement est trop éloigné, selon les normes techniques. La variable sur la distance au poteau électrique le plus proche n’a toujours pas été bien renseignée ; néanmoins elle semble montrer que parmi les ménages non connectés, près de 19% sont trop éloignés d’un point de branchement électrique pour y avoir accès. Si on y ajoute les ménages dont le logement se trouve à plus de 200 mètres d’un poteau électrique, on a un total de plus de 22% des ménages non connectés qui éprouvent directement des difficultés liés à l’absence du réseau ; pour tous ces ménages, les facteurs d’offre sont prépondérants. De plus, on a vu aussi que l’offre de la SNE est faible, en témoigne l’irrégularité du service au vu des nombreuses coupures. Cette faiblesse de l’offre tendrait à conforter le fait que l’entreprise éprouve des difficultés à étendre son réseau de distribution, ce qui expliquerait l’importance relative de l’offre. Une bonne indication en est que même parmi les ménages du cinquième quintile (20% des ménages les plus nantis), trois quart seulement sont connectés au réseau électrique ; or pour ces ménages, il est difficile de penser qu’ils soient contraints par la demande. Les seules solutions sont soit la faiblesse de l’offre, soit une préférence pour des substituts à l’énergie de la SNE. Par ailleurs, l’analyse du problème par arrondissement fait ressortir le même profil ; néanmoins le problème d’offre est particulièrement accentué dans l’arrondissement de Ouenze. Le problème est similaire pour la ville de Pointe-Noire. La moitié du déficit est attribuable aux facteurs d’offre, un quart à ceux de demande et un quart à une combinaison des facteurs d’offre et de demande. Le fait que la combinaison des facteurs mixtes offre/demande soit plus forte à Pointe-Noire au détriment des facteurs purs de demande tend à montrer que plus encore qu’à Brazzaville, la faiblesse de l’offre est une contrainte forte pour les ménages qui souhaitent disposer de cette commodité. Ainsi à Pointe-Noire, c’est près de 17% des ménages qui affirment ne pas avoir accès au réseau électrique et près de 12% disent vivre à plus de deux cent mètres, au total, plus de 28% des ménages ont directement des difficultés liées à l’offre. Et tout comme à Brazzaville, la fréquence des coupures montrent clairement que l’entreprise éprouve des difficultés à satisfaire la demande contractuelle. Pour ce qui est de l’analyse au sein des arrondissements, trois des quatre arrondissements de la ville présente le profil global ; c’est-à-dire une prépondérance des facteurs d’offre sur ceux de demande, même si l’ampleur des problèmes n’est pas le même partout. En revanche, les facteurs liés à la combinaison offre/demande sont prépondérants dans l’arrondissement de Loandjili. Le cas de cet arrondissement est intéressant. Il n’est pas le plus pauvre, mais il n’est pas très loin du plus pauvre qui est Mvou-Mvou. Toutefois, il est de loin le plus peuplé (pas loin de la moitié de la population de la ville) et il a le plus faible taux de connexion au réseau électrique. Le fait que les problèmes d’électricité dans cet arrondissement soit le fait combinés de facteurs
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offre/demande qu’on ne peut pas départager tendrait à établir le fait qu’il y a de faibles possibilités de connexion dans l’arrondissement (peut-être beaucoup de quartiers se situent à la périphérie de la ville où il y a peu de connexions) et la relative faiblesse des ressources des ménages habitant ces quartiers vient y ajouter des problèmes de demande, d’où cette combinaison. Quoi qu’il en soit, cet arrondissement mérite une attention spécifique. Eau courante Les problèmes relatifs à l’accès à l’eau courante sont similaires à ceux relatifs à l’électricité. A Brazzaville, pour 100 ménages qui ne sont pas connectés au réseau, près de 55 le sont pour des raisons dues à des facteurs d’offre, près d’un quart pour ceux relatifs à la demande et un ménage sur cinq est victimes de facteurs combinés offre/demande que l’on ne peut démêler. S’agissant de Pointe-Noire, près de 53 ménages non connectés sur 100 sont victimes de la faiblesse de l’offre, un ménage sur cinq est contraint par des facteurs de demande et un sur quatre par des facteurs combinés offre/demande. Plus encore que pour l’électricité, il semble que théoriquement des possibilités de connexion à l’eau courante existe dans les deux villes ; on en veut pour preuve le fait qu’une proportion importante de ménages utilise la connexion d’un ménage voisin pour s’approvisionner en eau courante. Les facteurs liés à la demande devraient donc l’emporter sur ceux liés à l’offre. Et les ménages non connectés avancent comme principale raison le fait que l’abonnement coûte cher ; avant l’éloignement au réseau. Mais apparemment cette analyse préliminaire brouille les facteurs d’offre qui sont prépondérants. D’abord on peut remarquer que même parmi les ménages connectés, plus d’un quart n’utilisent pas comme principal mode d’approvisionnement l’eau courante de la SNDE, la raison le plus souvent avancée étant des coupures fréquentes. Ainsi, tout comme pour l’électricité, la SNDE a de la peine à satisfaire la demande contractuelle du fait de la faiblesse de l’offre. De plus, même parmi les ménages qui utilisent le réseau et qui alimentent leur voisin, certains peuvent l’avoir fait en déployant des moyens importants, si le réseau n’est pas proche. Tous les ménages n’ont pas cette possibilité et dans ce cas le problème est bien celui de l’offre et pas nécessairement celui de la demande. L’analyse au niveau des quartiers fait ressortir une situation similaire dans les deux villes, avec une prépondérance des facteurs d’offre par rapport à ceux de la demande ; à une exception près. L’arrondissement de Poto-Poto est le seul où les facteurs de demande l’emportent sur ceux relatifs à l’offre, surtout dans les quartiers non bénéficiaires du projet. Cet arrondissement présente l’un des taux de connexion au réseau d’eau le plus élevé ; mais un très grand nombre de ménages connectés n’utilisent pas l’eau courante comme principal mode d’approvisionnement en eau. Bref plus qu’ailleurs, la connexion au réseau est possible à Poto-Poto, mais les ménages sont relativement peu nombreux que dans les autres arrondissements de la ville à pouvoir s’offrir le service. Les solutions aux problèmes qui sont apparues dans cette analyse peuvent être trop techniques. Néanmoins des pistes s’en dégagent. Il apparaît notamment qu’en premier lieu, le service rendu par les deux compagnies est largement entravé par la qualité, ce qui expliquerait une partie importante des facteurs dus à l’offre. Il s’agit de la faiblesse des capacités de production, du vieillissement des équipements, de l’absence de pièces de rechange, etc. Tous ces problèmes nécessitent des investissements importants qui demandent à être financés. Parallèlement ces entreprises sont déficitaires et ont des difficultés à financer ces investissements. Mais il y a aussi des problèmes de gestion, puisqu’alors que les entreprises sont déficitaires, elles ont un niveau de recouvrement des factures qui n’est pas optimal, ce qui accentue leur mauvaise santé financière. Par exemple la SNDE est le plus gros client de la SNE, mais ne paye pas ses factures depuis plusieurs années, contribuant ainsi à la mauvaise santé financière de cette dernière. Bref il en ressort une série de problèmes liés à l’offre qui demandent des solutions ; et les solutions à ces problèmes méritent d’être trouvés avant même d’engager des travaux d’extension du réseau. Mais les problèmes liés à la demande demanderaient aussi à être solutionnés. S’agissant en particulier des frais de connexion, la possibilité de les étaler sur plusieurs mois a souvent contribué à
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régler cette question. De plus si les entreprises fonctionnent de manière optimale, les coûts de fonctionnement peuvent diminuer et contribuer à la baisse des tarifs.
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Tableau 13. Décomposition de la proportion des ménages non connectés à l’électricité et à l’eau courante Electricité



Taux de connexion des AD



Proportion de ménages connectés



Proportion du déficit due aux facteurs de demande



Eau courante Proportion du déficit due aux facteurs d'offre



Proportion du déficit due à des effets combinés



Taux de connexion des AD



Proportion de ménages connectés



Proportion du déficit due aux facteurs de demande



Proportion du déficit due aux facteurs d'offre



Proportion du déficit due à des effets combinés



Brazzaville Makéléké



1.000



0.528



0.337



0.456



0.207



0.850



0.486



0.200



0.555



0.246



Bacongo



1.000



0.609



0.351



0.484



0.165



1.000



0.649



0.178



0.584



0.237



Poto-poto



1.000



0.873



0.409



0.547



0.044



1.000



0.771



0.536



0.415



0.049



Moungali



1.000



0.697



0.431



0.471



0.098



1.000



0.584



0.193



0.536



0.271



Ouenze



1.000



0.706



0.160



0.632



0.208



1.000



0.685



0.143



0.626



0.231



Talangai



1.000



0.717



0.452



0.463



0.085



0.953



0.632



0.274



0.558



0.168



Mfilou



1.000



0.512



0.410



0.420



0.170



1.000



0.425



0.356



0.405



0.238



Total



1.000



0.649



0.348



0.503



0.149



0.955



0.588



0.247



0.544



0.209



Pointe-Noire Lumumba



1.000



0.568



0.349



0.468



0.183



1.000



0.542



0.261



0.489



0.250



Mvoumvou



1.000



0.601



0.194



0.546



0.259



1.000



0.626



0.087



0.602



0.312



Tietie



0.916



0.341



0.289



0.412



0.298



0.916



0.369



0.264



0.430



0.306



Loandjili



0.923



0.329



0.073



0.379



0.548



0.923



0.417



0.097



0.463



0.440



Total



0.939



0.393



0.201



0.438



0.361



0.939



0.439



0.173



0.472



0.355



Les deux villes



0.977



0.554



0.259



0.508



0.234



0.949



0.533



0.204



0.527



0.269



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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CHAPITRE 7



ANALYSE D’INCIDENCE DES TARIFS D’EAU ET D’ELECTRICITE ET CIBLAGE DES PROGRAMMES SOCIAUX



Le chapitre précédent a permis de quantifier les facteurs relatifs à l’offre et à la demande qui expliquent la faible couverture des villes de Brazzaville et Pointe-Noire en électricité et en eau courante. Il a été montré que les facteurs d’offre étaient plus importants que ceux relatifs à la demande. Néanmoins ces derniers sont aussi importants, en particulier pour les populations pauvres dont le pouvoir économique est faible. La faiblesse de la demande des ménages se manifeste soit par l’incapacité à payer les frais de connexion, soit par l’incapacité à payer pour le service consommé. Afin de permettre aux plus pauvres de bénéficier de l’eau courante et de l’électricité, les autorités et entreprises concernées ont souvent mis en place certains avantages : bons d’énergie, transferts en cash. Ces transferts sont efficaces en termes de réduction de la pauvreté s’ils sont bien ciblés. La forme de ciblage la plus courante dans le domaine des utilités publiques est l’auto-ciblage, une forme de ciblage déterminée en fonction des décisions que prennent les ménages (Komives et al, 2005). Cet auto-ciblage est lié à la quantité du bien consommée. Les ménages sont identifiés comme probablement pauvres en fonction de leur niveau de consommation d’eau courante et d’électricité. Plus précisément, le ciblage est lié à la structure tarifaire, avec typiquement une baisse du prix du bien ou du tarif pour les ménages qui consomment le moins. Ce chapitre essaie de répondre à deux questions : (i) comment justifier les subsides accordées aux ménages dans le cas des utilités publiques ; (ii) quel est le degré d’efficacité du ciblage actuel ; (iii) une troisième question accessoire est celle de l’amélioration du ciblage des programmes de réduction de la pauvreté en milieu urbain. 7.1. Subsides et pauvreté dans les secteurs de l’eau courante et de l’électricité Plusieurs raisons sont avancées pour justifier le fait de faire bénéficier de tarifs préférentiels ou d’autres formes de subsides aux pauvres. Comme première raison, on pense que ces infrastructures étant importantes pour les pauvres, si ces derniers ne bénéficiaient pas de tarifs préférentiels, ils ne pourraient pas supporter les charges afférentes et donc seraient exclus du service. La seconde raison pour justifier les subsides est qu’il s’agit d’une forme de redistribution des revenus vis-à-vis des pauvres ; redistribution qui améliorent le bien-être social (Komives et al, 2005). La première question est l’examen de la capacité des pauvres à faire face aux dépenses relatives à l’eau courante et à l’électricité. Des spécialistes du secteur ont adopté des règles ad-hoc pour mener cette analyse. On estime qu’un niveau de consommation supérieure à 4-6% de la consommation finale du ménage pour ce qui est de l’eau courante et 5% s’agissant de l’électricité deviennent trop importants pour que le ménage puisse supporter. Pour évaluer la capacité des ménages à payer, on formule des hypothèses de niveau de consommation minimale et de coûts des services. Pour ce qui est de l’électricité, Komives et al (2005) ont évalué que la consommation minimale de subsistance pour un ménage moyen devrait se situer entre 40 et 120 kWh par mois ; pour cette étude et compte tenu des niveaux de consommation constatée pour les deux villes, on travaille avec deux hypothèses de 25 et 50 kWh par mois. Concernant l’eau courante, ces auteurs évaluent une consommation de substance entre 8 et 16 m3 par mois ; on a ajusté cette consommation à 10 et 25 m3 par mois, une fois de plus en tenant compte des niveaux de consommation constatée. Avant d’évaluer la capacité des ménages à payer, on s’intéresse à la distribution des dépenses d’eau courante et d’électricité. Au préalable, il convient de préciser que l’enquête n’étant pas une enquête spécifique sur les dépenses des ménages, la qualité des réponses de cette section n’est pas parfaite. Par exemple, le fait qu’on utilise un nombre restreint de rubriques pour mesurer la dépense totale peut conduire à sous-estimer ou à surestimer certaines rubriques de dépenses. De plus de par la logique du questionnaire, la dépense d’électricité n’a été renseignée que pour les ménages utilisant « toujours » ce service, alors qu’il y a un nombre important
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de ménages connectés qui n’utilisent pas toujours le service mais qui ont aussi une dépense d’électricité. De plus, quelques ménages non connectés au réseau utilisent l’électricité d’un ménage voisin. Pour ces différentes raisons, on a limité l’analyse de la distribution des dépenses aux ménages ayant une dépense positive pour la rubrique concernée. La dépense des ménages en eau courante varie peu, autour de 4500 FCFA par mois ; contrairement à la dépense d’électricité qui croît avec le niveau de vie du ménage. On peut néanmoins noter que même les ménages qui sont connectés à l’eau courante doivent se procurer de l’eau en dehors du réseau de la SNDE. En termes de part des dépense dans la consommation, tout au moins pour les ménages actuellement connectés, la dépense en eau courante est une charge lourde pour les ménages des trois premiers quintiles ; si on considère la règle d’une dépense ne devant pas dépasser 4-6% de la consommation finale du ménage. Pour les ménages du premier quintile, cette charge est importante, représentant jusqu’à près de 12% de la consommation finale des ménages. Autrement dit, les ménages pauvres qui se raccordent à l’eau courante doivent opérer probablement sacrifier d’autres biens de grande nécessité. Pour ce qui est de l’électricité, la dépense moyenne est supérieure à 5% pour toutes les catégories de ménages, y compris ceux du cinquième quintile. Cela étant le fait qu’en particulier on n’ait pas pu avoir la dépense que des seuls ménages qui utilisent toujours le réseau SNE (et pas ceux qui utilisent moins souvent et qui sont vraisemblablement des consommateurs plus modestes) aurait pu conduire à surestimer la part de la dépense d’électricité dans la dépense totale.



Le fait que les dépenses en eau courante et en électricité des ménages qui sont connectés soient relativement élevées tend effectivement à montrer qu’un grand nombre de ménages auraient des difficultés à assurer les charges récurrentes pour ces utilités publiques, si jamais ils arrivaient à se connecter. Avec les hypothèses que l’on a formulé ci-dessus, à savoir que les charges récurrentes deviennent un fardeau si jamais la part dans la dépense de consommation est supérieure à 4% pour l’eau
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courante et à 5% pour l’électricité ; avec une consommation mensuelle de 15 mètres cube pour l’eau courante et de 50 kWh pour l’électricité, il s’avère qu’il y a effectivement un grand nombre de ménages qui seraient dans des difficultés s’ils se connectaient. D’une manière générale, que ce soit pour l’eau courante ou pour l’électricité, les ménages du premier quintile éprouvent de grandes difficultés ; alors que ceux du cinquième quintile en ont moins. S’agissant de l’eau courante, quand on fait varier le tarif du mètre cube d’eau de 50 FCFA à 250 FCFA, le pourcentage de ménages des deux villes qui auraient des difficultés à s’acquitter de leurs factures varie de 2% à 65%. Alors que le pourcentage de ménages du cinquième quintile à éprouver des difficultés ne dépasse jamais les 30%, la totalité des ménages du premier quintile éprouveraient des difficultés dès qu’on a un tarif de 200 FCFA. Si on se place au niveau du tarif minimum actuel (90 FCFA le mètre cube), parmi les ménages du premier quintile, trois sur cinq auraient une dépense de consommation d’eau courante supérieure à 4% avec cette hypothèse d’une consommation mensuelle de 15 mètre cube. Les résultats pour la consommation d’électricité sont similaires à ceux de l’eau courante. Dans ce cas, l’hypothèse est une consommation mensuelle de 50 kWh, et un seuil de 5% de la dépense totale au-delà duquel le niveau de la dépense est jugé trop lourde pour le ménage. Si on se situe à un tarif de 50 FCFA le kWh, tarif proche du tarif actuel (et qui est le tarif de la tranche basse dans d’autres pays africains comme au Cameroun par exemple), près d’un tiers des ménages auraient des problèmes à honorer cette facture, selon les hypothèses de travail formulées ci-dessus. Et parmi les ménages du premier quintile, ils seraient près de 9 ménages sur 10 à éprouver ces difficultés. A titre de rappel, cette analyse est faite afin de répondre à la question de savoir s’il est important, du point de vue de la politique sociale, d’octroyer des subsides aux ménages pauvres pour leur faciliter l’accès à l’eau courante et à l’électricité ; et la réponse semble être positive. En l’absence de subsides, les ménages pauvres éprouvent de plus grandes difficultés à se procurer le service. L’autre argument avancé pour justifier l’octroi de subsides est que les subsides à l’eau courante et à l’électricité, assurent une certaine redistribution des revenus à l’avantage des pauvres.
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Si les dépenses dans les utilités publiques sont plus inégalitaires que l’ensemble des dépenses des ménages, des subsides se justifient effectivement. En effet dans cette situation, cela veut dire que non seulement les pauvres bénéficient moins que proportionnellement que leur part dans la population, mais plus encore qu’ils en bénéficient moins que leur part dans la consommation finale des ménages (qui est utilisé pour le calcul de l’indicateur de bien-être). Il est donc indiqué de leur donner des subsides pour rendre l’accès à ces infrastructures moins inégalitaire, mais aussi améliorer le bien-être social. Dans le cas des deux villes, l’eau courante est moins inégalitaire que la dépense totale du ménage. A titre d’exemple, les 30% des ménages les plus pauvres n’ont que 10% de la consommation totale des ménages, mais 15% des dépenses d’eau courante. Ce résultat ne surprend pas, la consommation en eau dépend moins du niveau du niveau de revenus du ménage que la consommation d’électricité par exemple ; et ce résultat arrive souvent. Par exemple un déterminant de la dépense en eau est la taille du ménage, et celleci est souvent plus forte dans les ménages pauvres. En revanche la dépense d’électricité semble être de même niveau de concentration que la dépense totale. Mais le graphique est trompeur, car on se rappelle qu’on n’a pas l’information sur la dépense d’électricité d’un grand nombre de ménages ; et comme l’accès à l’électricité est une fonction monotone croissante du niveau de vie du ménage, on peut vraisemblablement admettre que la dépense d’électricité est en réalité plus inégalitaire que la dépense totale du ménage. Que la dépense d’électricité soit plus inégalitaire renforce la conclusion précédente que des subsides aux ménages pauvres se justifient parfaitement dans ce cas. Qu’en est-il de l’eau courante ? On a une réponse mitigée montrant que d’une part la proportion de la dépense d’eau courante serait trop lourde pour les ménages pauvres en cas de subsides ; et d’autre part cette dépense est moins inégalitaire. Mais on a montré aussi que la raison pour laquelle la dépense d’eau courante est moins inégalitaire est qu’elle est un vrai fardeau pour les ménages pauvres qui sont connectés (on se rappelle qu’elle représente jusqu’à 12% de la dépense totale des ménages du premier quintile qui sont connectés) ; par conséquent, l’absence de subsides les pénaliseraient simplement. Ainsi, les subsides se justifient parfaitement même pour l’eau courante.
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7.2. Performances du ciblage dans les secteurs de l’eau courante et de l’électricité S’il est montré que l’on peut défendre l’octroi des subsides aux ménages pauvres quand il est question de l’eau courante et de l’électricité, encore faut-il octroyer ces subsides afin qu’ils puissent entraîner le moins de distorsions économiques possibles. L’un des moyens d’y parvenir est de pouvoir cibler les bénéficiaires. Le ciblage dans ce domaine est souvent de l’auto-ciblage en fonction du niveau de consommation du ménage et du mode de tarification. En matière de tarification, on distingue souvent trois cas particuliers : la tarification croissante en blocs (IBT), la tarification décroissante en blocs (DBT) et la tarification selon le volume consommé (VDT)7. La tarification croissante en blocs (IBT) consiste à fixer un prix relativement bas pour les premières unités consommées et un prix supérieur pour les unités supplémentaires. A titre d’illustration, les tarifs de l’eau courante (bimensuels) au Congo sont de 90 FCFA par mètre cube pour les 25 premiers mètres cube, 120 FCFA du vingt-sixième au soixante-cinquième mètre cube ; et enfin de 151.8 FCFA à partir du soixantesixième mètre cube consommé tous les deux mois. Ainsi les 65 premiers mètres cubes sont implicitement subventionnés, et on peut considérer en première approximation que le montant unitaire du subside pour les deux tranches de consommation inférieure est égal à la différence entre le tarif supérieur (ou le coût unitaire de production et de distribution du service) et le tarif de cette tranche. La tarification DBT est basée sur le même principe à la différence notable que les tarifs des unités supérieures sont inférieurs à celui des premières unités, ce qui tend généralement à défavoriser les populations démunies. La tarification VDT est conçue différemment. Il s’agit d’avoir plusieurs tarifs, chacun étant appliqué à l’ensemble du niveau de consommation d’un ménage. La tarification de l’eau courante aurait été de la forme VDT au Congo si par exemple le prix de 90 FCFA l’unité s’appliquait aux ménages consommant au plus 25 mètres cube ; le prix de 120 FCFA le mètre cube s’appliquait sur toute la consommation d’un



7



IBT signifie “Increasing Block Tariff”, DBT, “Decreasing Block Tariff” et VDT “Volume-Differentiated Tariff”.
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ménage consommant entre 26 et 65 mètres cubes (et pas seulement aux unités supérieurs à 25 mètres cubes), etc. Le prix par unité s’applique à l’ensemble de la consommation du ménage. Selon divers auteurs, il n’est pas évident que les formes actuelles de ciblage et de subvention des consommations d’eau et d’électricité soient efficaces pour atteindre les populations pauvres du fait notamment d’un taux d’exclusion des pauvres élevé (Angel-Urdinola et Wodon, 2005 ; Komives et al., 2005). De fait, le ciblage implicite pratiqué dans les secteurs de l’eau courante et de l’électricité n’est pas nécessairement approprié pour un objectif de réduction de la pauvreté, même si les infrastructures de base constituent un des piliers des DSRP dans la plupart des pays. Pour cette raison, il est important d’évaluer l’efficacité de cette forme de ciblage avec l’objectif ultime d’aider à améliorer l’accès des plus pauvres. Cette évaluation fait l’objet de cette section. La méthodologie utilisée est présentée succinctement et les principaux résultats suivent. Les travaux sont surtout relatifs à l’eau courante. La même analyse n’a pas pu être menée pour l’électricité car la facturation est encore essentiellement au forfait, non sur facture. L’idée est d’utiliser le même paramètre Omega déjà utilisé au chapitre 4 pour évaluer les performances du ciblage des quartiers bénéficiaires. On a dit que Omega était égal à la part des subsides reçues par les pauvres divisée par la part des pauvres dans la population (Angel-Urdinola et Wodon, 2005). Si Omega est supérieure à un, la part des bénéfices qui vont aux pauvres est plus importante que le pourcentage des pauvres dans la population, dans ce cas la tarification sera favorable aux pauvres. Dans le cas contraire, elle est défavorable aux pauvres. Formellement, on montre que l’indicateur Omega s’écrit ainsi :  A  U  T  R  Q     P  P  P  P  P  .  AN  U N  TN  RN  QN  Ainsi, le paramètre de performance de ciblage du subside est le produit de cinq ratios : a) la proportion des pauvres ayant un accès potentiel au bien par rapport à cette proportion dans l’ensemble de la population (A); b) parmi ceux qui ont accès, la proportion de ceux qui consomment effectivement le bien parmi les pauvre (ceci est équivalent à un “taux d’usage” du bien) divisé par la même proportion dans la population dans son ensemble (U); c) parmi ceux qui consomment effectivement le bien, la proportion de ceux qui bénéficient de la subvention au sein de la population divisée par la même proportion au sein de l’ensemble de la population qui consomme le bien (T); d) le taux moyen de subvention parmi les pauvres qui bénéficient de la subvention divisé par ce taux au sein de l’ensemble des bénéficiaires de la subvention (R); e) la valeur moyenne de la consommation des ménages pauvres qui bénéficient de la subvention divisée par la consommation moyenne de l’ensemble des ménages qui bénéficient de la subvention (Q). Cette décomposition du paramètre Omega est intéressante car elle permet d’identifier les facteurs qui limitent l’utilisation des utilités publiques par les populations pauvres. Eau courante La tarification actuelle est nettement défavorable aux pauvres, le paramètre Omega vaut 0.73 à Brazzaville et 0.64 à Pointe-Noire ; ces valeurs sont tout à fait comparables à celles d’études antérieures, ce qui tend à montrer que le résultat est robuste (Banque mondiale, 2007). Autrement dit, les ménages pauvres à Brazzaville reçoivent relativement 27% de moins en termes de ressources qu’il aurait fallu pour
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qu’il y ait un minimum d’équité ; à Pointe-Noire le gap est de 36%. L’efficacité du ciblage peut être aussi évaluée en le comparant au ciblage parfait. Ce dernier est le ciblage idéal qui consisterait à appliquer le tarif de 90 FCFA le mètre cube aux ménages pauvres et le tarif réel (151.8 FCFA le mètre cube) aux autres ménages. Evidemment ce ciblage est théorique puisqu’on ne dispose pas de moyen pour identifier parfaitement les ménages pauvres ; il est néanmoins une sorte de « benchmark ». En cas d’un ciblage parfait, le paramètre Omega vaudrait 5.2 à Brazzaville et 4.3 à Pointe-Noire. La tarification actuelle est donc très éloignée d’un ciblage parfait. La décomposition du paramètre Omega permet d’identifier les facteurs en cause. Il ne s’agit pas du taux d’accès (de desserte) au réseau d’eau courante puisque ce taux de près de 94% en moyenne dans les deux villes pour les ménages pauvres. Le vrai problème se situe au niveau l’utilisation des connexions existantes. Les ménages non pauvres qui vivent dans les zones où la connexion est possible sont plus de 6 sur 10 à être connectés au réseau, les ménages pauvres sont moins de la moitié à être dans cette situation. Tous ces ménages qui ne consomment pas l’eau courante ne bénéficient pas de ces subsides implicites. L’examen des taux de connexion par décile montre encore plus clairement les différences en termes d’utilisation des l’eau courante. Pour les ménages du premier décile (le plus pauvre), à peine plus d’un ménage sur trois est connecté au réseau, cette proportion est de plus de sept ménages sur dix pour les ménages du dixième décile (le plus riche). A priori on peut penser que la non-utilisation des connexions existantes est relative à la faiblesse de la demande des ménages qui ne disposent pas de moyens pour se connecter. Le coût minimum de connexion est estimé à 110 000 FCFA. Ce montant représente plus de 10% de la consommation annuelle des ménages des deux villes. Mais pour les ménages les plus pauvres, il s’agit d’un investissement important car les frais de connexions représentent jusqu’à 27% de la dépense de consommation des ménages du quintile le plus pauvre et 17% des ménages du deuxième quintile. Quand on sait qu’en plus des coûts directs de connexions, il s’y ajoute d’autres frais relatifs aux travaux, on comprend que les ménages pauvres éprouvent des difficultés à se connecter. Toutefois il est probable que le problème de la faiblesse des connexions masque aussi des problèmes d’offre ; notamment la capacité de l’entreprise à étendre le réseau d’abord en termes de couverture géographique comme on l’a montré dans le chapitre précédent, mais aussi en termes de nouvelles connexions même dans les zones déjà couvertes, du fait des capacités de production limitées. Les résultats précédents amènent à s’interroger sur les facteurs qui pourraient permettre d’améliorer encore les performances de ce modèle tarifaire. Dans certains pays, une autre solution aurait été d’adopter une tarification de la forme VDT. Toutefois cette structure tarifaire cible bien les pauvres seulement s’il y a des différences importantes des niveaux de consommation entre ménages pauvres et non pauvres, ce qui n’est pas le cas en matière d’eau courante. En fait la clé serait d’accroître les taux de connexion parmi les pauvres. Comme on l’a vu l’utilisation du service est faible parmi les pauvres et un grand nombre d’entre eux utilise la connexion d’un voisin. L’idée directe est donc de diminuer les frais de connexions afin de permettre à un maximum de personnes pauvres de se connecter. Cependant cette stratégie est insuffisante dans la mesure où l’entreprise éprouve déjà beaucoup de difficultés à satisfaire la clientèle actuelle ; alors une clientèle nouvelle pose une véritable gageure. Une autre indication montrant que l’entreprise éprouve des difficultés à satisfaire la clientèle ressort des dépenses d’eau. Les ménages qui sont connectés à l’eau courante consacrent un tiers de leurs dépenses en eau (40% à Brazzaville et 21% à Pointe-Noire) à l’achat de l’eau hors SNDE. Ainsi donc l’autre stratégie à mettre en œuvre consiste à investir dans les capacités de production de l’entreprise. Ce dernier aspect qui relève de l’offre est extrêmement important dans le cas du Congo.
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Tableau 14. Statistiques de base sur la consommation d’eau courante, par déciles de niveau de vie Dépense mensuelle moyenne d'eau SNDE, Q>0



Quantité mensuelle moyenne eau SNDE (Q)



Quantité mensuelle moyenne eau SNDE, Q>0



Dépense mensuelle moyenne par EA



% de ménages connectés au réseau



Dépense mensuelle moyenne d'eau SNDE



Brazzaville 1



11246



0.349



1354



3523



11.7



30.3



2



17075



0.483



1547



4369



13.1



37.0



3 4



21498 25699



0.419 0.558



1387 2224



3981 4805



11.8 18.3



33.9 39.5



5



29869



0.544



1836



4365



15.3



36.4



6 7



33821 38911



0.638 0.621



2430 2435



4348 4704



20.5 20.2



36.6 39.1



8



46517



0.601



1956



4529



16.3



37.8



9 10



57919 101745



0.664 0.730



2340 2530



4710 5072



19.4 20.8



39.1 41.6



Total



38396



0.588



2091



4570



17.4



38.1



Pointe-Noire 1



11344



0.265



1158



5057



9.7



42.2



2



16730



0.292



1235



4970



10.2



41.1



3 4



20687 25212



0.317 0.288



1649 979



4488 4401



13.9 8.3



37.7 37.3



5



29033



0.392



3703



9205



27.8



69.1



6 7



33526 38477



0.429 0.387



1824 1607



4712 4862



15.3 13.4



39.6 40.6



8



46228



0.604



2474



4527



20.9



38.2



9 10



57346 101578



0.600 0.561



2675 2610



5024 4903



22.2 21.7



41.7 40.7



Total



37862



0.439



2083



5157



17.1



42.4



Les deux villes 1



11214



0.311



1271



3951



10.8



33.6



2



16934



0.387



1297



4483



10.9



37.7



3 4



21222 25432



0.394 0.471



1553 1817



4176 4939



13.2 14.9



35.4 40.6



5



29404



0.467



2457



5834



19.5



46.3



6 7



33642 38700



0.553 0.548



2080 2200



4437 4742



17.5 18.3



37.4 39.4



8



46369



0.599



2113



4493



17.7



37.7



9 10



57658 101725



0.643 0.668



2499 2541



4851 5010



20.7 20.9



40.2 41.3



Total



38187



0.533



2088



4771



17.3



39.6



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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Tableau 15. Statistiques de base sur la consommation d’électricité, par déciles de niveau de vie Dépense mensuelle moyenne par EA



% d'accès au réseau



% de ménages connectés parmi ceux qui ont accès



Dépense mensuelle moyenne d'électricité



Dépense mensuelle moyenne d'électricité, Q>0



Brazzaville 1



11246



1.000



0.325



244



5678



2



17075



1.000



0.439



1128



7005



3 4



21498 25699



1.000 1.000



0.552 0.573



1111 1024



7319 7348



5



29869



1.000



0.571



1118



6505



6 7



33821 38911



1.000 1.000



0.678 0.679



1365 1211



7465 6079



8



46517



1.000



0.740



1988



8300



9 10



57919 101745



1.000 1.000



0.771 0.793



1979 2591



8866 10275



Total



38396



1.000



0.649



1554



8151



1



11344



0.960



0.124



75



5633



2 3



16730 20687



0.890 0.955



0.269 0.234



73 149



5000 7605



4



25212



0.992



0.259



253



6142



5 6



29033 33526



0.865 0.906



0.341 0.379



168 286



10141 8279



7



38477



0.911



0.458



1573



10281



8 9



46228 57346



0.950 0.955



0.596 0.598



1033 901



10112 9030



10



101578



0.973



0.577



1529



11140



Total



37862



0.939



0.418



726



9831



1



11073



1.000



0.315



221



5630



2 3



16880 21276



1.000 1.000



0.440 0.544



996 1177



6407 7503



4



25448



1.000



0.588



1083



7495



5 6



29428 33517



1.000 1.000



0.562 0.671



1140 1267



6814 7069



7



38698



1.000



0.681



1238



6242



8 9



46429 57489



1.000 1.000



0.735 0.777



1977 2023



8308 8898



10



100453



1.000



0.788



2540



10219



Total



38396



1.000



0.649



1554



8151



Pointe-Noire



Les deux villes



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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Electricité La méthodologie mise en œuvre ci-dessus n’est pas directement applicable dans le cas de l’électricité, la raison étant qu’une proportion importante de ménages ne sont pas facturés selon le niveau de consommation, mais plutôt au forfait. Selon les statistiques du ministère de l’énergie, en 2005 un ménage sur sept seulement était facturé au compteur en fonction de son niveau de consommation. En l’absence de tarifs fixés il est difficile d’examiner le caractère distributif du mode de tarification sans disposer de plus d’informations. Lors d’une étude précédente, il ressortait que le tarif moyen au compteur était de 23% à 33% inférieur au tarif moyen au forfait. Les ménages facturés au forfait subventionne donc implicitement ceux facturés au compteur, sans que l’on puisse déterminer si ce sont les ménages pauvres ou non pauvres qui en tirent le plus profit (Banque mondiale, 2007). Cela étant l’objectif étant d’établir une facturation au compteur dans les mois qui viennent ; et si cet objectif est atteint, on peut anticiper sur le caractère distributif de la tarification mise en œuvre. Pour explorer ce que pourrait être l’ordre de grandeur d’un paramètre Omega relatif à l’électricité, il est indiqué d’examiner les statistiques de base sur la consommation d’électricité. D’abord l’accès à l’électricité est possible presque partout ; en revanche l’utilisation de ce bien pose de grands problèmes et varie nettement en fonction du niveau de vie. Moins d’un tiers des ménages du premier décile (le plus pauvre) utilise les connexions existantes contre plus de huit ménages sur dix parmi ceux du dernier décile (le plus riche). De plus, les ménages les plus riches ont également un niveau de consommation (tout au moins en valeur) plus élevée ; la dépense d’électricité passe du simple au double entre les ménages du premier décile et ceux du dernier décile. Par conséquent, puisque les ménages candidats à bénéficier de subsides éventuels sont les ménages connectés, il est probable que la valeur du paramètre Omega soit inférieure à l’unité. Dans le cas par exemple où il y aurait un tarif unique, si ce tarif unique est supérieur ou égal au coût de production unitaire, il n’y a pas de subsides. Si ce tarif unique est inférieur au coût de production unitaire, il y a subside ; et clairement les principaux bénéficiaires des subsides seront les ménages non pauvres. La raison en est que le subside unitaire sera le même pour tous les ménages ; donc les principaux bénéficiaires seront les ménages utilisant le plus le service et consommant le plus ; ce sont clairement les ménages non pauvres. Pour les mêmes raisons si la tarification est de la forme IBT, les ménages non pauvres seraient les principaux bénéficiaires car cette structure tarifaire cible tous les ménages connectés pour bénéficier des subsides ; dans ce cas aussi, Omega devrait être inférieur à l’unité. En revanche contrairement au cas de l’eau courante, une tarification de la forme VDT pourrait avoir une valeur de Omega plus élevée qu’une tarification IBT. La raison en est qu’il y a une plus grande différence des niveaux de consommation entre pauvres et non pauvres. En définitive, les pistes de solution dans le secteur de l’électricité sont proches de celles du secteur de l’eau. Déjà la Banque mondiale (2007) suggérait de passer à une tarification au compteur qui est plus équitable, cette suggestion demeure d’actualité. De plus, l’on pense qu’une tarification de la forme VDT pourrait être plus adaptée pour cibler les populations pauvres, avec une tranche sociale ayant un niveau suffisamment faible. Ensuite tout comme pour l’eau courante, il est important d’investir afin d’étendre les capacités du réseau afin d’améliorer la couverture géographique et la qualité du service des abonnés. Il faut aussi alléger les frais de connexion (et aussi étaler le paiement dans le temps) pour aider les populations pauvres à se connecter. 7.3. Ciblage des programmes sociaux par le « proxy means-testing » Dans une section précédente, il a été montré que la structure tarifaire de l’eau courante n’est pas propauvre en ce sens que ces derniers retirent relativement moins des subsides implicites que les non pauvres. Cette situation est en partie due aux faibles performances du mode de ciblage qui consiste à
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identifier les pauvres à partir des niveaux de consommation. Il se pose dès lors le problème de modes de ciblage alternatifs qui permettraient de toucher un plus grand nombre de pauvres (c’est-à-dire de minimiser les erreurs d’exclusion) et d’améliorer les performances distributives de ces subsides. Le ciblage parfait donnerait de meilleurs résultats mais il n’est pas réalisable, car sur le plan opérationnel, on ne sait pas qui est pauvre. En effet la dépense par tête (ou par équivalent-adulte), l’indicateur de mesure du bien-être n’est pas disponible pour les autorités chargées d’identifier des bénéficiaires du programme. Compte tenu de la lourdeur des enquêtes auprès des ménages, cette information est difficile à collecter et a un coût prohibitif même pour un seul département. En revanche, d’autres caractéristiques des ménages peuvent être collectées plus facilement (par les travailleurs sociaux par exemple) et utilisées pour prédire le niveau de vie du ménage ; le ciblage qui utilise cette approche est le « proxy means-testing ». Cette forme de ciblage consiste à identifier les ménages pauvres à partir des caractéristiques individuelles (âge, éducation, biens durables, patrimoine, etc.) facilement repérables. Dans cette section, on met en œuvre le « proxy means-testing ». La méthodologie consiste, à partir des informations de l’enquête, de réaliser une régression de la dépense par équivalent-adulte du ménage sur des variables pertinentes et de prédire le bien-être du ménage à partir de ce modèle. Le prédicteur issu du modèle est utilisé pour classer et cibler les ménages pauvres (pour les détails méthodologiques de la procédure, voir l’annexe 4). On utilise alors le « proxy means-testing » pour voir si l’on peut améliorer les résultats relatifs au paramètre Omega. Le ciblage à l’aide du « proxy means-testing » permet d’améliorer de manière importante l’impact distributif des subsides implicites aux consommateurs d’eau en ce sens que les pauvres en tirent plus profit que les non pauvres. Le paramètre Omega est multiplié par 3 dans chacune des deux villes, et il devient supérieur à 2 à Brazzaville et à 1.8 à Pointe-Noire. Par conséquent si on cible les ménages par cette méthode, les subsides implicites accordés à l’eau courante profitent relativement plus aux pauvres. Ce résultat serait valable dans le cas de l’électricité aussi. Tableau 16. Valeur du paramètre Omega (eau courante) selon différentes types de ciblage IBT (tarification actuelle)



VDT (modèle alternatif)



Proxy MeansTesting



Ciblage parfait



Brazzaville



0.730



0.700



2.138



5.212



Pointe-Noire



0.641



0.623



1.899



4.251



Les deux villes



0.695



0.665



2.039



4.813



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008 Cependant l’intérêt du « proxy means-testing » proposé ici dépasse largement les seules questions d’accès à l’eau et à l’électricité. La pauvreté en milieu urbain étant à un niveau acceptable au Congo, le pays peut envisager de mettre en œuvre des programmes sociaux dans d’autres domaines (relatifs aux infrastructures ou non) tout au moins en milieu urbain. On peut penser aux transferts conditionnels dans les secteurs de l’éducation et de la santé par exemple et aux transferts dans d’autres domaines. Si un grand nombre de programmes sociaux partagent les coûts de gestion du ciblage par le « proxy means-testing », les coûts par programmes deviennent raisonnables et en même temps on atteint l’objectif visé d’un plus grand impact du programme. Afin de mieux tester les performances du « proxy means-testing », on suppose que l’on accorde des transferts en cash à des ménages dans le cadre de programmes d’infrastructures ou d’autres programmes. Dans l’exercice qui suit, le transfert est conditionné au fait d’avoir des enfants d’âge scolaire. On peut justifier le transfert par le fait qu’il aiderait le ménage à s’alimenter à l’électricité et conduirait à améliorer les performances scolaires des enfants ; en compensation, l’Etat peut instruire l’entreprise d’électricité d’appliquer une tarification sans subsides, la permettant ainsi d’améliorer sa surface financière. On
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suppose trois formes de ciblage, le ciblage géographique original, le ciblage géographique modifié et un « proxy means-testing ». On suppose que le montant alloué par ménage est de 5 000 FCFA par mois (50 000 FCFA pour une année scolaire), pour tout ménage ayant un enfant en dernière classe du primaire ou dans le secondaire. On peut justifier de limiter les ménages cibles à ce type de ménage en argumentant que les plus jeunes ont moins de travaux personnels à domicile et ceux qui sont à l’université bénéficient de transferts sous forme de bourse et de plus, n’habitent plus nécessairement le domicile parental. L’impact du programme va se mesure en termes de réduction de la pauvreté en prenant en compte le coût du programme. Tableau 17. Comparaison des performances des trois formes de ciblage suite au transfert Points de réduction de la pauvreté



Incidence Ciblage géographique initial Brazzaville 0.8



Performances



Profondeur



Sévérité



Erreur d'exclusion



Erreur d'inclusion



Total



0.6



0.4



63.4



49.0



2810.0



Coût Moins un point de pauvreté 3381.3



Pointe-Noire



1.1



0.6



0.4



62.0



20.6



901.0



843.1



Les deux villes



0.9



0.6



0.4



62.9



38.6



3710.0



4014.5



Ciblage géographique revu Brazzaville



1.0



0.8



0.5



49.7



39.6



2670.0



2740.7



Pointe-Noire Les deux villes



1.2 1.1



1.0 0.9



0.6 0.6



38.4 45.8



29.9 36.1



1380.0 4040.0



1152.1 3804.8



Means-Testing Brazzaville



2.0



1.4



0.9



14.5



32.9



3060.0



1558.1



Pointe-Noire



1.4



1.4



0.9



14.5



41.3



1900.0



1313.2



Les deux villes



1.8



1.4



0.9



14.5



36.0



4970.0



2821.8



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008 Avant d’analyser les résultats, il faut se rappeler que le pourcentage de bénéficiaires (en termes de ménages) est de l’ordre de 36% en cas de ciblage géographique original et de 40% pour le ciblage géographique revu, le nombre de bénéficiaires étant assez proche, les deux ciblages sont comparables. Pour que les résultats soient comparables, la proportion de ménages en cas de « proxy means-testing » devrait être proche de celle des deux formes de ciblage ci-dessus. Pour ce faire, on considère comme pauvre pour ce programme les 40% des ménages les plus pauvres. Avec ces éléments, les trois types de ciblage sont comparables. Les résultats montrent que le ciblage géographique original a les plus faibles performances des trois formes de ciblage, ensuite le ciblage géographique revu occupe la position médiane et le « proxy meanstesting » détient les meilleures performances. En effet cette dernière forme de ciblage touche plus de gens, pas seulement à cause d’un plus grand nombre de ménages, mais parce qu’il bénéficie à un grand nombre de ménage pauvres qui sont de plus grande taille. En conséquence il conduit à une plus grande réduction de la pauvreté et à des erreurs d’exclusion plus faibles. A titre d’exemple, en termes de pauvreté, non seulement l’incidence de la pauvreté baisse plus dans le cas du « proxy means-testing », mais en plus la profondeur de la pauvreté recule plus, c’est-à-dire que ceux qui restent pauvres le sont moins que dans le cas d’un ciblage géographique. De plus, il y a moins d’inégalité parmi les pauvres dans le cas de cette forme de ciblage. Ces résultats sont notamment le fait de plus faibles erreurs d’exclusion. Par ailleurs, le coût d’un point de réduction de la pauvreté en cas de ce ciblage est nettement moins important. En définitive, le pays aurait intérêt à mettre en œuvre cette forme de ciblage pour les programmes sociaux.
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CHAPITRE 8



GOUVERNANCE DANS LE SECTEUR DES INFRASTRUCTURES



Face à la multiplicité des problèmes et compte tenu de la contrainte des ressources, il est important d’avoir le point de vue des populations sur leurs priorités en matière de construction ou de réhabilitation des infrastructures. Cette adhésion des populations est d’ailleurs un gage de pérennité dans le cas d’infrastructures qui peuvent requérir leur contribution pour la maintenance, comme c’est le cas pour certaines adductions d’eau potable, des foyers de jeunes et d’autres équipements. Par ailleurs, on a vu que les problèmes des infrastructures résidaient dans la faiblesse des moyens de fonctionnement et la corruption des agents. Ces questions sont liées à la nature de la gestion et des pistes de solutions existent. On peut par exemple penser qu’une gestion privée, en rendant le service payant, pourrait être le moyen de mobiliser les ressources qui peuvent être affectées à la maintenance des équipements. De même une gestion privée pourrait être moins encline à la corruption des agents, ceux-ci étant mieux payés et mieux contrôlés. On peut aussi supposer que si les populations sont impliquées dans la gestion (à travers des comités de gestion par exemple), cela entraînerait un meilleur contrôle, moins de corruption, et donc un prix final moins élevé. Ces questions sont traitées dans ce chapitre. Pour les 20 types d’infrastructures proposées, on a demandé aux ménages de les classer en leur attribuant un rang allant de un à vingt, un étant alloué à l’infrastructure la plus prioritaire et vingt étant attribué à la moins prioritaire. Ainsi par construction, l’infrastructure ayant le score le plus faible est celle qui est prioritaire aux yeux des populations et celle qui détient le score le plus élevé est la moins prioritaire. Dans chacune des deux villes, les infrastructures de santé sont les premières que les populations aimeraient voir réhabilitées ou construire. Ces questions se sont révélées être une préoccupation constante des populations lors des consultations participatives. Pour les populations les centres de santé sont insuffisants en nombre et ceux qui existent n’ont pas le paquet de services minimum nécessaire requis ; par exemple, certains examens de laboratoires ne se font pas dans les CSI. Il n’est donc pas surprenant que le problème des infrastructures de santé soit mis en premier. Ensuite viennent les établissements scolaires (primaires et secondaires), la route bitumée et le marché des produits alimentaires. La question de la surpopulation des classes est connue au Congo ; alors même que les populations ont un engouement pour l’école. De même on sait que les marchés de Brazzaville sont dans un piteux état et on a vu que le réseau routier est plutôt étroit. Pour toutes ces questions, les demandes des populations n’ont rien de bien surprenant. Les infrastructures directement liées aux questions d’eau et d’environnement urbain (point de branchement au réseau d’eau, caniveaux pour le drainage des eaux de pluie, bacs pour le ramassage des ordures ménagères, point de branchement au poteau électrique) arrivent après le bloc des questions liées à la santé, à l’éducation, aux routes bitumées et aux marchés de produits alimentaires. Les autres infrastructures (poste de police, zone en proie à l’érosion, centre d’état civil, terrain de jeux, foyer des jeunes) sont les moins prioritaires selon les populations. Lors des consultations participatives, les populations ont émis un grand nombre de propositions pour améliorer le fonctionnement des services, propositions qui vont bien au-delà de la construction des équipements, mais qui touchent également les ressources humaines, la tarification, etc. Ces propositions sont celles des populations et n’entrent pas nécessairement dans une stratégie d’ensemble qui soit cohérente. A titre d’illustration il n’est évident qu’avoir un CSI par quartier est la solution la plus efficace, tout dépend de la taille du CSI, du coût de fonctionnement (matériel, équipements médicaux, personnel, etc.) et de la taille de la population à desservir. L’alternative pourrait être par exemple d’avoir moins de CSI, de les construire avec un certain niveau de services et avoir par ailleurs un bon système de transport qui apporte la solution à l’accès à d’autres infrastructures (éducation, foyer de jeunes, etc.). Il n’est pas sûr non plus que la solution aux problèmes des transports en commun passe nécessairement par la création d’une entreprise publique. Néanmoins ces propositions méritent d’être résumées.
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Dans les domaines de la santé et de l’éducation, les propositions vont dans le sens de la multiplication des infrastructures (au moins deux CSI par quartier, plus d’établissements scolaires et de salles de classes en particulier dans les quartiers périphériques, dotation des établissements existant en tables-bancs) ; la réduction des coûts (gratuité des médicaments de première nécessité, de la réduction des coûts de consultation avec gratuité pour les enfants de mois de 15 ans, réductions des frais de scolarité dans les établissements privés), la disponibilité des médicaments dans les CSI et la possibilité d’y faire tous les examens de laboratoire, la formation et le recrutement d’un personnel qualifié. En matière d’assainissement, il faudrait construire les canalisations, procéder au curage des caniveaux et les entretenir pour le futur; réhabiliter ou créer des entreprises de ramassage des ordures ménagères, créer des services d’hygiène et assurer un contrôle régulier dans les parcelles. Pour ce qui est des transports, les populations insistent fortement sur la réfection et la réhabilitation des routes et la construction de nouveaux axes routiers et d’aménagement des ruelles dans les quartiers. Elles demandent aussi de construire systématiquement des canalisations pour toutes les routes et de veiller à résoudre le problème des zones en proie à l’érosion. Les populations de Brazzaville demandent aussi que soit trouvée une solution au problème de transport urbain ; par exemple par la création d’une entreprise publique utilisant les autobus. Pour ce qui est de l’eau, il est demandé d’améliorer le réseau de distribution de la SNDE afin de parvenir à une fourniture régulière d’une eau de bonne qualité. Il est aussi demandé à la SNDE d’étendre son réseau de distribution et de réduire les coûts de branchement. Par ailleurs pour les quartiers non couverts par la SNDE, les populations demandent des solutions de rechange pour bénéficier de l’eau potable. Enfin s’agissant de l’électricité, les populations demandent à la SNE d’augmenter sa capacité de production afin d’être à même de satisfaire la demande et d’améliorer la qualité du service (moins de coupures). Il est aussi demandé de réaliser les branchements à faible coût, de mettre en place des systèmes de sécurité au niveau des installations et de conscientiser les agents de la SNE. Cela étant si les populations demandent fortement que des actions soient prises dans le secteur des infrastructures, elles sont moins enclines à participer à leur réhabilitation ou à la gestion. En fait un quart seulement des ménages serait prêt à fournir des membres pour participer à la réhabilitation des infrastructures. Les gens sont relativement plus nombreux à participer à la réhabilitation des infrastructures suivantes (cybercafé, école maternelle, école primaire, établissement secondaire, foyer des jeunes, marché des produits alimentaires, hôpital/CSI) ; ces différentes infrastructures recueillent l’adhésion de plus d’un tiers des ménages. A l’autre extrême, les infrastructures liées à l’administration (poste de police, centre d’état civil) ou celles qui requièrent une qualification spécifique (point de branchement au téléphone fixe, lampadaire public, point de branchement à l’électricité, point de branchement au réseau d’eau) recueillent généralement l’assentiment d’au plus un ménage sur cinq. La contribution des populations est variée. Elle peut consister à fournir de la main-d’œuvre (curer les caniveaux, participation à l’implantation de certaines infrastructures de base, entretien des centres de santé) ou à un appui matériel. L’autre dimension importante est celle de la gestion des infrastructures ; sur ce plan aussi l’avis des populations est généralement de confier la gestion à l’administration (administration centrale, mairie). En effet moins d’un tiers des ménages se voient membre d’un comité de gestion. Les infrastructures de divertissement (cybercafé, terrain de jeux, foyer de jeunes) et sociales (éducation et santé) et les marchés sont celles où les populations voudraient le plus souvent avoir leur mot à dire ; pour ces infrastructures, entre 35% et 45% des ménages souhaiteraient y participer. Néanmoins il reste que pour les populations, l’administration est l’entité réellement capable d’améliorer l’accès des infrastructures aux populations. Pour les populations, l’Etat dispose des moyens financiers, des ressources humaines et de l’autorité
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nécessaire pour assumer ce rôle. L’initiative privée est largement reléguée au second rang, peut-être du fait que le Congo n’a pas assez expérimenté ce genre d’initiatives par le passé. Tableau 18. Opinion des populations sur l’ordre de réhabilitation des infrastructures et sur la gestion - BRZ Participation de la communauté



Principal gestionnaire



Ran g



% de ménages pour la réhabilitatio n



% de ménage s pour la gestion



Comit é de gestio n



Administrati on



Municipalit é



Gestio n privée



ON G



Organisatio n religieuse



Autr e



Ecole maternelle



7.8



37.8



41.2



14.7



44.3



5.9



6.9



4.9



21.7



1.6



Ecole primaire Etablissement secondaire



6.0



36.6



39.0



12.4



49.7



5.0



6.0



4.1



21.1



1.7



6.5



34.8



36.8



11.6



52.2



5.2



5.5



3.6



20.4



1.5



Hôpital /CSI



3.9



32.4



37.5



14.3



48.5



8.9



4.8



9.3



13.0



1.2



Marché des produits



6.6



34.2



40.1



15.7



15.8



50.9



5.3



6.6



3.9



1.8



Route bitumée/pavée Point de ramassage d'ordures Caniveau pour eaux de pluie



6.7



22.8



24.2



7.8



37.4



39.6



4.9



4.7



2.5



3.1



9.1



29.8



33.6



7.0



16.4



52.6



7.8



11.6



3.4



1.2



8.9



25.2



27.0



6.8



24.6



50.9



5.8



6.3



3.1



2.6



Point d'eau potable Branchement au réseau d'eau



9.6



26.4



31.0



10.9



38.6



22.5



6.5



12.8



6.0



2.8



8.6



20.5



22.6



8.2



56.2



11.7



11.7



4.7



2.9



4.7



Poteau électrique SNE



9.7



20.1



21.6



8.6



56.9



11.4



12.1



4.1



2.6



4.4



Lampadaire public Branchement au téléphone fixe



10.8



19.5



20.7



6.9



40.3



35.7



7.4



3.8



2.6



3.3



15.3



18.4



19.3



7.4



54.7



12.2



13.6



3.9



2.8



5.5



Centre d'état civil



12.3



19.1



20.0



5.1



46.9



39.0



3.1



1.7



2.5



1.7



Poste de police



13.1



18.3



19.2



5.8



73.2



8.5



2.9



2.1



2.6



4.9



Cybercafé



15.1



38.2



40.9



14.8



17.4



7.3



34.1



15.1



6.6



4.7



Terrain de jeux



15.2



30.9



34.5



16.3



25.1



28.3



9.6



9.6



6.9



4.3



Foyer de jeunes



15.2



34.7



38.3



13.5



23.0



20.3



7.2



11.4



20.8



3.9



Espace vert Zone en proie à l'érosion



15.8



28.8



30.4



11.1



22.7



39.9



6.7



8.0



6.9



4.8



12.5



25.5



27.7



8.8



38.0



32.9



5.4



7.3



4.0



3.5



Total



10.4



27.7



30.3



10.4



39.1



24.4



8.3



6.8



7.8



3.2



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008



Ainsi à la question de savoir quelle entité devrait principalement gérer l’infrastructure, la réponse est systématiquement l’administration ou la municipalité. Le secteur public (Etat, mairies) doit notamment être le principal intervenant pour les questions relatives à l’eau, à l’électricité, aux routes, à l’assainissement, à l’éducation et à la santé. Le seul cas où les ménages souhaitent que l’on confie la gestion à une structure privée est celui du téléphone fixe. On peut penser que le succès des fournisseurs de téléphone mobile influence les populations qui pensent que la gestion du téléphone fixe pourrait s’améliorer si le privé s’y impliquait plus. Même dans ce cas, cela ne semble pas pousser les populations à vouloir plus de gestion privée ; alors qu’elles auraient pu se dire que ce qui a bien marché pour le téléphone mobile pourrait bien être copié ailleurs afin de rendre les services plus efficaces. Néanmoins dans certains cas les gens souhaitent d’autres intervenants dans le domaine en plus de l’administration.
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C’est notamment le cas de l’éducation et du foyer des jeunes où les populations voient d’un bon œil une plus grande implication des organisations religieuses, mais toujours en plus de l’administration. Les gens pensent que les organisations religieuses sont crédibles du fait de leur sérieux dans la gestion des projets. Au sein de l’administration, les populations préfèrent voir la municipalité continuer à s’occuper des tâches dont elle en a l’habitude (gestion des marchés, gestion du ramassage des ordures ménagères, gestion des caniveaux, entretien des routes). Quant aux ONG, les populations les sollicitent peu comme principal gestionnaire des infrastructures. Il est possible que les ONG soient peu connues des populations ; il est aussi possible que la faiblesse de leurs moyens ne pousse pas les populations à leur faire confiance. Cela étant le fait que les initiatives privées ne soient pas mises en avant par les populations ne veut en rien dire qu’il ne faudrait pas aller plus dans ce sens. Certaines marchent bien dans certains pays, que ce soit dans le domaine du transport urbain, du ramassage des ordures ménagères, de la fourniture de l’eau, etc. et il n’est pas exclu de les essayer si le contexte s’y prête. Tableau 19. Opinion des populations sur l’ordre de réhabilitation des infrastructures et sur la gestion - PN Participation de la communauté



Principal gestionnaire



Ran g



% de ménages pour la réhabilitatio n



% de ménage s pour la gestion



Comit é de gestio n



Administratio n



Municipalit é



Gestio n privée



ON G



Organisatio n religieuse



Autr e



Ecole maternelle



9.5



34.6



35.7



11.0



50.2



6.9



5.1



9.9



15.0



1.9



Ecole primaire Etablissement secondaire



6.5



35.9



35.7



10.2



56.0



5.9



4.3



9.1



12.8



1.8



6.8



33.9



33.5



9.3



57.9



6.4



3.8



8.9



12.2



1.6



Hôpital /CSI



3.8



37.5



36.8



10.8



47.8



9.9



3.3



14.9



11.5



1.7



Marché des produits



6.3



35.6



37.2



10.2



14.4



58.8



2.6



7.8



4.8



1.3



Route bitumée/pavée Point de ramassage d'ordures Caniveau pour eaux de pluie



5.9



30.5



30.0



5.9



19.6



57.5



4.0



8.0



4.0



1.1



9.1



30.9



32.6



6.8



10.9



61.7



5.2



8.9



4.7



1.8



8.8



26.8



28.7



6.7



15.0



59.9



5.1



7.7



4.3



1.2



Point d'eau potable Branchement au réseau d'eau



9.2



29.0



32.4



9.6



25.1



35.7



9.5



12.6



5.7



1.9



8.9



28.0



28.0



7.9



36.8



24.4



14.2



8.6



4.8



3.4



Poteau électrique SNE



9.5



26.5



27.3



6.8



36.3



25.5



14.3



8.5



5.0



3.5



Lampadaire public Branchement au téléphone fixe



9.7



25.8



26.5



5.8



22.3



48.9



6.9



9.7



4.2



2.1



15.1



22.6



23.9



7.8



33.4



26.4



14.3



9.3



4.5



4.4



Centre d'état civil



11.8



26.3



25.9



6.6



51.1



26.3



2.4



8.0



4.0



1.6



Poste de police



12.3



23.0



24.2



7.2



62.7



11.2



1.9



8.9



4.5



3.6



Cybercafé



15.3



33.6



34.7



11.7



14.6



10.5



24.6



23.7



8.1



6.8



Terrain de jeux



15.1



32.9



34.4



10.3



15.5



35.5



8.1



19.3



7.1



4.1



Foyer de jeunes



15.2



31.6



33.7



9.6



16.7



30.5



8.3



18.8



12.0



4.0



Espace vert Zone en proie à l'érosion



16.4



29.9



30.8



8.9



16.7



43.6



6.3



14.0



5.7



4.9



14.2



28.3



28.2



7.4



22.0



48.9



3.0



10.6



4.3



4.0



Total



10.5



30.2



31.0



8.5



31.3



31.7



7.4



11.4



7.0



2.8



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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CHAPITRE 9



CONCLUSIONS



Différents travaux sur la pauvreté au Congo ont mis en évidence la faiblesse des infrastructures. Compte tenu de l’impact des infrastructures sur le développement en général et la réduction de la pauvreté, cette situation demande une réponse. Parmi les multiples chantiers qui attendent à être engagés pour améliorer les conditions de vie des populations, les autorités du pays, avec l’appui de la Banque mondiale, ont choisi de consacrer des ressources dans un projet « Eau et développement urbain (PEDU) ». Les résultats attendus du projet sont l’amélioration de l’accès et de la qualité de l’eau potable et l’amélioration de l’accès aux autres infrastructures (drainage des eaux, zones en proie à l’érosion, etc.). L’impact attendu est d’améliorer la santé des populations, de faire baisser les coûts de transaction et de fournir des opportunités d’activités génératrices de revenus, toutes choses qui contribueraient à réduire la pauvreté. Cependant, l’impact du projet sera meilleur si le ciblage des quartiers bénéficiaires qui a été fait a priori est efficace, c’est-à-dire si les quartiers choisis sont soit parmi les plus pauvres, soit parmi ceux qui ont un plus grand déficit en termes d’infrastructures. Cette étude montre que les quartiers identifiés a priori ne répondent pas tous à ces deux critères. Ce résultat général est plus nuancé quand on considère la situation des deux villes par arrondissement. Dans le cas de Brazzaville, sur les sept arrondissements, le ciblage peut être considéré comme bon dans deux des sept arrondissements. De plus il se pose le problème de la couverture du projet, elle est relativement faible à Makélékélé, le plus grand arrondissement de la ville. Pour ce qui est de la ville de Pointe-Noire, le ciblage peut être considéré comme bon dans deux des quatre arrondissements. Des propositions d’amélioration du choix des quartiers bénéficiaires ont été faites. A Brazzaville, il s’est agi de remplacer certains quartiers bénéficiaires, mais moins pauvres par des quartiers non bénéficiaires très pauvres. A Pointe-Noire la solution proposée consiste à étendre le projet à quelques quartiers très pauvres qui n’ont pas été choisis. Cette stratégie conduit à améliorer de manière sensible les performances attendues du projet. Outre les performances du ciblage des quartiers bénéficiaires, l’étude s’est intéressée à des questions de politique publiques dans les secteurs de l’eau et de l’électricité. Il a été montré que les questions liées à l’offre l’emportent sur celles relatives à la demande dans le cadre du déficit en eau courante et en électricité. Ainsi les solutions pour améliorer l’accès à ces services passent par des investissements importants et l’amélioration de la qualité du service. L’étude a également mis en évidence le fait que les pauvres ne sont pas les principaux bénéficiaires de la structure tarifaire dans le cas de l’eau courante, l’une des raisons étant qu’ils sont moins connectés au réseau que les non pauvres. Les réponses appropriées à cette dernière situation requièrent par exemple de faire baisser les coûts de connexion et d’étaler le paiement dans le temps. Enfin le Congo peut tirer parti de ce projet pour mettre en place un ciblage des programmes sociaux par le « proxy-means testing » en milieu urbain. Dans le cas des subsides à l’eau courante, cette forme de ciblage améliore le caractère distributif des subsides ; ce ciblage donnerait de meilleurs résultats pour d’autres programmes sociaux, qu’ils soient ou non relatifs aux infrastructures. Du reste cette forme de ciblage peut aussi être couplée avec un ciblage géographique, et dans ce cas il améliore généralement les performances du ciblage géographique.
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ANNEXES Annexe 1. Approche méthodologique de la pauvreté monétaire Les comparaisons de la pauvreté nécessitent de disposer de trois éléments : un indicateur de mesure du bien-être, un seuil de pauvreté, c’est-à-dire un seuil de l’indicateur de bien-être en deçà duquel un ménage sera considéré comme pauvre, et des indicateurs de mesure de la pauvreté. Les choix effectués dépendent beaucoup de la nature des données disponibles et des contraintes de comparabilité dans le temps, quand cela est nécessaire. Dans le cas présent, l’idéal serait de construire un indicateur de bien-être et un seuil de pauvreté qui permettent la comparaison avec l’enquête de 2005. Malheureusement les deux enquêtes sont de nature très différente pour que cette comparaison soit possible. En effet l’ECOM disposait d’un module détaillé (près de 700 items) sur la consommation des ménages. Dans le cas présent on dispose juste d’une dizaine d’items. Ensuite les informations de l’ECOM ont été relevées en 6 visites au cours de 18 jours, celles de l’EIU n’ont été relevées qu’en une seule visite. Il n’est donc pas possible d’arriver à une comparaison avec l’ECOM. L’approche de la pauvreté utilisée dans le présent cas est une approche de pauvreté relative qui cherche à classer les ménages en fonction de leur niveau de vie. L’agrégat de bien-être est la somme des dépenses des ménages relevées lors de l’enquête. Ces dépenses sont les dépenses d’alimentation mensuelles, les dépenses effectives et fictives de loyer, les dépenses d’éducation annuelles qui ont été mensualisées, les dépenses de santé du dernier mois, les dépenses relatif aux services d’infrastructures (eau, électricité, téléphone, ordures ménagères, etc.) et les autres dépenses alimentaires mensuelles (boisson et tabac, transport, habilement et chaussures, loisirs et divers). La dépense fictive de loyer a été calculée pour les ménages propriétaires et ceux logés gratuitement. Pratiquement, pour les locataires on a estimé un modèle reliant la dépense de loyer aux caractéristiques du logement. Ce modèle a été ensuite utilisé pour imputer un loyer fictif aux ménages propriétaires et ceux logés gratuitement. Par rapport aux travaux classiques sur la pauvreté, l’agrégat construit ne comprend ni l’autoconsommation alimentaire, ni la valeur d’usage des biens durables. Pour le premier, s’il est important en milieu rural, il est négligeable en milieu urbain. S’agissant de la valeur d’usage des biens durables, elle représente rarement plus de 2% de la consommation des ménages et de toutes les façons son omission pénalise plus les ménages non pauvres qui ont des équipements de valeur (véhicules, meubles, gros appareils électroménagers, etc.). Par conséquent, le fait de ne pas disposer de ces deux variables ne devrait pas affecter la qualité de l’agrégat de consommation. Le total des dépenses de consommation obtenu est divisé par le nombre d’équivalent-adultes du ménage (la même échelle d’équivalence utilisée pour les travaux de l’ECOM en 2005) pour donner un agrégat de bien-être (Deaton, 2002)8. Pour obtenir un indicateur de bien-être définitif, on procède à une dernière harmonisation qui prend en compte la différence du coût de la vie entre les deux villes. On ne dispose pas d’un indice spatial du coût de la vie pour 2008. Cependant on sait qu’en 2005, le coût de la vie était 9% plus élevé à Brazzaville qu’à PointeNoire. On sait aussi qu’entre 2005 et 2008, les prix ont augmenté de 12.8% à Pointe-Noire et de 17.4% à Brazzaville. On peut donc raisonnablement admettre qu’en 2008, le coût de la vie est de 13% plus élevé à Brazzaville qu’à Pointe-Noire.



8



Deaton, Angus (2002). Guidelines for constructing consumption aggregate, LSMS working paper 135. The World Bank, Washington, D.C.



79



S’agissant du seuil de pauvreté, la méthode classique est celle du coût des besoins de base (Ravallion, 1996)9. Cette méthode consiste à déterminer un panier de biens alimentaires pouvant fournir à un adulte quelque 2100 à 3000 Kilocalories par jour (pour le Congo, la norme retenue était de 2400 Kilocalories en 2005). La valorisation de ce panier fournit un seuil alimentaire. Le seuil non alimentaire est alors calculé comme la dépense minimale non alimentaire des ménages dont la dépense totale est tout juste égal au seuil de pauvreté. Cette méthode ne peut être appliquée dans le cas présent du fait de l’absence d’informations détaillées sur la consommation alimentaire. Tableau A1. Echelle d’équivalence Moins d'un an 1 à 3 ans



Homme



Femme



0,255 0,450



0,255 0,450



4 à 6 ans



0,620



0,620



7 à 10 ans 11 à 14 ans



0,690 0,860



0,690 0,760



15 à 18 ans



1,030



0,760



19 à 50 ans



1,000



0,760



51 ans et + 0,790 Source : RDA 10th edition ; National Academy Press, 1989 ; Washington D.C



0,660



Une approche alternative consiste à prendre le seuil de 2005, à y appliquer le taux d’inflation de la période 2005-2008 pour obtenir un seuil en valeur réelle en 2008. Même si le panier utilisé pour construire le seuil de pauvreté n’est pas identique à celui utilisé pour l’élaboration de l’indice des prix à la consommation finale des ménages, en général on obtient de bons résultats pour peu que l’indice des prix soit de bonne qualité. Quand on utilise cette approche, on trouve des niveaux de pauvreté bas par rapport à 2005 (19.2% à Brazzaville et 20.1% à Pointe-Noire). La raison en est que la comparabilité des 2 enquêtes est difficile comme il l’a déjà été souligné. Les niveaux de consommation de 2008 sont nettement supérieurs à ceux de 2005. Face à cette difficulté, l’on a retenu de fixer un seuil de pauvreté relatif de sorte que 35% de la population des deux villes se trouvent en situation de pauvreté (en 2005 38% des habitants des deux villes étaient classés comme pauvres). Le seuil ainsi obtenu est de 25601 FCFA par équivalent-adulte et par mois, soit 307207 FCFA par équivalent-adulte et par mois, ou encore 829.6 FCFA par équivalent-adulte et par jour ; le seuil est évalué aux prix de Pointe-Noire comme en 2005. A titre de comparaison, celui de 2005 était de 544.4 FCFA par équivalent-adulte et par jour. Après avoir défini un agrégat de bien-être et construit un seuil de pauvreté monétaire, il reste à déterminer des indicateurs de mesure de la pauvreté. A cet effet, trois indicateurs sont utilisés dans cette étude pour mesurer la pauvreté. Il s’agit de l’incidence ou taux de pauvreté (notée P0), de la profondeur ou intensité (notée P1) et de la sévérité de la pauvreté (notée P2). L’indicateur le plus simple est l’incidence (ou le taux) de pauvreté. S’il y a n personnes dans la population et que q d’entre elles sont pauvres, c’est-à-dire qu’elles ont un niveau de consommation annuelle Yi par équivalent-adulte inférieur au seuil de pauvreté Z (donc, si Yi t 0.000



Maison individuelle, duplex ou appartement (oui)



0.061



0.020



0.002



Ménage en location (oui) Chef de ménage a fait le Secondaire 1 (oui)



-0.057 0.058



0.018 0.029



0.002 0.047



Chef de ménage a fait le Secondaire 2 (oui)



0.076



0.028



0.007



Chef de ménage a fait le Supérieur 1 (oui) Electricité SNE (oui)



0.138 0.073



0.030 0.024



0.000 0.002



Eau courante SNDE (oui)



0.110



0.021



0.000



Energie de cuisine gaz ou électricité (oui) Toilettes modernes (oui)



0.144 0.187



0.020 0.026



0.000 0.000



Bac à ordures (oui)



0.125



0.019



0.000



Ordinateur (oui) Téléphone mobile (oui)



0.134 0.245



0.035 0.039



0.000 0.000



Téléviseur (oui)



0.107



0.021



0.000



Réseau satellitaire/antenne (oui) Réfrigérateur (oui)



0.322 0.119



0.045 0.022



0.000 0.000



Cuisinière Gaz ou électrique (oui)



0.101



0.033



0.002



Brazzaville (oui) Constante



-0.088 13.269



0.021 0.047



0.000 0.000



Statistiques Nombre d’observations



5184



2



R



0.506



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008 Pour mettre en œuvre le « proxy-Means Testing », la première étape consiste à réaliser une régression du logarithme de la dépense par équivalent-adulte sur un certain nombre de caractéristiques du ménage, ces variables n’ont pas nécessairement un caractère explicatif, mais sont plutôt de potentiels prédicteurs du niveau de vie du ménage. Dans notre cas, les variables explicatives choisies sont l’âge, le carré de l’âge, le sexe et le niveau d’éducation du chef de ménage, des caractéristiques de l’habitat (type d’habitat, mur, sol, toit), des biens durables (TV, radio, bicyclette, moto, cuisinière, téléphone, réfrigérateur, lave-linge, etc.) et de la variable dichotomique si le ménage réside à Brazzaville ou non. La régression est réalisée selon la méthode « Step Wise » afin de ne retenir que celles des variables qui sont significatives. Elle est réalisée au niveau national. Les résultats sont satisfaisants, avec un R2 de près de 0.51. On peut
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notamment remarquer que les signes des paramètres estimés sont les signes attendus. Les variables finalement retenus sont la taille du ménage, l’éducation du chef de ménage, l’utilisation de l’électricité et de l’eau courante et un certain nombre de biens durables du ménage. La seconde étape est de faire la prédiction du niveau de bien-être du ménage et de déterminer les ménages pauvres. Pour l’exercice, on n’est pas tenu de retenir exactement le même niveau de pauvreté que celui qu’on a au niveau de l’enquête. Il faut savoir qu’un niveau de pauvreté plus important nécessite un niveau plus important de ressources pour satisfaire les pauvres. Ainsi en fonction du niveau des ressources disponibles, on peut retenir un certain niveau de pauvreté. Pour l’exercice il est donc important de procéder à plusieurs simulations. Le tableau ci-dessous présente les performances du modèle selon diverses hypothèses de la ligne de pauvreté. Dans la partie haute du tableau, on a le même seuil de pauvreté que celui utilisé pour l’analyse de la pauvreté dans le texte. Dans la partie basse, on fixe différents seuils de pauvreté relatifs avec 20% de pauvres, 30% de pauvres, etc. Dans la partie haute du tableau, on note que près de 4 personnes sur 10 qui sont pauvres sont classées non pauvres (erreur d’exclusion), ce qui est un peu élevé. En revanche, moins d’une personne sur cinq non pauvre est classée pauvre, ce qui est une meilleure performance. La partie basse du tableau montre que les erreurs d’exclusion baissent quand on prend des seuils de pauvreté plus importants, mais dans le même temps les erreurs d’inclusion s’accroissent. Compte tenu du niveau actuel de pauvreté (35% pour les 2 villes), il faudrait retenir un seuil égal qui met 30% ou 40% de personnes en situation de pauvreté. Le seuil de 40% donnent de meilleures performances. Tableau A7. Prédictions du modèle en fonction de diverses hypothèses de seuils de pauvreté



Pauvres prédit pauvres



Pauvres prédit non pauvres



Non pauvres prédit pauvres



Non pauvres prédit non pauvres



Total



Erreur d'exclusion



Erreur d'inclusion



Ville Brazzaville



20.3



13.9



11.2



54.6



100



40.6



17.0



Pointe-Noire Les deux villes



23.1 21.4



12.9 13.5



11.3 11.2



52.7 53.8



100 100



35.9 38.7



17.7 17.3



Décile de bien-être 20 12.9 30 17.1



13.5 9.3



7.2 13.0



66.4 60.6



100 100



51.2 35.2



9.8 17.6



40



20.8



5.6



19.2



54.4



100



21.1



26.0



50



23.0



3.4



27.0



46.6



100



12.8



36.7



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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Annexes 5. Quelques autres tableaux statistiques Tableau A8. Principaux indicateurs démographiques Population



Effectif



Taille moyenne des ménages



Genre



% de femmes



Structure par âge



% de ménages avec chef féminin



0-4 ans



5-14 ans



Education



15-64 ans



Tx alfa 15 et +



Tx scol 6-11 ans



Marché du travail



Tx scol 15-18 ans



Tx activité 15-64 ans



Tx de chômage 15-64 ans



Tx de chômage 15-24 ans



% emplois Etse ind. ou ménage



Brazzaville Makélékélé



326542



5.8



53.1



24.6



12.5



21.2



63.4



94.1



89.0



67.5



58.2



11.2



17.6



61.2



Bacongo



105698



5.3



50.9



24.0



8.5



21.1



65.0



95.7



95.7



77.4



48.5



3.1



5.8



59.9



Poto-Poto



101317



5.0



52.6



24.7



10.7



20.3



66.0



94.1



87.4



81.3



50.2



18.7



37.0



50.3



Moungali



122681



4.4



49.0



20.7



8.9



18.2



69.4



95.6



91.4



82.8



59.2



9.6



7.6



50.6



Ouenze



167384



4.7



51.2



23.9



11.9



20.3



64.7



92.7



92.7



77.1



44.2



7.0



14.1



43.6



Talangai



287768



5.1



52.1



18.5



10.4



21.1



65.7



94.2



91.8



83.6



46.5



16.5



36.9



41.3



Mfilou



135977



4.6



48.9



15.8



11.6



19.8



66.5



95.4



92.6



75.1



47.5



6.1



13.4



47.0



Ensemble



1247367



5.1



51.5



21.5



11.0



20.5



65.4



94.4



91.3



76.9



50.9



11.1



19.2



51.1



Pointe-noire Lumumba



86497



4.9



48.8



16.2



8.7



24.6



64.0



93.5



90.4



88.9



42.5



7.2



17.5



43.2



Mvou-Mvou



83880



5.1



51.8



23.3



12.0



19.4



65.7



93.0



91.2



76.7



47.4



16.5



29.4



60.7



Tié-Tié



256776



5.1



50.5



19.0



13.4



21.3



63.3



94.5



89.0



72.3



50.1



10.9



20.4



55.3



Loandjili



376671



6.2



51.3



15.7



11.4



26.3



60.3



91.3



91.2



71.6



50.9



7.0



9.6



62.4



Ensemble



803824



5.5



50.8



17.8



11.8



23.8



62.2



92.8



90.5



74.3



49.3



9.3



14.8



58.1



Les deux villes



2051191



5.3



51.2



20.1



11.3



21.8



64.2



93.7



91.0



75.8



50.3



10.4



17.5



53.8



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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Tableau A9. Déterminants des différentes formes de pauvreté, Brazzaville Pauvreté monétaire - Modèle linéaire



Pauvreté monétaire - Modèle probit



Pauvreté conditions de vie Modèle probit



Pauvreté subjective Modèle probit



Coef.



Std. Err.



P>t



Coef.



Std. Err.



P>z



Coef.



Std. Err.



P>z



Coef.



Std. Err.



P>z



Nbre d'enfants 0-4 ans



-0.144



0.031



0.000



-0.238



0.090



0.008



-0.144



0.100



0.152



-0.115



0.084



0.170



Enfants au carré



0.010



0.013



0.464



0.018



0.036



0.613



0.059



0.044



0.182



0.040



0.037



0.270



Nbre adolescents 5-14 ans



-0.089



0.019



0.000



-0.040



0.062



0.520



0.083



0.059



0.158



-0.042



0.049



0.397



Adolescents au carré



0.004



0.005



0.404



-0.029



0.016



0.080



-0.034



0.015



0.026



0.015



0.013



0.237



Nbre d'adultes masculin 15-64 ans



-0.200



0.021



0.000



-0.324



0.064



0.000



0.026



0.064



0.692



0.096



0.057



0.090



Composition du ménage



Adultes masculin au carré



0.013



0.004



0.000



0.017



0.012



0.135



0.003



0.012



0.820



-0.019



0.010



0.063



Nbre d'adultes féminin 15-64 ans



-0.266



0.025



0.000



-0.458



0.074



0.000



0.066



0.076



0.383



0.029



0.065



0.655



Adultes féminin au carré



0.021



0.004



0.000



0.030



0.013



0.018



0.003



0.014



0.807



-0.002



0.011



0.829



Nbre de personnes âgées, 65 ans et +



-0.182



0.076



0.017



-0.492



0.215



0.022



0.009



0.240



0.969



-0.316



0.201



0.117



Personnes âgées au carré



0.039



0.044



0.371



0.118



0.123



0.338



0.075



0.141



0.596



0.140



0.116



0.226



Chef féminin (oui)



0.022



0.038



0.561



0.111



0.122



0.362



-0.063



0.116



0.589



0.160



0.102



0.117



Age du chef



0.004



0.005



0.487



-0.005



0.016



0.757



-0.003



0.015



0.865



-0.002



0.014



0.899



Démographie du chef de ménage



Age du chef au carré



0.000



0.000



0.865



0.000



0.000



0.427



0.000



0.000



0.856



0.000



0.000



0.750



Chef a un conjoint (oui)



0.000



0.051



0.998



0.082



0.149



0.581



0.117



0.150



0.434



0.199



0.134



0.136



Primaire



0.101



0.045



0.026



0.290



0.125



0.021



0.071



0.131



0.586



-0.097



0.120



0.418



Secondaire 1



0.190



0.042



0.000



0.437



0.119



0.000



0.183



0.124



0.140



0.075



0.112



0.503



Secondaire 2



0.252



0.044



0.000



0.652



0.126



0.000



0.564



0.130



0.000



0.087



0.116



0.451



Superieur



0.430



0.045



0.000



0.986



0.136



0.000



0.894



0.138



0.000



0.501



0.120



0.000



Privé, grande entreprises



0.124



0.029



0.000



0.166



0.091



0.068



0.088



0.087



0.313



0.233



0.076



0.002



Public



0.118



0.024



0.000



0.337



0.079



0.000



0.351



0.076



0.000



0.123



0.063



0.052



Education du chef de ménage Sans instruction



Secteur institutionnel du chef Entse individuel, ménages
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Branche d'activité du chef Services Commerce



0.009



0.026



0.732



0.127



0.078



0.101



-0.003



0.075



0.968



-0.005



0.067



0.941



Industries



0.037



0.033



0.264



0.064



0.110



0.564



0.042



0.105



0.688



-0.064



0.089



0.473



Agriculture



-0.140



0.061



0.022



-0.137



0.190



0.471



-0.088



0.182



0.629



-0.272



0.164



0.097



Education du conjoint Sans instruction Primaire



-0.063



0.050



0.209



-0.114



0.139



0.411



-0.173



0.145



0.234



-0.245



0.131



0.062



Secondaire 1



-0.050



0.045



0.268



-0.021



0.128



0.867



-0.104



0.131



0.427



-0.127



0.118



0.283



Secondaire 2



-0.020



0.049



0.678



0.210



0.145



0.147



0.362



0.149



0.015



0.078



0.128



0.541



Superieur



0.044



0.059



0.458



-0.128



0.190



0.503



0.511



0.217



0.019



0.158



0.159



0.323



Privé, grande entreprises



0.140



0.054



0.010



0.054



0.178



0.761



0.474



0.202



0.019



0.231



0.146



0.115



Public



0.153



0.040



0.000



0.558



0.151



0.000



0.760



0.177



0.000



0.280



0.109



0.010



Commerce



-0.008



0.026



0.755



0.058



0.078



0.457



0.057



0.081



0.482



0.077



0.068



0.256



Industries



0.185



0.092



0.046



0.201



0.411



0.625



-0.064



0.370



0.863



1.178



0.348



0.001



Agriculture



-0.079



0.101



0.431



-0.225



0.311



0.469



-0.347



0.335



0.299



-0.012



0.276



0.965



-0.004



0.001



0.000



-0.009



0.002



0.000



-0.015



0.002



0.000



-0.007



0.002



0.000



Makéléké bénéficiaire



0.047



0.047



0.313



0.151



0.130



0.246



0.495



0.133



0.000



0.209



0.123



0.088



Bacongo non bénéficiaire



0.165



0.047



0.001



0.434



0.135



0.001



0.591



0.134



0.000



-0.188



0.125



0.133



Poto-poto non bénéficiaire



0.440



0.048



0.000



0.769



0.148



0.000



1.508



0.160



0.000



0.602



0.128



0.000



Poto-poto bénéficiaire



0.449



0.047



0.000



0.746



0.144



0.000



1.810



0.162



0.000



0.403



0.124



0.001



Moungali non bénéficiaire



0.149



0.048



0.002



0.475



0.145



0.001



0.451



0.136



0.001



-0.149



0.126



0.234



Moungali bénéficiaire



0.258



0.048



0.000



0.761



0.149



0.000



1.214



0.147



0.000



0.114



0.124



0.356



Ouenze non bénéficiaire



0.196



0.047



0.000



0.432



0.138



0.002



1.210



0.142



0.000



0.230



0.123



0.061



Secteur institutionnel du conjoint Entse individuel, ménages



Branche d'activité du conjoint Services



Accès aux infrastructures Temps de marche pour la route Arrondissements Makéléké non bénéficiaire
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Ouenze bénéficiaire



0.237



0.047



0.000



0.725



0.145



0.000



1.245



0.142



0.000



0.078



0.123



0.524



Talangai non bénéficiaire



0.220



0.047



0.000



0.585



0.137



0.000



0.723



0.132



0.000



0.149



0.121



0.221



Talangai bénéficiaire



0.317



0.047



0.000



0.728



0.139



0.000



1.167



0.142



0.000



0.262



0.121



0.030



Mfilou non bénéficiaire



0.313



0.047



0.000



0.489



0.137



0.000



0.461



0.135



0.001



0.302



0.125



0.016



Mfilou bénéficiaire



-0.050



0.047



0.294



-0.053



0.129



0.681



0.260



0.134



0.053



0.084



0.125



0.502



1.063



0.061



0.000



0.665



0.049



0.000



-0.012



0.075



0.868



0.138



0.057



0.016



-0.795



0.347



0.022



-0.619



0.313



0.048



Corrélation pauvreté monétaire Résidu du modèle monétaire Résidu au carré Constante



0.560



0.119



0.000



0.940



0.360



0.009



Statistiques Nombre d'observations 2



R



3195



3195



3195



3195



0.399



0.230



0.315



0.121



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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Tableau A10. Déterminants des différentes formes de pauvreté, Pointe-Noire Pauvreté monétaire - Modèle linéaire



Pauvreté monétaire - Modèle probit



Pauvreté conditions de vie Modèle probit



Pauvreté subjective Modèle probit



Coef.



Std. Err.



P>t



Coef.



Std. Err.



P>z



Coef.



Std. Err.



P>z



Coef.



Std. Err.



P>z



Nbre d'enfants 0-4 ans



-0.212



0.045



0.000



-0.443



0.130



0.001



-0.098



0.123



0.428



-0.223



0.110



0.042



Enfants au carré



0.041



0.021



0.048



0.102



0.058



0.079



0.022



0.056



0.697



0.056



0.051



0.269



Nbre adolescents 5-14 ans



-0.125



0.029



0.000



-0.134



0.083



0.106



0.164



0.079



0.038



0.070



0.070



0.318



Adolescents au carré



0.011



0.008



0.158



-0.004



0.022



0.842



-0.042



0.022



0.052



-0.019



0.019



0.313



Nbre d'adultes masculin 15-64 ans



-0.322



0.035



0.000



-0.562



0.095



0.000



0.269



0.093



0.004



0.057



0.089



0.522



Composition du ménage



Adultes masculin au carré



0.030



0.007



0.000



0.038



0.019



0.045



-0.037



0.019



0.050



-0.027



0.019



0.159



Nbre d'adultes féminin 15-64 ans



-0.274



0.040



0.000



-0.440



0.116



0.000



0.274



0.111



0.014



0.103



0.098



0.296



Adultes féminin au carré



0.034



0.008



0.000



0.046



0.022



0.035



-0.051



0.021



0.017



-0.007



0.019



0.694



Nbre de personnes âgées, 65 ans et +



-0.167



0.122



0.171



-0.242



0.325



0.456



-0.253



0.341



0.458



-0.444



0.296



0.134



Personnes âgées au carré



-0.033



0.080



0.680



-0.124



0.208



0.550



0.139



0.230



0.547



0.331



0.197



0.092



Chef féminin (oui)



-0.192



0.058



0.001



-0.373



0.168



0.026



0.038



0.155



0.805



-0.004



0.142



0.978



Age du chef



0.012



0.007



0.080



0.021



0.021



0.306



-0.041



0.020



0.041



0.004



0.017



0.811



Démographie du chef de ménage



Age du chef au carré



0.000



0.000



0.289



0.000



0.000



0.538



0.001



0.000



0.013



0.000



0.000



0.919



Chef a un conjoint (oui)



-0.244



0.068



0.000



-0.321



0.187



0.086



0.032



0.181



0.861



-0.152



0.168



0.367



Primaire



0.105



0.053



0.049



0.116



0.141



0.411



0.189



0.138



0.170



-0.015



0.131



0.910



Secondaire 1



0.114



0.052



0.028



0.134



0.141



0.340



0.402



0.136



0.003



-0.040



0.128



0.757



Secondaire 2



0.256



0.054



0.000



0.430



0.151



0.004



0.700



0.143



0.000



0.196



0.132



0.137



Superieur



0.412



0.062



0.000



0.898



0.198



0.000



0.901



0.179



0.000



0.368



0.149



0.014



Privé, grande entreprises



0.076



0.032



0.017



0.052



0.095



0.587



0.194



0.087



0.025



0.048



0.078



0.533



Public



0.106



0.043



0.013



0.278



0.137



0.042



0.462



0.133



0.001



0.092



0.103



0.369



Education du chef de ménage Sans instruction



Secteur institutionnel du chef Entse individuel, ménages
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Branche d'activité du chef Services Commerce



-0.002



0.032



0.943



-0.002



0.090



0.980



-0.039



0.083



0.640



0.220



0.076



0.004



Industries



0.143



0.037



0.000



0.326



0.118



0.006



0.399



0.108



0.000



0.280



0.090



0.002



Agriculture



-0.102



0.068



0.137



-0.066



0.184



0.721



-0.315



0.179



0.079



-0.236



0.173



0.172



Education du conjoint Sans instruction Primaire



0.094



0.060



0.115



0.152



0.152



0.319



-0.120



0.157



0.445



0.173



0.149



0.246



Secondaire 1



0.113



0.056



0.043



0.341



0.144



0.018



0.094



0.147



0.521



0.251



0.139



0.071



Secondaire 2



0.190



0.063



0.003



0.491



0.179



0.006



0.517



0.179



0.004



0.299



0.156



0.056



Superieur



0.256



0.104



0.014



0.819



0.421



0.052



1.269



0.491



0.010



0.779



0.256



0.002



Privé, grande entreprises



0.078



0.066



0.237



0.221



0.221



0.316



0.171



0.203



0.400



-0.139



0.162



0.392



Public



0.246



0.090



0.007



0.426



0.320



0.183



-0.058



0.312



0.854



0.234



0.218



0.282



Commerce



0.021



0.033



0.522



0.010



0.095



0.913



-0.011



0.093



0.905



0.229



0.081



0.004



Industries



0.021



0.157



0.896



-0.533



0.484



0.270



0.574



0.392



0.143



Agriculture



-0.237



0.133



0.074



-0.783



0.324



0.016



-0.050



0.349



0.887



0.250



0.330



0.448



-0.001



0.001



0.168



-0.003



0.002



0.141



-0.015



0.002



0.000



-0.001



0.002



0.740



Secteur institutionnel du conjoint Entse individuel, ménages



Branche d'activité du conjoint Services



Accès aux infrastructures Temps de marche pour la route Arrondissements Lumumba non bénéficiaire Lumumba bénéficiaire



0.000



0.050



0.998



0.099



0.157



0.527



0.241



0.141



0.087



0.145



0.120



0.228



Mvoumvou non bénéficiaire



-0.116



0.050



0.019



-0.311



0.147



0.035



-0.095



0.137



0.486



0.087



0.119



0.461



Mvoumvou bénéficiaire



-0.081



0.049



0.101



-0.143



0.151



0.342



0.331



0.142



0.020



0.024



0.119



0.841



Tietie non bénéficiaire



-0.198



0.051



0.000



-0.311



0.151



0.039



-0.472



0.138



0.001



-0.357



0.125



0.004



Tietie bénéficiaire



-0.086



0.049



0.082



-0.094



0.153



0.541



0.114



0.142



0.423



0.028



0.119



0.816



Loandjili non bénéficiaire



-0.088



0.051



0.087



-0.084



0.153



0.583



-0.358



0.140



0.010



-0.383



0.127



0.003



Loandjili bénéficiaire



0.016



0.051



0.749



0.111



0.156



0.475



-0.146



0.140



0.297



0.313



0.121



0.010
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Corrélation pauvreté monétaire Résidu du modèle monétaire



0.965



0.068



0.000



0.390



0.057



0.000



Résidu au carré



-0.121



0.080



0.131



-0.058



0.066



0.379



0.283



0.436



0.517



-0.738



0.388



0.057



Constante



0.931



0.158



0.000



1.636



0.472



0.001



Statistiques Nombre d'observations 2



R



1989



1989



1976



1989



0.395



0.192



0.252



0.084



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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Tableau A11. Indicateurs de pauvreté monétaire par arrondissement, Brazzaville Incidence de la pauvreté



Profondeur de la pauvreté



Sévérité de la pauvreté



Structure de la population



Structure des pauvres



Dépense mensuelle par EA



Indice de Gini



Makélékélé



47.2



15.8



7.2



22.0



30.2



29310



0.294



Bacongo



33.1



7.6



2.9



8.5



8.2



37036



0.293



Poto-Poto



27.1



7.4



3.0



2.4



1.9



47790



0.379



Moungali



23.0



7.0



2.8



2.2



1.5



43594



0.301



Ouenze



31.9



9.8



3.9



4.2



3.9



38790



0.323



Talangai



33.5



9.1



3.8



10.1



9.9



37057



0.292



Mfilou



29.3



8.5



3.3



7.1



6.1



50201



0.399



Total



37.5



11.3



4.9



56.4



61.6



36520



0.333



52.0



19.5



9.3



4.2



6.4



28728



0.333



Non bénéficiaires



Bénéficiaires Makélékélé Bacongo



-



-



-



-



-



-



-



Poto-Poto



24.6



6.6



2.8



5.7



4.1



49322



0.336



Moungali



19.0



5.4



1.9



7.7



4.2



47833



0.320



Ouenze



26.4



8.5



4.1



9.2



7.1



41521



0.337



Talangai



22.0



6.0



2.5



12.9



8.3



41592



0.293



Mfilou



72.2



31.1



15.2



3.8



8.0



22955



0.348



Total



30.0



10.0



4.5



43.6



38.2



40827



0.341



Makélékélé



48.0



16.4



7.5



26.2



36.7



29217



0.300



Bacongo



33.1



7.6



2.9



8.5



8.2



37036



0.293



Poto-Poto



25.4



6.8



2.9



8.1



6.0



48874



0.350



Ensemble



Moungali



19.9



5.7



2.1



9.8



5.7



46893



0.317



Ouenze



28.1



8.9



4.0



13.4



11.0



40672



0.334



Talangai



27.1



7.4



3.1



23.1



18.2



39598



0.294



Mfilou



44.3



16.4



7.5



10.9



14.1



40679



0.430



Total



34.6



10.4



4.4



100.0



100.0



37772



0.338



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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Tableau A12. Indicateurs de pauvreté monétaire par arrondissement, Pointe-Noire Incidence de la pauvreté



Profondeur de la pauvreté



Sévérité de la pauvreté



Structure de la population



Structure des pauvres



Dépense mensuelle par EA



Indice de Gini



Lumumba



26.0



8.2



3.5



8.0



5.8



46568



0.338



Mvou-Mvou



45.5



13.7



5.3



4.8



6.1



36354



0.348



Tié-Tié



26.4



8.8



3.7



23.9



17.5



40945



0.324



Loandjili



33.4



9.5



3.7



37.7



34.9



36983



0.319



Total



31.1



9.4



3.8



74.4



64.3



39247



0.329



40.3



17.1



9.7



2.7



3.1



34401



0.380



Non bénéficiaires



Bénéficiaires Lumumba Mvou-Mvou



39.8



9.0



4.8



5.6



6.2



37956



0.336



Tié-Tié



65.2



23.7



10.2



8.1



14.6



29733



0.388



Loandjili



46.1



16.5



8.2



9.1



11.7



34727



0.359



Total



50.1



17.2



8.2



25.6



35.6



33832



0.373



29.6



10.4



5.1



10.8



8.9



43463



0.355



Ensemble Lumumba Mvou-Mvou



42.4



11.2



5.0



10.4



12.3



37221



0.344



Tié-Tié



36.2



12.6



5.3



31.9



32.1



38118



0.350



Loandjili



35.9



10.8



4.6



46.9



46.7



36544



0.328



Total



35.5



12.0



5.6



100.0



100.0



38907



0.342



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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Tableau A13. Indicateurs de pauvreté de conditions de vie par arrondissement, Brazzaville Incidence de la pauvreté



Structure de la population



Structure des pauvres



Non bénéficiaires Makélékélé



55.5



22.0



36.4



Bacongo



31.9



8.5



8.0



Poto-Poto Moungali



10.7 34.4



2.4 2.2



0.8 2.2



Ouenze



20.8



4.2



2.6



Talangai Mfilou



33.3 42.1



10.1 7.1



10.0 8.9



Total



41.0



56.4



68.9



Bénéficiaires Makélékélé



45.1



4.2



5.6



Bacongo



-



-



-



Poto-Poto Moungali



8.7 14.5



5.7 7.7



1.5 3.3



Ouenze



16.4



9.2



4.5



Talangai Mfilou



20.1 74.6



12.9 3.8



7.7 8.5



Total



24.0



43.6



31.1



Ensemble Makélékélé



53.9



26.2



42.0



Bacongo



31.9



8.5



8.0



Poto-Poto Moungali



9.3 18.9



8.1 9.8



2.2 5.5



Ouenze



17.8



13.4



7.1



Talangai Mfilou



25.9 53.5



23.1 10.9



17.8 17.3



Total



33.6



100.0



100.0



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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Tableau A14. Indicateurs de pauvreté de conditions de vie par arrondissement, Pointe-Noire Incidence de la pauvreté



Structure de la population



Structure des pauvres



Non bénéficiaires Lumumba



21.8



8.0



4.9



Mvou-Mvou



25.9



4.8



3.5



Tié-Tié Loandjili



48.9 35.6



23.9 37.7



32.6 37.4



Total



37.7



74.4



78.3



Bénéficiaires Lumumba



23.8



2.7



1.8



Mvou-Mvou



17.2



5.6



2.7



Tié-Tié Loandjili



29.5 41.4



8.1 9.1



6.6 10.5



Total



30.4



25.6



21.7



Ensemble Lumumba



22.3



10.8



6.7



Mvou-Mvou



21.2



10.4



6.2



Tié-Tié Loandjili



44.0 36.7



31.9 46.9



39.2 48.0



Total



35.9



100.0



100.0



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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Tableau 15. Indicateurs de performance du ciblage des subsides à l’eau courante Brazzaville



Pointe-Noire



Les deux villes



IBT (tarification actuelle)



VDT (modèle alternatif)



Proxy MeansTesting



Ciblage parfait



IBT (tarification actuelle)



VDT (modèle alternatif)



Proxy MeansTesting



Ciblage parfait



IBT (tarification actuelle)



VDT (modèle alternatif)



Proxy MeansTesting



Ciblage parfait



C



151.8



151.8



151.8



151.8



151.8



151.8



151.8



151.8



151.8



151.8



151.8



151.8



N



245,477



245,477



245,477



245,477



145,181



145,181



145,181



145,181



390,658



390,658



390,658



390,658



P



62,362



62,362



62,362



62,362



40,750



40,750



40,750



40,750



103,112



103,112



103,112



103,112



An



0.955



0.955



0.955



0.955



0.939



0.939



0.939



0.939



0.949



0.949



0.949



0.949



Ap



0.930



0.930



0.930



0.930



0.947



0.947



0.947



0.947



0.937



0.937



0.937



0.937



Un



0.616



0.616



0.616



0.616



0.468



0.468



0.468



0.468



0.562



0.562



0.562



0.562



Up



0.480



0.480



0.480



0.480



0.316



0.316



0.316



0.316



0.414



0.414



0.414



0.414



Tn



1.000



0.199



0.195



0.254



1.000



0.135



0.228



0.281



1.000



0.175



0.207



0.264



Tp



1.000



0.179



0.484



1.000



1.000



0.114



0.530



1.000



1.000



0.153



0.502



1.000



Rn



0.256



0.111



0.529



0.543



0.238



0.072



0.522



0.540



0.250



0.098



0.527



0.542



Rp



0.267



0.125



0.578



0.704



0.246



0.087



0.589



0.704



0.260



0.112



0.582



0.704



Qn



38.1



31.6



65.9



68.2



42.4



35.1



72.3



76.2



39.6



32.8



68.1



70.9



Qp



35.0



28.9



68.6



91.9



38.8



31.7



76.9



102.6



36.3



29.8



71.3



95.4



A



0.974



0.974



0.974



0.974



1.008



1.008



1.008



1.008



0.987



0.987



0.987



0.987



U



0.779



0.779



0.779



0.779



0.675



0.675



0.675



0.675



0.738



0.738



0.738



0.738



T



1.000



0.898



2.478



3.936



1.000



0.844



2.324



3.563



1.000



0.874



2.420



3.789



R



1.045



1.124



1.092



1.295



1.030



1.199



1.128



1.302



1.042



1.149



1.104



1.297



Q



0.920



0.915



1.041



1.348



0.914



0.904



1.064



1.346



0.916



0.910



1.047



1.345



Omega



0.730



0.700



2.138



5.212



0.641



0.623



1.899



4.251



0.695



0.665



2.039



4.813



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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Annexe 6. Liste des quartiers ayant changé de statut par rapport au projet Tableau A16. Indicateurs de pauvreté des quartiers ayant changé de stattut Quartier



Population



P0



P1



P2



Ancien statut



Nouveau statut



103 112



26,677 19,013



0.638 0.628



0.142 0.198



0.064 0.074



Non bénéficiaire Non bénéficiaire



Bénéficiaire Bénéficiaire



701



13,748



0.623



205 116



10,982 26,275



0.615 0.576



0.175



0.055



Non bénéficiaire



Bénéficiaire



0.149 0.317



0.040 0.207



Non bénéficiaire Non bénéficiaire



Bénéficiaire Bénéficiaire



124



34,556



119 502



18,268 13,907



0.559



0.202



0.083



Non bénéficiaire



Bénéficiaire



0.486 0.193



0.184 0.120



0.095 0.083



Non bénéficiaire Bénéficiaire



Bénéficiaire Non bénéficiaire



505 406 602



21,555



0.193



0.024



0.004



Bénéficiaire



Non bénéficiaire



9,745 11,038



0.188 0.163



0.042 0.054



0.010 0.028



Bénéficiaire Bénéficiaire



Non bénéficiaire Non bénéficiaire



507



24,772



0.130



0.024



0.007



Bénéficiaire



Non bénéficiaire



401 603



8,640 15,462



0.114 0.095



0.027 0.022



0.007 0.007



Bénéficiaire Bénéficiaire



Non bénéficiaire Non bénéficiaire



302



20,902



0.089



0.022



0.010



Bénéficiaire



Non bénéficiaire



501 407



9,042 13,730



0.089 0.000



0.011 0.000



0.001 0.000



Bénéficiaire Bénéficiaire



Non bénéficiaire Non bénéficiaire



Pointe-Noire 420



42,660



0.703



0.152



0.041



Non bénéficiaire



Bénéficiaire



315



22,546



0.605



0.201



0.076



Non bénéficiaire



Bénéficiaire



207 412



11,781 18,074



0.586 0.540



0.153 0.168



0.048 0.060



Non bénéficiaire Non bénéficiaire



Bénéficiaire Bénéficiaire



104



8,122



0.523



0.166



0.066



Non bénéficiaire



Bénéficiaire



202



11,833



0.516



0.174



0.075



Non bénéficiaire



Bénéficiaire



Brazzaville



Source. Enquête sur l’utilisation des infrastructures urbaines, 2008
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